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AVANT - PROPOS 

Le röle joue par la eommission 11 reseaux de ehernins lo

eaux11 a ete d'etablir des lignes direetriees eoneernant 

la planifieation des ehernins pour pietons a 1 'interieur 

des agglomerations. Ces lignes direetriees sont desti

nees a rendre plus aisee la realisationdes buts et des 

prineipes eontenus dans 1 'artiele 37quater (eoneernant 

les ehernins pour pietons et les ehernins de randonnee 

pedestre) de la Constitution federale ainsi que dans la 

loi federale sur 1 'amenagement du territoire. 

Ces lignes direetriees se doivent d'etre non seulement 

utiles au speeialiste mais egalement au pratieien au 

niveau eommunal, au representant des autorites et aux 

profanes eoneernes. Par eonsequent, on a seiemment evi

te d'exposer ou de formuler les themes traites de facon 

exagerement seientifique, ee qui se ferait au detriment 

de leur elarte. 

Les lignes direetriees en question se rapportent prin

eipalement aux prineipes generaux et aux fondements de 

la planifieation, sans trop entrer dans les details. 

On s'est distanee autant qu'il etait possible des 

questions de normes et de regles toutes faites, ear la 

eommission est persuadee que 1 'inflexibilite de eelles

ei, avee toutes les restrietions et le nivellement par 

le bas que eela suppose, ne peuvent justement pas eon

venir au problerne des ehernins pour pietons et de leurs 

usagers. Car le ehemin pour pietons, qui eonstitue un 

espaee libre, est fait pour liberer, pöur stimuler et 

non pas pour eontraindre. 

On a tente de grouper les differents themes par ehapitre, 

et ee d'une maniere autonome. Ainsi, le leeteur presse 

peut-il s'eviter d'avoir a assimiler 1 'integralite de la 

matiere traitee. Le premier ehapitre est a eonsiderer 

eomme un indispensable prealable a la eomprehension des 

parties suivantes. Celui qui desire approfondir ses 
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6 Avant - propos 

connaissances se referera aux references donnees dans 

la bibliographie ainsi qu 1 aux publications speciali

sees de 1 1 ALP. 

La commission a rassemble elle-meme la documentation et 

realise le texte. La 11 planification des ehernins emprun

tes par les ecoliers 11 est due a L. Voellmy, la 11 Voie 

d1 approche des transports publics 11 a U.H. Michel, les 
11 Chemins de detente dans les agglomerationstl a 
P. Bernasconi, les 11 Combinaisons 11 et 11 aspects concernant 

la realisation et 1 1 exploitation 11 a R. Ott, les 11questions 

juridiques et travail de relations publiques 11 a H. Jud 

assiste de F. Baumgartner et P. Bernasconi. Enfin, les 

chapitres 1 et 6 ainsi que la redaction finale sont dues 

~ H. Boesch. R. Oswald S 1est charge de la conception 

graphique. 

Nous adressons nos remerciements les plus sinceres aux 

instances et aux institutions qui ont mis a notre dis

position leurs collaborateurs pour le travail de la 

commission et nous ont genereusement soutenus, ainsi 

qu 1 aux membres de la commission eux-memes. 

H. Boesch 



OBSERVATIONS 

AU SUJET DU CONCEPT DE "CHEMINS POUR PI~TONS" 

Il irnporte de distinguer le veritable, 11 pUr 11 ehernin pour 

pietons destine aux pietons exelusivernent de la 11 liaison 

pour pietons 11 qui designe 1 'itineraire d'un point de de

part a un point d'arrivee. Cornrne exernple de 11 liaison 

pour piE~tons", nous rnenti onnerons 1 e eherni n ernprunte 

pour se rendre de son dornieile a 1 'eeole et reeiproque

rnent. Ces liaisons se eornposent dans la plupart des eas 

de seetions differentes dont ne font pas seulernent partie 

les "purs" ehernins pour pietons, rnais aussi des trottoirs, 

des rues residentielles, des rues frequentees par la eir

eulation, des plaees, ete. Les liaisons de ee type font 

generalernent partie d'un reseau, eornrne par exernple le 

reseau des ehernins ernpruntes par les eeoliers, le reseau 

de ehernins destines a la detente, ete. 

Afin de ne pas alourdir inutilernent le texte, on a re

nonee en plusie~rs endroits a operer une striete separa

tion entre les eoneepts rnentionnes ei-dessus. Au lieu de 

"reseaux de liaisons pour pietons 11
, on parlera de "re

seaux de ehernins pour pietons". Dansees eas-la, il faut 

toujours garder present a 1 'esprit le fait que ees re

seaux de ehernins pour pietons ne eornportent pas seule

rnent de "purS 11 ehernins pour pietons rnais egalernent d'au

tres seetions de ehernins ernpruntes par les pietons, eornrne 

les trottoirs, les rues residentielles ete. 

AU SUJET DU CONCEPT DE "MILIEU D'HABITAT" 

Par 11 rnilieu d'habitat" on entend aussi la zone d'habi

tation, la "superfiee d'habitat" ou la 11 Zone de eon

struetion11. 

Le "rnilieu d'habitat" englobe egalernent le perirnetre 

adjaeent aux surfaees baties (ou a batir). La raison en 

est que les ehernins pour pietons peuvent evidernrnent se 

prolanger a la peripherie, et par exernple assurer la 

7 



8 Observations 

liaison avec une piseine situee en dehors du village, 

avec une place de sports, avec les arrets de transports, 

etc. 



0. OBJECTIF PRIMAIRE 

Les reseaux de ehernins pour pietons dans 1e mi1ieu d 1 ha

bitat sont destines a rendre service au pieton et a 

assurer la liberte de ses deplacements. La p1anification, 

la realisation et le maintien des ehernins pour pietons 

est indispensable a 1 1 agreement et au bon fonctionnement 

d•une unite urbaine ainsi qu•a celui de chaque quartier 

ou a ce1ui du village. Ces reseaux formentune partie 

qu•il importe d 1 integrer a tous les Schemas directeurs 

d•amenagement urbains et locaux. 

Le reseau 1ocal de ehernins pour pietons doit non seule

ment offrir la plus grande securite possible contre les 

accidents, mais il doit en outre aider 1e citoyen a 

S1 identifier a son environnement, servir aux activites 

de detente et faciliter 1 •acces aux destinations quo

tidiennes telles que magasins, ecoles, jardins d•en

fants, arrets des transports publics, lieux de travail, 

etc. Il doit - avant tout - etre attractif pour les 

usagers. 

Un reseau de ce type accroit 1 •attractivite des centres 

commer~ants ainsi que 1 •agrement d•un quartier. Combine 

avec les ehernins pour cyclistes, il contribue aussi de 

fa~on determinante a la desserte interne du quartier et 

forme pour ainsi dire son epine dorsale. Il constitue 

enfin, en combinaison avec les transports publics, un 

systeme a 1 •abri des crises de 1 •energie et ne depen

dant pas de 1 •importation de carburant. Les immissions 

sont ega1ement reduites au minimum (pas de gaz d•e

chappement, pour ainsi dire pas de bruit), ce qui con

tribue a 1 •assainissement de 1 •environnement. L1 obli

gation d•exercer une depense physique suffisante in

flue de fa~on positive sur la condition physique. 

Les aspects de la planification des ehernins et des 

places seront consideres separement, ce qui ref1ete 

leur r6le different. Les premiers (1es chemins) 

9 
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voir chapitre 6 

Objectif primaire 

servent tout d1abord a assurer une desserte lineaire, 

tandis que les secondes (les places) servent aussi bien 

a la detente, a un arret prolonge, que d 1acces a 
plusieurs destinations. 



1. ASPECTS DE PLANIFICATION 
DES AMENAGEMENTS DE DESSERTE LINEAIRE 11 

1.1 INTRODUCTION 

Les amenagements de desserte lineaire destines aux pie

tons servent en premier lieu a la circulation orientee 

de facon univoque, ainsi qu'a la plus grande partie de 

la circulation en faisceau d'un point a un autre; par 

exemple du domicile a l 'ecole ou du domicile a un maga

sin. En outre, il faut egalement tenir compte de la 

presence a un endroit du chemin sans motivation defi

nie comme par exemple lorsque des enfants jouent, pour 

la detente, a 1 'occasion d'une rencontre ou pour ba

varder. (fig. 1-1) 

Il importe de ne pas perdre de vue le fait qu'un re

seau de ehernins pour pietons est d'autant plus attrac

tif qu'il satisfait egalement a d'autres besoins que 

celui d'une liaison a but determine. Ces .. autres be

soins .. peuvent etre classes SOUS la rubrique 11 arret 

prolonge ... Un arret prolange s'applique, mis apart les 

acitivites de jeu, aux echanges de salutations, aux 

echanges de propos, a la detente, au fait de regarder 

passer la foule, a regarder jouer les enfants ou tra

vailler des artisans, a regarder les oeuvres de ceux

ci, au 11 Shopping .. , a la flanerie, etc. (fig. 1-2) 

Les occas i ons d • effectuer un a rret pro 1 onge, 1 es ame

nagements tels que bancs, eventaires, possibilites de 

jeux, parterres floraux, etc. contribuent de facon 

significative a 1 'enrichissement d'un chemin pour pie

tons. Les recoins confortables et les refuges de 

toutes sortes ne devraient pas seulement constituer 

une protection contre les intemperies ou inviter a 

s'attarder, mais bienplus faire descendre l 'agrement 

dans la rue, c'est-a-dire au seuil des maisons. Ils 

devraient donner au pieton un sentiment de sOrete et de 

securite. En outre, lorsque 1 'animation est plus grande, 

le pieton se sent mieux protege contre les tracas ou 

les agressions. 

pointJ 
d'arrivee: 
magasin 

point de depart: 
domicile 

Fig. 1-1: 
Amenagement de desserte 
lineaire destine aux 
pi-etons ( ehernins J : 
Liaison a but determine 

Fig. 1-2: 
Arret prolange sur un 
itineraire: 
presence sans but determine 
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Fig. 1-3: Monotonie 

Fig. 1-4: Variete 

Aspects de planification des amenagements 
de desserte lineaire 

Dans le cas de 1 'amenagement d'une desserte lineaire 

destinee aux pietons, il importe d'eviter la monotonie. 

La planification effectuee avec une regle en T n'est pas 

de mise, les rues tirees au cordeau sont ennuyeuses; la 

monatenie de facades toutes semblables se prete mal a 
1 'encadrement des ehernins pour pietons. Les barricades, 

palissades, murs ou pierres de bordure uniformement 

paralleles ont un effet oppressant et souvent meme an

goissant; un sentiment d'emprisonnement ou de can

trainte surgit. Les lignes de fuite d'un chemin jusqu'au 

centrede perspective accentuent 1 'impression d'eloigne

meot et de distance au but; elles sugg~rent la difficulte 

d'accomplir une telle distance; elles agissent donc de 

facon dissuasive et decouragent alors de suivre le 

chemin. (fig. 1-3) 

Des ehernins concus sans tendresse font aussi passer 1 'en

vie d'aller a pied. Donc, si 1 'on veut encourager la cir

culation pietonne, il faut bannir la monatenie et 1 'ab

sence de sensibilite de 1 'ensemble des amenagements. 

(Ceci s'applique aussi au revetement.) Il faut au con

traire mettre 1 'accent sur une conception bien structu

ree, vivante et qui parle aux sens. Oe la vegetation, de 

1 'eau, des couleurs, des formes variees - ordonnees, 

pas chaotiques - des materiaux naturels, etc. doivent 

etre utilises. (fig. 1-4) 

Il importe de garder a 1 'esprit le fait qu'un pieton, 

contrairement a 1 'automobiliste est, premierement, en 

contact beaucoup plus etroit avec son environnement et, 

deuxiemement, a besoin d'un laps de temps sensiblement 

plusgrand pour quitter un passage laid ou ennuyeux. Par 

exemple, la facade d'une fabrique longue de 100 metres 

est depassee par un automobiliste en approximativement 

6 secondes, ce qu'il remarque a peine, et ce d'autant 

plus que son regard est dirige vers l 'avant plutöt que 

sur les cötes; le pieton,lui, a besoin de 60 a 100 se-



Aspects de planification des amenagements 
de desserte lineaire 

condes pour langer la meme facade, c•est-a-dire dix 

fois plus; cela constitue une torture lorsque l •on 

s•ennuie deja. Oe plus, le regard du pieton est sans 

cesse oriente vers le voisinage immediat et ses details. 

Par consequent, en l •absence de details auxquels le 

regard peut s•accrocher, le temps passe a mareher 

parait deux fois plus long. 

L•angle de vision du pieton est egalement beaucoupplus 

large que celui d•un conducteur; pratiquement de 360°; 

car le pieton tourne la tete; il la baisse ou leve les 

yeux. Son environnement s•etend donc vraiment tout au

tour de lui. c•est justement pourquoi cet environne

ment doit etre concu comme une totalite et etre stimu

lant le plus possible pour les sens: des echappees 

sont importantes, par exemple dans des ruelles trans

versales, des entrees de style different, des en

seignes de commerces ou de bistrots, des fontaines, 

des pourtours de fenetres, des bacs de fleurs, des 

rideaux, des coups d•oeil dans les ateliers, des 

vitrines, des magasins, des arriere-cours, des elar

gissements ou retrecissements du chemin, etc. 

(fig. 1-5) 

Fig. 1-5: 
Environnement integral du pieton, perspectives 
differentes a partir de la meme position 
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50% 

Fig. 1-6: 

r---, 
I b 1 

Moyens de transport utilises 
par les migrants en Suisse. 
Source: recencement 19?0 

~ Motorises 

a = voiture 
moto 

~ Non motorises 

b = autres moyens 
c = velo 
d = tram, bus 
e = train 
f = marche 
g = residant sur les 

lieux de travail 

18% 
2% 

8% 
11% 
11% 

6% 
30% 

14% 

Aspects de planification des amenagements 
de desserte lineaire 

t 11
' accepta t i on .. d 'un chemi n pour pi etons depend donc de 

sa situation et de sa conception dans son tout et dans 

ses parties. Il n'est pas possible d'insister suffisam

ment sur ce point. Il faut absolument le considerer 

lorsque 1 'importance de la circulation pietonne (et 

donc aussi des transports publics) ainsi que l 'agre

ment de notre quartier et de notre agglomeration 

doivent etre revalorises ou meme seulement maintenus. 

En resume, on a fait les constatations suivantes: la 

realisation de ehernins pour pietons est moins affaire de 

technique que d'amenagement. La technique et les normes 

doivent donc s'effacer derriere les considerations de 

commodite d'emploi et de disposition. Les aspects quali

tatifs qu'il est impossible de mesurer deviennent plus 

importants que les aspects mesurables. Si la problema

tique de la circulation ne donne en general presque pas 

prise a une approche rationaliste, cela s'applique a 
fortiori aux pietons et a leurs chemins. La realisation 

de ehernins pour pietons exige donc un degre eleve de 

creativite et d'intuition. En finde campte, le chemin 

pour pietons doit s'integrer a l 'habitat de facon dis

crete, comme s'il avait grandi de lui-meme - tout en 

etant sOr et bien defini . 

1.2 QUESTION DE BESOIN 

Nous sommes tous des pietons. 

L'encouragement et le soutien de la circulation pietonne 

dans les milieux d'habitat repondent a une aspiration 

fondamentale de l 'etre humain a plus de liberte de mouve

ment et de communication et doivent constituer un ob 

jectif fondamental de toute planification. La circulation 

pietonne peut, par la meme occasion, contribuer de facon 



Aspects de planification des amenagements 
de desserte lineaire 

signifieative a 1•aeealmie de la eireulation qui est in

dispensable dans l •interet de la qualite de la vie, de 

la proteetion de 1 •environnement et des eeonomies d 1e

nergie. 

Malheureusement les instanees offieielles, et aussi le 

publie, ont trop peu prete attention a la eireulation 

pietonne pendant la derniere deeennie. Les liaisons 

pietonnes existantes ont ete abandonnees ou ont ete 

rendues si peu attraetives par la eireulation motorisee, 

ses traeas et ses dangers, qu•elles ne sont presque 

plus utilisees. Les ehernins pour pietons sont souvent 

trop mal entretenus, d•autres sont remplaees pardes 

amenagements inadequats (eomportant de plus grands de

tours, eoncus de facon monotone ou eomportant des eom

plieations et des handieaps eomme des signaux lumineux, 

des passages superieurs, ete.); de plus, le reseau tres 

dense existant dans le noyau historique de la ville ou 

du village n•a bien souvent pas ete etendu avee une 

densite eomparable. 

Le fait qu•un grand nombre des travailleurs et des 

eleves des eeoles migrants n•est toujours pas motorise 

est demontre par la figure 1-6. 

Si 1 •an eonsidere que tous 1es usagers des transports 

publies (et meme les automobi1istes) se muent en pie
tons lorsqu•ils arrivent ä leur domieile ou sur 1eur 

1ieu de travail, 1eur surnombre par rapport aux migran~ 

motorises devient evident. Cela fait apparaitre de fa~on 

d•autant plus eelatante 1a disproportion grotesque des 

moyens mis ä la disposition des fraetions eorrespon
dantes. Tandis que 1 •an depense ehaque annee des mi1-

liards pour 1a eireulation motorisee, 1es investitions 
pour les pietons demeurent proportionnellement modestes. 
Notans ä eet egard que 1 •eneombrement du ä un pieton 
est tres modeste; il se eontente d•une fraetion de 1a 
p1aee oeeupee par une voiture. La eireulation pietonne 
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Pietons I I I 

I I 
_A_u_t_ob_u_s ___ ~ 

Voiture 
particuliere 

Fig. 1-?: 

1 

I I 

2 3 4 

Comparaison des charges pour 
l'environnement (charge 
totale) des voitures parti
culieres, des autobus et des 
pietons (par personne) 
Source: Basler + Hofmann, 19?3 

1 = consomation d'energie 
2 = pollution atmospherique 
3 = occupation spatiale 
4 = bruit 
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65 80 

Fig. 1-8: 
Accidents et capacites par 
tranches d'age 
Sources: 
- Office federal de 

statistique, 1976 
- H. Glissmeier 

a = pietons accidentes 
mortellement 

b = vitesse de marche 
moyenne 

c = duree de l'attention 
(capacite mentale de 
memorisation a court 
terme) 

Aspects de planification des amenagements 
de desserte lineaire 

se prete done partieulierement bien a la deeongestion 

de la eireulation aux heures de pointe dans le eentre 

de la ville. Dans le eas ou de plus grandes distanees 

sont a pareourir? il est bien entendu indispensable de 

mettre a disposition les moyens de transports publies 
a petite distanee eorrespondants. Mais la aussi, ees 

derniers ne peuvent etre pleinement utilises que 

lorsqu•ils sont ineorpores de fa~on optimale aux lieux 

de domieile et de travail graee aux amenagements pour 

pietons. 

Les eharges pour 1 •environnement et la eonsommation 

d•energie sont indiquees dans la figure 1-7. Il est 

aise de voir que le pieton est un partieipant a la 
eireulation tres respeetueux de l •environnement. La, 

ou les pietons et les eyelistes disposent de liaisons 
de bonne qualite et bien adaptees, la qualite de la 

vie augmente de fa~on eorrespondante par la diminution 

des immissions. 

La eireulation expose le pieton a de graves dangers. 

Cela est vrai en partieulier dans le eas des enfants 
et des personnes agees. Ces deux groupes forment 

egalement la eouehe de la population qui se deplaee 

prineipalement dans leur quartier de residenee et 

qui oeeupent de fa~on signifieante les espaees pre
vus pour la eireulation et le sejour. Ils ont done 

tOUS deux droit a la proteetion Offerte par les 
amenagements pour pietons ou tout au moins a ee que 

le eomportement des automobilistes tienne eompte de 
1 •existenee des pietons (eomme e•est plus ou moins 
le eas dans les rues residentielles). 

La figure 1-8 indique le nombre de pietons aeeiden
tes partranehe d•age. Il est elair que ee sont les 
enfants demoins de 15 ans et les personnes agees 

de plus de 65 ans qui sont en danger. Si 1 •on 
eompare quelques-unes des earaeteristiques physiques 

et mentales de ees tranehes d•age, il est evident 



Aspects de planification des amenagements 
de desserte lineaire 

qu'elles sont en relation etroite avec le danger au

quel on s'expose. Ainsi par exemple, les vitesses de 

marche moyennes, qui permettent de tirer des conclu

sions sur le succes d'une retraite hors de la zone 
dangereuse, sont significativement plus basse dans le 

cas des enfants et des personnes agees que dans celui 

des personnes d'age moyen. Il est possible de tirer 

des conclusions analogues dans le cas des capacites 
de memorisation mentales a court terme qui servent 

elles a l 'evaluation continue du flot de la circula

tion. Dans ce cas aussi, ce sont les personnes agees 
et les enfants qui sont nettement desavantages. 

Il est donc clair que l 'apprentissage de la circu

lation a des limites. Les limites imposes par les 
capacites physiques et psychiques ne peuvent pas 

etre simplement brises. Au contraire, il faut 

adapter les amenagements prevus pour la circulation 

aux capacites de chacun. Ces amenagements ne doivent 

donc pas seulement etre appropries a la circulation 

pietonne, mais aussi aux besoins des enfants et des 

personnes agees. Il faut egalement porter une atten
tion particuliere aux handicapes. 

En Suede, on a constate que les retraites font en 

moyenne une promenade d'une duree de 40 minutes par 

jour (Dahlstedt 1979). Il est bien connu que 1es 
enfants passent des heures a jouer dehors par beau 
temps 1orsqu'i1 en existe 1a possibilite. Tous les 

dep1acement de ce genre n'ont jusqu'a present figure 

dans aucune statistique de 1a circu1ation. I1s forment 
cependant une partie crucia1e des contraintes imposees 

au reseau d'un quartier. 

La fi gure 1 - 9 donne un exemp 1 e de 1 a duree de sej our 

- proportion des activites en dehors de chez soi, mais 
a proximite immediate de son domici1e. Les informations 
varient fortement se1on 1e c1imat, 1a saison, le temps, 

17 

40% 1 2 3 4 

30% 

20% 

10% 

Proportions des activites 

40% 

30% 

20% 

10% 

Arret 
1prolonge 

1 

Duree de sejour 

Fig. 1-9: 

Circu
·zation 

5 6 

? 

? 

Duree de sejour - proportion 
dans le cas de differentes 
activites hors du domicile 
Source: J. Gehl 

1 = discussions 
2 = regarder autour de soi 
3 = errrploi 
4 = jeu 
5 = visites 
6 = promenades 
? = rouler en voiture 
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Fig. 1-10: 
Priorite a l'utili
sation par les pietons 

Aspects de planification des amenagements 
de desserte lineaire 

la eomposition de la population et eelle de la eireula

tion. Les resultats reproduits iei proviennent des 
Etats-Unis. Ils donnent eependant une idee sur le genre 
d'aetivites des partieipants lents a la eireulation, a 
savoir les pietons. Il faut tout partieulierement noter 
la proportion elevee d'"arrets prolonges" respeeivement 

d"'aetivites hors-eireulation" qui forment environ 80% 
du total du temps passe a proximite immediate du domi

eile. 

Les eonsiderations qui preeedent ont, nous eroyons, 

amplement justifie la neeessite d'une planifieation 

soignee, d'un amenagement idoine, de l 'entretien et des 

soins a apporter aux reseaux de ehernins pour pietons au 

niveau loeal pour qu'ils soient attraetifs et sOrs. 

1.3 THESES ET POSTULATS 

Les eonsiderations qui preeedent peuvent etre resumes 

- non sans toujours eviter les eontradietions - par les 
theses et postulats qui suivent. 

1.3.1 PRIORITES OE LA CIRCULATION PIETONNE 

These: 

L'agrement et la seeurite des deplaeements dans un 
milieu d'habitat ne peuvent etre assures que lors
que la priorite est aeeordee ä la eireulation lente 

dans les zones d'habitation, en partieulier a la 
eireulation des pietons par rapport a la eireulation 
de transit. 

Postulats: 

Graee a des mesures de eonstruetion, de jurisprudenee 

et d'organisation, on doit aeeorder une priorite d'uti

lisation au pieton du quartier, en partieulier dans la 

zone du reseau de ehernins pour pietons ou dans le eas 
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d•amenagements similaires tels que les rues residen

tielles . (fig.l-10) 

Comme le pietons reagit de fa~on particulierement vive 
aux detours, il ne faut pas lui en imposer de fa~on 

arbitraire. On doit donc en tenir campte lors de la 

planification de nouveaux reseauxde rues (concen

tration des ressources, planification du quartier) 

et lors de la realisation de grands ouvrages (auto
routes, lignes de chemin de fer, canaux). 

La ou le pieton a ete chasse par l •augmentation 

de la circulation des voitures particulieres, il a 

droit a des surfaces de circulation de remplacement 
adaptees et sures; lors de la repartition des couts, 
le principe de l•etablissement des responsabilites doit 

etre applique en consequence. 

Dans le cas des feux de la circulation, il faut prevoir 

un temps suffisant pour permettre meme aux personnes 
agees et aux handicapes de traverser les bandes de cir

culation sans danger ni pression. Le pieton a autant 

droit a un 11 aXe vert 11 que l•automobiliste. I1 faut 

donner un avantage aux pietons en rapport avec l •;mpor

tance du flux de leur circulation; il faut leur accor

der des instants de repit. 

1. 3.2 ZONE OE DESSERTE ET DELIMINATION DU QUARTIER 

These: 

Les reseaux de ehernins pour pietons contribuent de 

fa~on determinante a l 1 integration et donc a l •acclima
tisation du resident a son quartier. 

Postulats: 

La disposition et la conception du reseau de ehernins 

pour pietons ne doivent pas seulement servir a faci
liter la circulation. Les possibilites de rencontre et 
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1 'incitation ä s'integrer ä l 'environnement proehe du 

domicile sont importantes. 

Fig. 1-11: 
Distances pietonnes maximales jusqu'au centre du quartier 

Afin de favoriser la familiarite avec le quartier, les 
ilots d'habitation doivent etre definis par rapport 

aux distances pietonnes des buts principaux des pietons 
tels que centre du quartier, arrets des transports 

publics, etc. Les distances jusqu'au centre du quartier 

ne doivent pas depasser 800-1000 m. (fig. 1-11) 

1.3.3 QUALITE DE L'HABITAT 

These : 

La qualite de l 'habitat d'un lotissement ou d'un quartier 

depend dans une large mesure de la qualite du reseau de 
ehernins pour pietons (ainsi que pour le reste de la 

circulation lente); un quartier depourvu de pietons 
donne l 'impression d'etre mort. 

Postulats: 

Dans l 'interet de la qualite de l 'habitat, respective
ment de la qualite de l 'environnement qui contribue 

dans une large mesure ä determiner la qualite de l 'habi-
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tat, il faut prevoir des reseaux de ehernins denses, 

attraetifs et surs. Les reseaux loeaux de ehernins pie

tons existants doivent etre entretenus, eornpletes et 
rendus attraetifs. 

Dans le eas de quartiers neufs, il faut ausssi inelure 
les aneiennes liaisons pietonnes, par exernple entre 

quartiers ou de la peripherie du quartier ä son eentre. 

La densite des ehernins pour pietons dans les quartier 

neufs ne doi t pas etre i nferi eure ä ee 11 e de 1 • anei en 

noyau du village ou de la vieille ville. (fig. 1-12) 

1.3.4 CENTRES DES LOCALITES ET DES QUARTIERS 

These: 

Il existe une eorrelation entre la qualite des arnenage

ments eornmereiaux et soeiaux d'un endroit et une densite 
elevee de pietons dans le eentre des quartiers. 

Postulats: 

Les installations et zones eentrales doivent ~tre arne

nagees pour les pietons. Elles doivent etre reliees aux 

arrets des transports publies et aux plaees de station

nernent pardes ehernins pour pietons surs et attraetifs. 
Les zones d'habitation environnantes doivent etre reliees 

au eentre du quartier, du village ou de la ville par des 
ehernins pour pietons eornrnodes (fig. 1-13). 
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Fig. 1-12: 
Densite des ehernins pietons 
dans l'aneien noyau d'une 
eommune (Stäfa, dimension 
moyenne des mailles· moins 
de 100 m) 

Fig. 1-13: 
Amenagement des installations 
eentrales 

W e = Zone d'habitation 
Z e = Centre eommereial 
P e = Plaees de stationnement 
H e = Arrets des transports 

. publies 
G e = Installations 

eommunautaires 
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Fig. 1-14: 
Exemple d'une Liaison 
pietonne commode 

Aspects de planification des amenagements 
de desserte lineaire 

1.3.5 ALLEGEMENT DES RESEAUX OE RUES OE QUARTIER 

These: 

Les ehernins pour pietons (ainsi que ceux pour cyclistes) 
peuvent, s'il sont correctement adaptes ä la structure 
de l 'habitat, alleger le reste du reseau de routes, y 
compris les places de stationnement, en assurant une 

fraction significative de la circulation. Ils contri
buent par lä aux economies d'energie, ä la protection 

contre les immissions et ä celle de l 'environnement, ä 
la prevention des accidents ainsi qu•a la sauvegarde 

des reserves de territoire. 

Postulats: 

Il faut s'efforcer d'alleger en tenant campte des itine

raires preferes de la circulation pietonne. C'est pour

quoi la planification des reseaux pietons doit prendre 

en consideration les points d•origine et de destination 

de la circulation pietonne. Ces points incluent, outre 

l 'endroit de residence, les concentrations de lieux de 

travail' les ecoles, les jardins d'enfants, les arrets 
de transports, les endroits ou s'effectuent les achats, 

d'autres sortes de centres, des zones de detente et des 

places de jeux. Dans la zone du quartier, il importe 
avant tout de donner la preponderance aux relations des 

pietons avec la circulation journaliere . Ces relations 
doivent etre aussi directes et agreables que possible. 

(fig. 1-14) 
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1.3.6 SECURITE 

These: 

Un ehemin pour pietons est d•autant plus frequente 
qu•il offre uneplus grande seeurite; ceei vaut pour 

la seeurite vis-a-vis de la eireulation ainsi que pour 

la securite faee aux agressions et aux menaees eausees 
par des tiers. 

Postulats: 

Les reseaux de ehernins pour pietons doivent etre eon~us 

de fa~on a les rendre aussi sQrs que possible vis-a-vis 

de la eireulation grace a 1 •ernploi de rnesures respectu

euse du pieton. (fig. 1-15) 

Il faut s•efforcer de prornouvoir la seeurite faee aux 
agressions et aux rnenaees eausees par des tiers. Ceei 
s•applique particulierernent aux parties du reseau de 

ehernins devant etre ernpruntees quotidiennernent, souvent 

par des fernrnes et des enfants. On doit eviter une rnau
vaise disposition. Le trace des ehernins doit etre tel 
que eeux-ci soient ernpruntes par autant de eategories 
d•usagers que possible afin d•entretenir l •animation. 

Ils devraient passer pardes endroits qui sont aussi 

frequentes le soir (loeaux de societes, restaurants, 

devantures). Le contröle social sera renforee si 

1 1 inspeetion depuis les apparternents et etablisse

rnents est assuree. 

Situation avant reamenagement 

Fig. 1-15: 
Exemple d'une realisation 
sure Vis-a-vis de La 
circulation 
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Situation apres reamenagement 
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Fig. 1-16: 
Exemple de realisation 
attractive 

Aspects de planification des amenagement s 
de desserte lineaire 

1.3.7 ATTRACTIVITE 

These: 

L•utilisation du reseau de ehernins pour pietons depend 
en grande parti~ de son attraetivite. 

Postulats: 

Les earaeteristiques auxquelles un endroit doit son 

attraetivite doivent etre eomprises dans le reseau de 

ehernins pour pietons. Celles-ei eomportent des ouvrages 
historiques, des marehes, des points de vue, des fon

taines, des etangs, des rives de lae, des berges de 
riviere, ete. o•autre part, les eonstruetions et 

fa~ades monotones, les longs murs et barrieades doivent 

etre evites, ainsi que les ehausses larges et les plaees 
trop imposantes, desertes. 

Les ehernins eux-memes doivent etre eon~us de la fa~on 
la plus variee possible. Des parterres floraux, des 

banes de roehers, des fontaines, des vitrines, ete. 
sont souhaitables taut eomme des abris, des salles 

d•attente, des niehes, des eabines telephoniques, des 

WC, des eabines a langer, ete. Les materiaux utilises 
doivent etre agreables au taueher et naturels. (fig. 1-16) 
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1.3.8 DIMENSIONS 

These: 

Les amenagements pietons peuvent etre dimensionnes trop 
genereusement ou trop chichement; dans un cas comme dans 
1•autre, 1•influence sur l•utilisation est negative. 

Postulats: 

Les amenagements pour pietons doivent etre examines 

quant a leur taux ct•utilisation et a leur capacite. 

Le cas echeant, il faut les agrandir meme si cela 
doit etre effectue au detriment de la chaussee. Les 
passages , rampes, escaliers, ainsi que les points de 

transbordement (quais, halls, arrets de transports) 
doivent faire l •objet ct•un dimensionnement particuliere
ment bien etudie. o•autre part, tout amenagement sur

dimensionne doit etre evite sous peine de causer un 

sentiment de vide. (fig. 1-17) 

Vide: Parc de stationnement 
d'une grande surface 

Fig. 1-1 ?: 
Dimensionnement approprie pour le pieton 

Resserrement: Trottoir etroit 

25 



26 

Fig. 1-18: 
Convergence des itineraires 

W e = Zone d'habitation 
z e = Centre d'achat 
S e = Ecole 
A e = Places de travail 
E e = Domaine de detente 
H e = Arret des transports 

publies 

Aspects de planification des amenagements 
de desserte lineaire 

1.3.9. CATEGORIES o•usAGERS 

These: 

Les reseaux de ehernins pour pietons a 1 •interieur des 
agglomerations peuvent rendre service au plus grand 

nombre possible de categories d•usagers lorsque les 

besoins et les souhaits de ces derniers sont connus. 

Postulats: 

Le reseau de ehernins pour pietons doit etre teste 

quant aux possibilites d•utilisation telles que par 
exemple le passage en chaise roulante, etc. Chaque 

possibilite d 1 utilisation doit s•etendre a des parties 

importantes et interconnectees du reseau. Ces possibi
lites doivent etre balisees et indiquee sur les cartes. 

Les itineraires (pietons) preferes des categories 
d 1 USagers 11 eleves des ecoleS 11

, 
11 acheteurS 11

, 
11 migrants 

aux arrets de transport publiCS 11
, 

11 travailleurS 11
, 

11 Chercheurs de detente 11
, etc. doivent etre pris en 

consideration. La convergence des itineraires justifie 
l •etablissement de ehernins pietons principaux avec les 

investissements que cela suppose. (fig. 1-18) 

La ou des obstacles dQs a la construction tels que 
barrieres et rampes a forte declivite rendent difficile 
ou impossible l•utilisation d•un tronc;;on du chemin 
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normal par les handicapes, il faut prevoir des itine

raires d'evitement propres a satisfaire aux besoins 

particuliers de ces usagers. Les passages souterrains 

sous les rues principales doivent posseder au moins 
une rampe praticable de chaque cöte du flot du traffic 

principal. 

1.3.10 POSSIBILITES OE REALISATION 

These: 

Les investissements consacres aux equipements pour pie

tons - en particulier dans les regions d'habitat deja 

anciennes - seront d'autant mieux acceptes qu'une pro
portion plus elevee de la population sera en mesure 
d'utiliser les equipements en question. 

Postulats: 

La convergence des courants de la circulation pietonne 

est appliquee en particulier la ou la conception de la 

construction ou les mesures de securite (passage supe

rieur ou souterrain, feux de signalisation) rendent 
necessaires des investissements plus importants. En 

canalisant le flux de la circulation pietonne, on 

assure uneplus grande frequence d'utilisation des 
equipements et il devient plus facile de justifier les 

investissements. Les possiblites de realisation s'accrois

sent de fa~on correspondante . (fig. 1-19) 
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Fig. 1-19: 
Investissements plus conside
rables aux endroits possedant 
une plus grande frequence 
d'utilisation (convergence, 
voir fig. 1-18). 

••••• 

)( 

Equipement central 
pour pietons 

passage superieur 
passage souterrain 
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Fig. 1-20: 
Possibilite de choix d'un 
itineraire 

we= Zone d'habitation 
Se= Ecole 

..... Itineraire principal 

Itineraire alternatif 

Aspects de planification des amenagements 
de desserte lineaire 

1.3.11 POSSIBILITES OE CHOIX D'UN ITINERAIRE 

These: 

L'attractivite d'un chemin pour pietons croit avec la 

possibilite de choisir des itineraires ou des parties 

d'itineraires differents. 

Postulats: 

La conception des reseaux doit mettre a disposition de 

1 'usager le plus grand nombre de choix possible. Cela 

suppose que la convergence des itineraires souhaitables 

ne sera pas effectuee au detriment des alternatives pour 

1 'utilisation pietonne, car 1 'acroissement du nombre 

d'itineraires accroit egalement les possibilites de con

tact avec 1 'environnement, agit de facon stimulante et 

facilite l'identification avec le quartier. (fig. 1-20) 
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1.3.12 EXTENSION DU RESEAU ET RACCORDEMENT 

These: 

Un reseau de ehernins pour pietons ne sera en mesure de 
donner satisfaetion pendant un laps de temps suffisant 

que lorsque 1 •extension du reseau et son raeeordemenet 

a d•autres reseaux demeure possible et sera realisee. 

Postulats: 

Il faut deja prevoir lors de la planifieation des 
extensions aux reseaux de ehernins pour pietons vers 

des quartiers mitoyens ou des quartiers neufs. Le 

raeeordement a d•autres reseaux du meme ordre, resp. 

a des reseaux d•ordre superieur doit etre investigue 

et realise de facon optimale (fig . 1-21). 

Fig. 1-21: 
Raccordement d'un quartier 
neuf au reseau de ehernins 
pour pietons existant 

E e = Zone de loi'sirs et de 
detente x• = Jardin d'enfants 

ze = Centre commercial 
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1.4 SYSTEMES DE CIRCULATION A L'INTERIEUR 
D'UN QUARTIER 

1.4.1 DIFFERENTIATION 

Il est possible de distinguer trois syst~mes de circula

tion typiques: 

- Syst~me de la division 

Circulation parall~le 
Syst~me de la combinais6n 

La distinction s'effectue selon la mani~re dont s'effec

tuent les deux composantes "circulation de vehicules" 

et "circulation pietonne". 

Ces trois syst~mes sont concevables aussi bien dans 

des zones nouvellement baties que dans des habitats 

existants. Le passage d'un syst~me a l 'autre ainsi 

qu'une combinaison quelconque de ceux-ci sont conce

vable. Dans tous les cas, il importe cependant lors 

de la planification d'investiguer soigneusement les 

conditions locales et les besoins de la circulation. 

Une liaison pietonne peut comporter des parties corres

pondant a differents syst~mes. C'est pourquoi on presen
tera bri~vement dans ce qui suit l 'ensemble de ces 
syst~mes et de leurs caracteristiques. La plupart des 
realisations decrites dans cette brochure concernent 
le syst~me de la division. 

1.4.2 SYSTEME DE LA DIVISION 

Dans le cas du syst~me de la division, la circulation 

routi~re et la circulation pietonne (le cas echeant, la 
circulation motorisee et la circulation non motorisee 
egalement) se voient thacune attribuer un reseau separe 

et aussi independant que possible. (fig. 1-22; 1-23) 
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Fig. 1-22: Principe du systeme de la division 

~ Zones attribuees a la circulation routiere 

Fig. 1-23: Exemple d'un systeme 
de division 

••••• Liaisons pietonnes 

Les systemes de la division sont connus depuis plusieurs 

dizaines d'ann§es et sont r§alis§s sur la base des con

figurations §l§mentaires les plus diverses (ceinture 
exterieure et int§rieure, disposition en tenaille, etc) 

(fig. 1-24) 

Le systeme pr§sente un haut degr§ de s§curit§ du point 

de vue de la circulation et de la protection contre les 
immissions. La s§paration des pi§tons exige toutefois 

des dispositions particulieres touchant ä la protection 
contre les menaces et les agressions, avant tout dans 
le cas des femmes et des enfants, de nuit. 

Des systemes de division de dimension significative, 
autonomes et bien au point, ne sont en g§n§ral r§alisa
bles qu'ä l 'occasion de nouvelles planifications ou de 

la r§alisation de nouveaux quartiers. Dans les quartiers 

et les r§gions villageoises anciens, il faut tout d'abord 

reprendre le r§seau de ehernins pi§tons d§ja existant; il 
n'est pas toujours possible d'§tendre celui-ci de maniere 

a r§aliser une v§ritable division, la regle §tant bien 

plutöt des combinaisons telles que des tron~ons de rues 
d'habitation, des bouts de trottoir, des rues de quar
tier, etc. 

La construction de passages sup§rieurs et de passages 
souterrains est _indispensable. 

Ceinture exterieure 

Ceinture interieure 

Disposition en tenaille 

Fig. 1-24: 
Configurations elementaires 
du systeme de la division 
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Fig. 1-25: Principe de la 
circulation parallele 

!::::::::::::::; Zones destinees a la 
circulation routiere 

••••• Liaisons pietonnes 

Aspects de planification des amenagements 
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1.4.3 SYSTEME OE LA CIRCULATION PARALLELE 

Dans le cas de ce syst~me; la chauss~e et le trottoir 
sont utilis~s par les composantes respectives "circula

tion routi~re" et "pi~tons" participant a la circulation. 
La division n•est que partielle. La travers~e de la 

chauss~e par le pi~ton s•av~re fr~quemment n~cessaire, 

l •empi~tement de celui-ci sur la chauss~e est, dans la 

plupart des cas, possible sans autres (exception: bandes 

de verdure servant a la s~paration). 

Chaque trottoir constitue une bande de circulation para

ll~le. Cette bande destin~e a la marche peut etre soit 

adjacente a la chauss~e, soit en etre s~par~e pardes 
bandes de verdure, des places de stationnement, des 
talus ou des murs. (fig. 1-25; 1-26) . 

Fig. 1-26: Exemple de systeme de 
circulation parallele 

Dans le cas de larges bandes de s~paration, les pr~ju

dices caus~s aux pi~tons par le bruit, les gaz d·~chap

pement, les vibrations, les ~blouissements, et par 
1 •aspersion d•eau, de neige fondante et de salet~ sont 

moins importants. Les pi~tons sont plus en suret~; les 
enfants ne s·~chappent gu~re sur la chauss~e. 
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Un point particulierement critique est cependant la 

determination des endroits ou traverser la chaussee. 
Ceux-ci doivent etre examines de maniere approfondie en 
ce qui concerne la visibilite, la vitesse de circulation, 
la securite, etc. 

1.4.4 SYSTEMES OE LA COMBINAISON 

Dans le cas des systemes de combinaison on attribue 
sciemment la meme zone de circulation aux vehicules et 
aux pietons. Cela s•applique principalement a la con
ception de rues residentielles ou assimilees. Dans de 

nombreux endroits (tels que les villages de montagnes), 

les limitations imposees par les conditions locales 

peuvent aussi exiger 1 •adoption d•un systeme de combi

naison. (fig. 1-27; 1-28) 

Fig. 1-2?: Principe du systeme de 
La combinaison 

:·::::::::::::::! Zones attribuees a La 
circuLation routiere 

• • • • Liaisons pietonnes 

Fig. 1-28: ExempLe du systeme 
de La combinaison 

Dans le cas d•un systeme de combinaison, on part d•une 
conception de la securite fondamentalement differente de 
celle d•un systeme de division. Alor$ que dans le cas 
d•un systeme de division, le moyen d•eviter les colli
sions consiste a separer les differentes categories 
d•usagers et a attribuer a chacune d 1 entre elles une 
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Voir l'ordonnance du 13 no
vembre 1962 sur les regles de 
la circulation routiere (OCR) 
article 50 ainsi que l'ordon
nance du 5 septembre 1979 sur 
la signalisation des routes 
(OSR) article 43. 

LCR = 
Loi federale du 19 de
cembre 1952 sur la cir
culation routiere. 
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zone differente pour ses deplacements afin qu•elle n•ait 

pas a tenir campte d•une autre categorie, dans le cas du 

systeme de la combinaison une telle prise de conscience 
est au contraire indispensable. Les categories plus 

rapides et plus puissantes participant a la circulation 

doivent donc adapter leur vitesse en fonction de. la 
categorie la plus desarmee, a savoir le pieton. 

Une vitesse moins elevee a pour effet de diminuer la dis

tance de freinage et par la le danger auquel s•expose le 
pieton. Dans ce but, des mesures de signalisation et des 

mesures de construction contraindront le conducteur a 

adopter une vitesse moderee et contribueront sciemment 
a l 'insecuriser. Le conducteur doit toujours garder 

present a 1 'esprit le fait que dans les zones des 

systemes de combinaison, la surprise dans le deroule

ment de la circulation est de rigueur et que les 

divers participants a la circulation n'indiquent pas 

toujours assez töt leur intention. 

Dans le cas des systemes de combinaison, il faut 

garder present a l 'esprit la regle fondamentale de 

la LCR (art. 26) qui devrait d'ailleurs etre appli

quee dans le cas de toutes les routes: "Chacun doit 

se comporter, dans la circulation, de maniere a ne 

pas gener ni mettre en danger ceux qui utilisent la 

route conformement aux regles etablies. Une prudence 

particuliere s'impose a 1 'egard des enfants, des in

firmes et des personnes agees, et de meme s•il 

apparait qu'un usager de la route va se comporter 

de maniere incorrecte." 
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1.5 CRITERES 

Lors de 1a p1anifieation et de 1 'eva1uation des reseaux 

de ehernins pietons, i1 importe de tenir eompte de diffe
rents criteres. Les plus importants de ceux-ci sont re
unis dans la fig. 1-29. 

1.5.1 TYPES OE CHEMINS POUR PIETONS 

Dans la eolonne 1 de la fig. 1-29 sont indiques les 
types de ehernins pour pietons en fonetion de leur but, 

resp. des eategories d'usagers: 

Par exemp1e, 1es lignes 1.1 ä 1.4 enumerent les types 

de ehernins pour pietons eorrespondant aux differents 
types de ehernins pour se rendre ä l 'eeole; on peut par 
exemple par1er d'un reseau (ideal) de ehernins pour se 

rendre ä 1 'eeole; le buten est 1 'eeole (jardin d'en
fants, eeole primaire, eeole seeondaire). Les eatego

ries d'usagers sont eonstituees par 1es eleves (eeolier 

de jardin d'enfant, elevedes e1asses du primaire infe

rieur resp. superieur, ete). 

Dans le eas des magasins (1ignes 2.1 et 2.2), on distin
gue entre besoins quotidiens et besoins hebdomadaires. 

Dans le premier eas, il doit etre possib1e d'envoyer 
seuls meme des enfants d'age relativement modeste. Les 
magasins destines aux besoins quotidiens doivent etre 

plus proehe du domieile que eeux destines aux besoins 
hebdomadaires. 

Pour des raisons analogues, on distinguera entre les 
arrets "tram ou bus" et eeux pour le "train"; en effet, 
on ne peut exiger des usagers du tram et du bus des 

distanees de marehe aussi eonsiderables que de eeux du 

train (lignes 3.1 et 3.2). 

35 



36 
Aspeets de pZanifieation des amenagements 
de desserte Zineaire 

Fig. 1-29: Griteres pour Za pZanifieation des ehernins 

Types de ehernins selon 
les buts respeetifs des 
eategories d'usagers 

1 

1 Eeoles 

1.1 Jardins d'enfants 
1.2 GZasses primaire inf. 
1.3 GZasses primaire sup. 
1.4 Glasses seeondaire 

2 Magasins 

2.1 Besoins quotidiens 
2.2 Besoins hebdomadaires 

3 Arrets des transports 

3.1 Tram, bus 
3. 2 Train 

4 Terrains de jeux 

4.1 Enfans en bas age 
4.2 GZasses primaire inf. 
4.3 GZasses primaire sup. 
4.4 GZasses seeondaire 

5 Pares, terrains de spart 

5.1 Lieu de repos 
5.2 Squares de quartier 
5.3 Bois, terrains de spart 

6 Lieu de travail 

7 Personnes agees et 
handieapees 

Legende: 

Souree: 

Distanee de marehe 
effeetive de Z'apparte
ment aux differents 
buts; en metres et y 
eompris Zes detours. 
Dans Zes deux eas, 
Zimite superieure: 
idea Z maximum 

2 

300 
500 
800 

1000 

300 
500 

300 
1000 

30 
50 

100 
200 

200 
300 

1000 

1000 

400 

toZerabZe 

3 

600 
1000 
1200 
1500 

600 
1200 

600 
1500 

70 
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300 

1500 

400 
600 

1500 

1500 

600 

4 

1.3 

1.2 

1.2 

1.4 

1.4 

1.2 

e indispensab Ze t). souhai tab Ze 

Maehtemes, Boeseh, OswaZd et aZ. 

5 

• • t) 
C) 

• 0 

() 
() 

• • C) 
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() 
() 

0 

0 

6 

• • • t) 
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• • • () 
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t) 
() 

• 

7 

• • • t) 

() 

0 

0 
0 

t) 
() 
t) 
t) 

0 
0 
0 

0 

0 

0 sans importanee 
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Les emplacements reserves aux jeux sont divises selon 

la classe d•age des enfants auxquels ils sont destines. 

Dans ce cas aussi, il est evident que les emplacements 

reserves aux jeux des petits enfants doivents etre plus 
proches du domicile que dans le cas des enfants en 
periode de croissance; ils doivents toujours si possible 

se trouver en vue et a portee de voix du domicile 

(lignes 4.1 a 4.4). 

Des considerations similaires s•appliquent egalement aux 

parcs et aux terrains de sport. Les lieux destines au 

repos qui sont principalement frequentes par les person
nes agees et les meres de famille doivent etre plus 

proches du domicile que les terrains de sport. Cela 

signifie par la meme occasion qu•un reseau dense de 
lieux de repos, y compris les ehernins y conduisant, 
doit exister egalement dans les quartiers urbains 

(lignes 5.1 a 5.3). 

La ligne 7 indique les distances que l •on peut presumer 
dans le cas des personnes agees et des handicapes. La 

valeur d•indications universelles est dans ce cas tres 

douteuse, car les capacites peuvent varier tres forte
ment selon la severite du handicap et selon l •age. Les 
indications ne servent qu•a rappeler que chaque fois 

qu•un equipement ou un but est tres frequente par les 
personnes agees et les handicapes, les distances de 

marche doivent etre evaluees de fa~on particulierement 
critique et les valeurs indiquees a la ligne 7 devront 

prendre le pas sur les autres, par exemple celles de 

la ligne 2.2 ou de la ligne 5.3 

Les chapitres 2 a 5 donnent des indications supplemen

taires concernant chaque type de chemin pour pietons 
et chaque categorie d•usager. 

1.5.2 DISTANCES OE MARCHE 

Les colonnes 2 et 3 de la fig. l-29 indiquent la distan-

37 



38 

Fig. 1-30: Distances 

........ 

Distance a vol d'oiseau 

Distance de marche 
effective 
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ce de marche effective allant du domicile aux buts cor
respondant aux differentes categories d•usagers; elles 

sont donnees en metres et incluent d•eventuels detours. 

La colonne 2 indique les distances qui - dans le cas 
ideal - ne devraient pas etre depassees, tandis que la 

colonne 3 donne celles qui sont ä considerer comme le 

maximum tolerable. Cependant il est inevitable que les 
maxima tolerables eux-memes soient depasses dans des 
cas isoles, particulierement dansdes zones rurales. 

Des indications supplementaires pour l •application des 

donnees rassemblees dans les colonnes 2 et 3 se trouvent 
au chapitre 1.6. 

1.5.3 FACTEUR DE DETOUR 

Le pieton reagit avec irritabilite aux detours. Cepen

dant, il existe des differences selon les categories 

d•usagers. c•est ainsi que le promeneur (dans le cas 

d•une conception attractive du chemin) est pret ä ef
fectuer un plus grand detour que le migrant allant 

prendre le train ou la menagere encombree de son sac 
ä provisions. 

Le facteur de detour est defini par (voir egalement 
la fig. l-30) 

distance de marche effective 
facteur de detour 

distance a vol d 1 oiseau 

Le facteur de detour moyen est egal ä la moyenne arithme

tique formee ä partir de la somme de tous les facteurs de 

detour pour une categorie particuliere d•usagers et se 

rapportant ä un but donne, par exemple le chemin de 
l •ecole dans le cas d•une classe ou ct•un etablissement 

scolaire. 
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Les valeurs donnees par la eolonne 4 de la fig. 1-29 ne 
devraient pas §tre depassees, en partieulier dans le eas 

des moyennes pour ehaque eategorie d'usager. Dans le eas 

de deelivites extr§mement prononeees, il faut effeetuer 
une eorreetion sur ehaque distanee separement. 

1.5.4 CONTROLE SOCIAL 

La eolonne 5 de la fig. 1-29 indique 1 'irnportanee ä 

attribuer au eontröle soeial des divers types de ehernins 

selon la eategorie respeetive de leurs usagers. Les 

ehernins empruntes avant tout pardes femrnes, des enfants 
et des personnes ägees requi~rent un eontröle partieuli
~rement pousse, afin de pouvoir eommuniquer un sentiment 

de seeurite. Ceei s'applique en partieulier ä 1 'utili
sation des ehernins la nuit et au erepuseule. Les ehernins 
qui se trouvent dans ee eas doivent §tre bien eelaires, 

ils doivent passer pardes endroits frequentes et etre 

visibles ä partir des appartements, des magasins et des 

ateliers. 

1.5.5 MESURES PARTICULIERES CONCERNANT LA SECURITE OE 

LA CIRCULATION 

Dans la eolonne 6 de la fig. 1-29, on a note quelles 

eategories d'usagers requierent des rnesures partieu

lieres eoneernant la seeurite de la eireulation qui 

vont au-dela des dispositions usuelles. Les enfants 

en bas äge ou les rneres qui effeetuent des aehats en 

eompagnie d'enfants (ou les enfants envoyes seuls 

faire les eourses) ont droit a une attention parti

euliere. 

1.5.6 POSSIBILITES OE JEUX 

L'enfant doit pouvoir faire un apprentissage ludique de 
son environnernent. Les ehernins doivent offrir des possi

bilites de jeu sur la plus grande distanee possible. 
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voir chapitre ?.2 

voir chapitre ?.2 

voir chapitre ?.2 

voir chapitre 1.? 
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L'apprehension sensorielle de 1 'environnement peut etre 
encouragee a 1 'aide de materiaux naturels, de verdure, 
par la possession d'animaux domestiques, des ateliers, 
etc. (fig. 1-29, colonne 7) 

1.5.7 CRITERES ADDITIONNELS 

Outre ceux de la fig. 1-29, il existe divers autres 
criteres a considerer, tels que: 

Declivite 
Differences de niveau "perdues", par exemple 
dans le cas des passages superieurs et Souterrains. 
Possibilites de combinaison, par exemple celle de 
faire des achats entre 1 'arret des transports et 
1 'appartement. 

- Attractivite, par exemple edifices et endroits histo
riques, fontaines, etangs, etc. 

- Qualite du paysage, par exemple points de vue, berges 
de rivieres et rives de lacs, parcs, etc. 
Realisation du revetement: robuste, souple, convenant 
aux chaises roulantes, bien structure, etc. 
Capacite: largeur suffisante, etc. 
Pourant etre emprunte par les chaises roulantes des 
personnes agees et des handicapes, etc. Voir a ce 
sujet la notice de 1 'Association suisse de normali
sation (SNV) 521 500: Mesures a prendre dans la con
struction en faveur des infirmes moteurs, 1974, 
distribuee par le CRB, Centre suisse d'etude pour 
la rationalisation du batiment. 
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1.6 LES PROJETS DE RESEAUX ET LEUR EVALUATION 

Les projets de reseaux pour ehernins pietons peuvent 

aussi bien eoneerner des regions deja equipees que 

prendre naissanee a 1 1 0eeasion d 1 une nouvelle planifi
eation. Chaque projet et modifieation du reseau exige 

une evaluation et des eornparaisons eritiques. Dans les 

regions deja equipees, le reseau de ehernins deja exis

tant doit etre inelu dans 1 1 eValuation. 

Les eriteres suivants sont d 1 une irnportanee parti

euliere: 
Le reeouvrernent de la region a evaluer par des 

zones de desserte pietonne speeifiques 

La valeur de ehaque distanee de rnarehe et les valeurs 
pour ehaque eategorie d 1 usagers eornrne eleves des 

eeoles, migrants, ete. 
La valeur du faeteur de detour eornrne rnesure de la 

eornrnodite des liaisons pietonnes 

Les points dangereux, aussi bien eeux qui sont deter
rnines au rnoyen de la statistique des aeeidents, que 

eeux presentant un danger potentiel rnis en lurniere 

par une enquete aupres du publie ou une inspeetion. 

La qualite des ehernins pour pietons, par exernple 

la portion de 1 1 itineraire pieton eoineidant avee le 

trottoir d 1 une rue prineipale, ete. 

Des eriteres additionnels peuvent se reveler dignes 

d 1 interet selon les eas ou la situation: 

Irnportanee d 1 Un eontröle soeial. Quelle est la 
proportion d 1 un ehernin pour pietons, pour laquelle 

le eontröle soeial est assure, par exernple en etant 

visible a partir des apparternents qui se trouvent 

au voisinage? 
Differenees de niveau. Quel reseau ou quelle variante 

du reseau offre-t-il la plus faible differenee de 

niveau a surrnonter? 
Se pretant aux jeux. Quel reseau offre-t-il le plus 

de possibilites de jeux; ou lequel englobe-t-il le 

voir chapitre 1.6.1 

voir chapitre 1.6.2 

voir chapitre 1.6.3 

voir chapitre 1.6.4 

voir chapitre 1.6.5 

voir chapitre 1.5.4 
jusqu'a 1.5.? 
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rnieux des possibilit~s de jeux telles que pares, 
rives de laes, terrains de jeux s'adressant au plus 
grand nornbre? 

Se pretant aux aehats. Quel r~seau offre-t-il au 
rnigrant journalier qui se rend a son lieu de travail 
la possibilit~ d'effeetuer des aehats; a quelle pro
portion de rnigrants eela s'applique-t-il? 
Parcours avee ehaises roulantes, etc. 

Ces eriteres ne repr~sentent qu'une s~leetion. Les 
rn~thodes de sondage et d'~valuation les plus irnportantes 
qui s'y rapportent vont etre brievernent eonsid~r~es. 

Les donn~es n~eessaires a l ·~valuation doivent etre 

aequises seit sur labasedes plans ou d'inforrnations 
statistiques (par exernple nornbre d'~coliers, nornbre 
d'habitants), seit par ·enquete aupres de la population 

ou inspeetion. 

Lors du ealeul des eoefficients de pond~ration ou lors 

de la eornparaison des alternatives, le nornbre d'usagers 

des ehernins et des ~quipernents eorrespondants peut avoir 
son irnportanee. Il irnporte donc d'inelure les zones 

eneore a bätir dans le proeessus d'~valuation. 

Les d~plaeernents des diff~rentes eat~gories d'usagers 
doivent etre pond~r~s en fonetion du critere ~tudie; il 

est par exernple eoneevable d'attribuer un poids plus 
~lev~ au danger qu'il y a a traverser une raute prinei
pale pour des ~eoliers du jardin d'enfants que pour un 

rnigrant se rendant a son travail. Lors de chaque ~valu
ation, l ·~ehelle de pond~ration ~oit etre indiqu~e, 
afin que les r~sultats puissent etre reproduits. 

La densit~ du r~seau de ehernins pi~tons ou eelle des 
~quipernents favorisant le pi~ton eonstitue un eritere 
d'~valuation supplernentaire. Dans ee cas, la densit~ 
du r~seau peut etre consid~r~e cornrne etant la longueur 
de ehernin par heetare. Dans les r~gions d'habitat tradi-
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tionnelles, des reseaux d•une densite de 200 m par 

hectare sont chose courante. On doit aussi s•efforcer 

d•atteindre la meme densite dans les nouveaux quartiers 

(autant que possible, sans inclure les trottoirs). 

1.6.1 ZONES OE DESSERTE 

Selon les th~ses developpees dans les chapitres 1.3.2 et 

l .3.3, les zones d•habitation doivent etre delimitees en 

tenant compte de la distance pietonne jusqu•aux buts a 

atteindre, donc tout particuli~rement par rapport aux 

centres de quartiers ou de petits quartiers. Cela signi

fie que les zones de desserte correspondant aux catego
ries d•usagers de la fig. l-29 doivent deja etre consi

derees lors de la planification. 

Les quartiers (ou petits quartiers) doivent etre ordonnes 

et organises de fa~on a ce qu•ils d 1 int~grent a la 
structure de la ville tout en garantissant une qualite 

de vie elevee pour les pietons et dans le domaine de 
l •habitat. Outre le rattachement du quartier ou reseau 

de la circulation d•un rang plus eleve (par exemple a 
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Fig. 1-31: 
Decoupage de la ville 
(selon Machtemes, 19?9) 

• 
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81 

-

Petit quartier 

Centre d'un 
petit quartier 

Centre-ville 

Axe principal de 
la circulation 
particuliere 
Axe principal des 
transports publies 
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l'aide de bons raccordements aux moyens de transport ä 

courte distance), une correspondance souhaitee entre la 

zone de desserte pietonne et la zone batie acquiert une 

importance particuliere. 

Le decoupage de la ville resultant de ces contraintes 
est illustre par la fig. l-31. 

Dans le cas d'agglomerations dejä existantes, la Situa

tion de la construction est dejä figee dans une large 

mesure et de nouveaux decoupages seraient difficiles. 

Toutefois, il est souvent possible de proceder ä une 
repartition en ce que l'on nomme 11 cellules d'habitation .. , 

c'est-ä-dire en region d'habitat possedant une qualite 
plus elevee dans le domaine de l 'habitat ainsi que 

les mesures de protection de l 'habitat correspondantes. 

Lors de cette repartition, il importe evidemment de 

delimiter les cellules en fonction des zones de desserte 

pietonnes. 

Lors du processus de delimitation, on distinguera entre 

les grands quartiers (resp. village) et les petits 
quartiers. Dans le cas des grands quartiers, les distan

ces pietonnes qui entrent en jeu sont celles concernant 

les usagers du train, les eleves du secondaire ou les 

achats hebdomadaires; dans le cas des petits quartiers 

et des ilcellules d'habitation 11 par contre, ce sont plutöt 
celles concernant les eleves de l 'ecole primaire (even
tuellement les ecoliers du jardin d'enfants), les 

usagers des bus et les achats quotidiens. 

Dans le cas d'un projet, les limites superieures de 

distance indiquees comme 11 ideales 11 dans la fig. l-29, 

colonne 2 servent de rayon ä une zone de desserte 

idealisee (circulaire) autour du lieu de destination 

correspondant (centre de quartier, ecole, jardin d'en
fant, arret des transports, etc.). La region d'habitat 

devrait alors etre recouverte de ces zones de desserte 
idealisees de fa~on aussi complete et reguliere que 

possible (fig. l-32). 
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Les distances de marche effectives jusqu•a la p~riph~rie 

de la zone de desserte seront toutefois, ä cause des 

d~tours, un peu plus grandes que · les valeurs 11 id~ales 11 

de la fig. 1-29 colonne 2; elles resteront cependant en 
g~n~ral quelque peu inf~rieures aux valeurs indiqu~es 
dans la colonne 3 comme constituant le maximum tol~rable. 

Il est ~vident que la m~thode esquiss~e ici pour la d~

termination des zones de desserte peut ~galement etre 
utilis~e en sens oppos~: si 1 •extension de la construc
tion d•un quartier est d~jä d~termin~e et que 1 •an doive 
par exemple d~terminer 1 •emplacement id~al du jardin 

d•enfants, on tracera un disque ayant comme rayon la dis
tance de marche sup~rieure 11 id~ale 11 correspondant au cas . 
des jardins d•enfants. Ce disque sera plac~ sur la zone 
batie de fa~on ä recouvrir celle-ci aussi completement 
que possible. Le centre du disque indique 1•emplacement 
id~al du jardin d•enfants (on suppose une densit~ d•en
fants uniforme et des facteurs de d~tour, d~clivit~s et 
dangers comparables danstaute la zone). 

Les zones de desserte effectives pour un but pi~ton, par 
exemple une ~cole ou un centre commercial, peuvent aussi 
etre d~termin~es sur la base d•une enquete dans le cas 
d•une r~gion d~jä batie. Le terrain ä bätir encore dis

ponible doit bien entendu etre pris en consid~ration afin 
de pouvoir 1 •;nclure dans 1 ·~valuation des r~sultats. 
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Fig. 1-32: 
Recouvrement d'une commune a 
l'aide des zones de desserte 
idealisees des jardins d'en
fants . (K) 
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Fig. 1-33: Chemin choisi 

Chemin choisi 

0 Point de depart 

But 

Fig. 1-34: Categories de 
ehernins 

••••• Chemin pour 
pietons 

..... Rue de quartier 

111111 Trottoir le long 
d'une rue principale 
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1.6.2 DISTANCES DEMARCHE 

Les valeurs indiquees dans la fig. l-29 peuvent etre 
utilisees pour l 'elaboration des reseaux ainsi que pour 

leur evaluation. 

La distanee de marehe effeetive, respeetivement l 'iti

neraire ehoisi entre le point de depart et le but de la 
marehe seront reportes et mesures. Dans ee eas, on peut 

utiliser des estimations ou les resultats de sondage 

( fi g. 1-33) . 

Dans le eas d'estimations on fera eoineider les itinerai

res des pietons potentiels entre les points de depart et 

d'arrivee avee la liaison pietonne la plus direete. Dans 

le eas de sondages, les itineraires vraiment utilises 

seront determines par enquete aupres de la population. 

Le traee des ehernins ehoisi peut etre elassifie de fa~on 

multiple, selon les eategories d'usagers ou le but a 
atteindre, par exemple pour les eleves d'une elasse ou 

d'une tranehe d'age donnee; ou eneore pour les eleves 

d'un batiment seolaire donne; ou pour les eleves de 

l 'ensemble des batiments seolaires d'un village, ete. 

Les donnees seront done rassemblees selon les criteres 
de elassifieation desires et les moyennes effectuees. 

Les valeurs moyennes D permettent la eomparaison entre 
m 

les differentes eategories d'usagers, respeetivement 

les differents buts, ou eneore entre les donnees obte

nues par sondage et les valeurs d'indieation tirees de 

la fig. l-29, ou enfin selon les eategories de ehernins 

(fig. 1-34). 

La distanee de marehe moyenne multipliee par le facteur 

1,5 donne le rayon Rt d'une 11 ZOne de desserte theorique 
de forme eireulaire••. Le rayon peut etre compare aux 
valeurs 11 ideales 11 de la fig. l-29, eolonne 2 (fig. l-35, 

l-36). 
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Eta Echelon Nombre 
blissement d'ecoliers 
scolaire 

A Primaire inf. 151 
(classes 1.-3.) 

Primaire inf. 
B + superieure 42 

(classes 1.-6.) 

c Secondaire 600 
( classes ?.-9.) 
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D = distance Rt = D X 1,5 Valeur ideale 
m de marche m selon fig. 1-29, 

moyenne colonne 2 

330 495 500 

41? 625 500 ; 800 

?09 1063 1000 

Fig. 1-36: Comparaison entre les distances de marche effective et leur valeurs ideales 

Dans la fig. l-36, on voit que: 

Etablissement scolaire A: La valeur ideale de 500 m se 

n'est pas franchie par la valeur de Rt. La zone de 
desserte se revele donc satisfaisante. 

Etablissementscolaire B: La valeur ideale de 500 me se 
rapportant aux classes inferieures est depassees (625 m), 

celle de 800 m pour les classes superieures n'est cepen
dant pas encore atteinte. Les ecoliers les plus jeunes 

doivent donc dejä couvrir pour se rendre ä l 'ecole une 

distance qui est ä la limite superieure de ce qui est 
acceptable. 

Etablissement scolaire C: La zone de desserte theorique 

obtenue (Rt) depasse legerement la valeurideale (1000 m). 
Dans ce cas, le report partiel de la circulation pietonne 

aux moyens de transport publies ou ä la bicyclette est 

probable. Les dispositions correspondantes (arrets des 

transports publics, ehernins pour bicyclettes) doivent 
etre prises. 

1.6.3 FACTEUR OE DETOUR 

Le facteur de d~tour defini dans le chapitre 1.5.3 peut 

etre obtenu pour chaque chemin pieton choisi. La fa~on 
la plus commode consiste ä proceder ä cette evaluation 
en meme temps qu'au relevement des distances de marche. 

Fig. 1-35: 
Zone de desserte theorique 

D = Distance effective de m marche moyenne 

Rt = Rayon de la zone 
theorique de desserte 
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Cornrne on 1 'a decrit dans le chapitre 1 .5.3, il est possi

ble d'evaluer les rnoyennes arithrnetiques par categorie 
d'usagers ou par but a atteindre non seulernent pour les 

distances de rnarche, rnais egalernent pour les facteurs 
de detour. Les rnoyennes obtenues sont alors cornparees 

aux valeurs indiquees dans la fig. 1-29, colonne 4; 

elles devraient etre rnoins elevees. 

Les facteurs rnoyens de detour par rapport au but a 

atteindre donnent des inforrnations sur le degree d'ali

gnernent des ehernins pour pietons par rapport au but en 

question. Dans le cas des categories d'usagers particu

lierernent sensibles aux detours, tels que les rnigrants 

quotidiens ou les gens faisant des achats, il irnporte 
de ne pas exiger de trop grands detours, afin de ne pas 
rernettre serieusernent en question 1 'attractivite du 

reseau de ehernins pour pietons. 

Les reseaux de ehernins qui presentent des facteurs de 

detour trop eleves doivent etre corriges, respectivernent 

cornpletes. 

1.6.4 POINTS DANGEREUX 

Les points dangereux sont localises la ou le pieton est 

particulierernent expose au danger ou la ou 1 'on soup~onne 
1 'existence d'un dangerde ce genre. Dans la rnajorite des 

cas, il s'agit des dangers de la circulation. Les points 

dangereux peuvent etre per~us de fa~on ponctuelle, cornrne 
dans le cas des passages pour pietons; rnais ils peuvent 

aussi inclure des sections entieres du .trajet, par exern

ple lorsque le pieton doit longer la chaussee d'une rue 

ou la circulation est dense ou rapide. 

Les points dangereux peuvent etre deterrnines de differen

tes rnanieres: 

Par la juxtaposition du reseau de ehernins (projete) 

avec le reste du reseau de cornrnunication; les points 
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presentant un danger potentie1 seront ainsi mis en 
1~mi~re: 

Sur 1a base de projets de rues, respectivement des 

p1ans de situation en considerant 1a situation des 
passages pour pietons et 1a visibi1ite dont dispese 

un pieton sur sa bande de marche par rapport a 1a 

circu1ation approchante; ou encore sur 1a base des 

vitesses de 1a circu1ation possib1es et 1a visibi-

1ite du pieton par 1e conducteur, donc sur 1a base 

de 1a distance de freinage necessaire jusqu•au 

passage pour pietons; ou encore en considerant 1es 
surprises possib1es, par exemp1e 1orsque que1qu•un 

surgit d•entre 1es vehicu1es a 1 •arret sur 1a 
chaussee; 

Grace aux sondages mentionnes au chapitre 1.6.2; par 

exemp1e, 1es points dangereux per~us par 1a personne 

interrogee seront reportes sur 1 •itineraire pieton. 

Oe cette fa~on, on introduit sciemment un jugement 
subjectif; 

En jugeant 1a situation sur pieces, c•est-a-dire par 

eva1uation critique des equipements pour pieton dans 

le cas de 1eur interdependance avec 1e reste du reseau 

de communication; 

Par 1e depoui1lement des statistiques des accidents, 

en considerant 1eur situation et 1eur repartition geo
graphique dans 1e reseau. 

Les points dangereux peuvent etre ponderes de p1usieurs 

fa~ons: 

Nombre de mentions 1ors des sondages; 

Prediction du nombre de fois qu•une chaussee sera tra

versee par 1es pietons ou par une categorie particu1i
ere d•usagers (au stade de 1a p1anification); 
Encombrement de 1a voie de communication; par exemp1e 

nombre de vehicu1es par heure de pointe; 

Fig. 1-3?: 
Exemple d'un plan de dan
ger (les points dangereux 
le plus souvent cites par 
les eleves et le nombre 
de mentions correspondant) 
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voir chapitre 1.8 

Griteres 
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Vitesse de la circulation; 
Largeur de la Chaussee a traverser; 

- Mesures de securite; par exemple passage pour pietons 
present ou absent; feux de signalisation. 

11 est conseillable de reporter les points dangereux et 
les coefficients de ponderation correspondants dans un 
plan d•ensemble (fig. 1-37). 

Les projets de reseaux ainsi que les reseaux deja exi

stants doivent entre autres etre evalues en tenant 
campte de la position et de 1 •importance des points dan
gereux. La reduction et 1 •assainissement des points dan
gereux constitue 1 •un des objectifs majeurs de la plani

fication des ehernins pour pietons. 

1.6.5 QUALITE DES CHEMINS POUR PIETONS 

La qualite d•un chemin pour pietons ou d•un reseau de 

ehernins peut etre jugee selon differents criteres: 
Capacite 
Commodite 
Securite 
Conception 
Environnement, vue, installations correspondantes 

Contröle social 
Qualite de 1 •experience, possibilites de jeux. 

La capacite est traitee au chapitre 1.7. On ne mention
nera donc ici qu•une mesure simple de la qualite, englo

bant la securite, la conception et la qualite de 

l •experience: 

La qualite de 1 •experience dans le cas d•un chemin 
(separe) pour pietons ~st estimee superieure au cas 

d•un trottoir. La securite par rapport a la circulation 
est egalement plus grande sur un chemin pour pietons que 

dans le cas d•un trottoir. Pour cette raison, un reseau 
de ehernins pour pietons dont seule une faible fraction 
se compose de trottoirs et qui camporte donc une propor-
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tion considerable de ehernins pietons separes est egale
ment mieux appreeie. 

Sur la base de ces reflexions, nous allons rnaintenant 
examiner les 11 ehemins ehoisis de fac;on effeetive .. selon 

la proportion de trottoir ou de ehernins pour pietons 

eorrespondante, e•est-a-dire selon les categories de 

ehernins. 

Un itineraire pour pietons peut etre classe dans les 

eategories de ehernins suivantes : 

Rues prineipales depourvues de trottoir 

Ru es prineipales pourvues d•un trottoir 

Ru es de quartier pourvues d•un trottoir 
Ru es de quartier a faible densite de eireulation 
avec ou sans trottoir 

Rues residentielles; ehernins ruraux 

Chernins pour eyelistes/ ehernins pour pietons eombines 
Chemins pour pietons 

Cette liste de categories peut etre etendue ou rnodifiee 

selon les besoins. 

Pour evaluer la qualite des ehernins pour pietons, le re

seau de ehernins pietons sera superpese au reste du reseau 

de eomrnunication et la distanee par pieton sera deterrninee 
pour ehaque eategorie de ehemin. Il est possible d•employer 

pour eela le meme reseau de base que pour la determination 

voir chapitre 1.6 . 2 

Categories de 
ehernins 

Methode 

des points dangereux. Les tronc;ons de ehernin seront listes voir fig . 1-34 

individuellement par eategorie d•usagers ou par but pieton 

de maniere sirnilaire a ee qui a ete propose dans le eas de 

la determination des distanees de mare~e. Les moyennes 

eorrespondantes peuvent iei aussi etre ealeulees. 
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Oeding, D.: Verkehrsbelastung 
und Dimensionierung von Geh
wegen und anderen Anlagen des 
Fussgängerverkehrs. "Strassen
bau und Strassenverkehrstech
nik", Fascicule 22, Bonn 1963 
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1.7 CALCUL DES DIMENSIONS 

Le calcul des dimensions des equipements pour pietons 
s'effectuera selon le tableau 2 qui est base sur les 
valeurs de densite de Oeding. Le procede est le suivant: 
a) Comptage ou estimation de la circulation pietonne dans 

le cas d'une section transversale determinee. 
b) Determination de la circulation pietonne caracteris

tique selon le tableau l. 
c) Determination de la pointe caracteristique par minute 

selon le tableau 2. 
d) Determination des degres de commodite selon le tableau 

2 (Dimensionnement). 
e) Determination ou appreciation de la largeur du chemin. 

1.7.1 COMPTAGE, ESTIMATION 

Il est possible soit de compter soit d'estimer le nombre 
de pietons dans le cas d'une section transversale deter
mi nee .. 
Lors d'estimations, on veut par exemple determiner le 
nombre d'ecoliers, de travailleurs, de migrants sur la 
base de leur domicile, de leurs lieux de travail ou de 
la capacite d'accueil des transports publics, etc. Cette 
methode n'est a vrai dire pas tres precise, mais elle 
est souvent la seule possible dans le cas de nouveaux 
quartiers .ou de nouveau . equipements. Une tres grande 
precision est du reste superflue dans la plupart des 
cas car la limite de charge des ehernins pietons est 
relativement flexible et se trouve normalement bien 
au-dessus de l 'encombrement reel. 

Dans le cas de projets au coeur d'une ville, il importe 
toutefois d'avoir recours au comptage des pietons. Cette 
methode est, de par sa nature meme, plus precise que de 

simples estimations. Dans ce cas, les pietons seront de
nombres a l 'endroit d'une coupe transversale critique 
determinee, et ce pendantdes intervalles de 10 minutes, 
si possible a une heure de pointe. La duree totale du 
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camptage ne devrait pas tomber au-dessous de 30 minutes. 

Afin de fixer avec certitude 1 •heure de pointe, il est 

indispensable de proc§der ä des comptages t§moins pr§li

minaires au cours de la semaine et pendant la journ§e. 

Les d§nombrements doivent si possible etre effectu§s de 

maniere independante pour les deux directions de marche, 

bien que le dimensionnement s•effectue sur la base du 
nombre total de pi§tons dans les deux directions. 

1.7.2 DETERMINATION OE LA CIRCULATION PIETONNE 
CARACTERISTIQUE 

L•importance de la circulation fluctue au cours du mois, 

en particulier dans le cas de la circulation pour les 

achats, comme par exempl~ selon le jour de paie ou de 
maniere annuelle ä cause des vacances et des achats de 
fin d•ann§e. 

A 1•aide du tableau 1, il est possible de convertir les 

valeurs acquises selon la section 1 .7.1 pour couvrir le 

cas des pointes caract§ristiques de la circulation qui 

se produisent habituellement dans le centre des agglo
m§rations avant Noel; cette conversion peut etre effec
tu§e selon les besoins pour des valeurs par demi-heure ou 
par 10 minutes. 

Tableau 1: Determination de la circulation pietonne 
caracteristique 

1. Camptage au milieu du mois. Valeurs de pointe seZon 
chap. 1.?. 1. Combiner les deux directions. 

2. Majoration de 1) pour la determination des Valeurs 
de debut et de fin de mois: 30% 

3. Valeurs de debut et de fin de mois: 
somme de ·1) et 2) 

4. Majoration de 3) pour la valeur de decembre: 30% 

5. Circulation pietonne caracteristique en decembre: 
somme de 3) et 4) 

6. Largeur du chemin en metres 

?. Circulation pietonne caracteristique servant au 
calcul: 5) divise par 6) pietons/metre 

Valeurs par 
10 minutes 

+ 

+ 

. . 

Valeurs par 
30 minutes 

+ 

+ 

. . 
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Notons ici que: 
Le debut et la fin du mois presentent des valeurs 
environ 30% plus elevees que le milieu du mois (les 
valeurs de debut de mois sont d•environ 20% plus 
elevees que la moyenne sur le mois entier). 

- Les valeurs en decembre sont d•environ 30% plus 
elevees que celles des autres mois. 

Les valeurs en decembre doivent etre considerees comme 
determinantes dans le cas du centre d•une agglomeration. 
Une conversion ä une largeur de chemin d•un metre est 

effectuee. 

Si le comptage s•effectue pendant 1•occupation de pointe 
d•un jour ouvrable au milieu du mois (exception faite de 
decembre), on entre ä la premiere ligne du tableau avec 
la valeur de denombrement correspondante; si au contraire 
le comptage a ete effectue pendant la premiere ou la 
derniere semaine du mois, il faut entrer directement ä 
la ligne 3. 

1.7.3 POINTE CARACTERISTIQUE o•uNE MINUTE 

En partant de la circulation pietonne caracteristique 
du tableau 1, ligne 1, il est possible de relever ä la 
ligne 3 du tableau 2 la valeur de la pointe caracteris
tique d•une minute employee directement dans le calcul 
des dimensions. Pour ce faire on entre, selon que 1 •on 
travaille avec des valeurs par 30 ou par 10 minutes, 
directement ä la ligne 1, respectivement ä la ligne 2 
et on lit au-des~us la pointe de une minute par metre 
de largeur de chemin. Les interp·olations sont permises. 

1.7.4 DETERMINATION DES DEGRES OE COMMODITE 

Les degres de commodite sont fonction de la densite des 
pietons. Ils sont indiques dans le tableau 2, en·fonction 
de la Valeur de la pointe caracteristique de une minute. 
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Tableau 2: Dimensionnement 

1 Valeurs sur 30min. 300 600 800 
pietons/metre 

2 Valeurs sur 10 min. 150 230 310 
pietons/metre 

Pointe caraete-

3 ristique d'une 20 30 40 
minute 
piet . /min.metre 

4 
Cireulation pour 0 c) <) les aehats 

5 Speetaele/ 0 0 ~ manifestation 

6 Cireulation soeio- 0 0 (,t 
professionnelle 

eire. eire. -
? Souhaitable pour les ·mixte 

aehats 
... ... 

1000 1200 1400 

380 450 520 

50 60 ?0 

e II X 

c) e e 

~ c) e 

eire . 
profes-
sionnelle ...j 

Donnees en nombre de pietons pour les deux direetiong eombi neec 

Degrees de confort: 0 marehe sans entraves 

<) gene supportable 

e eireulation dense 

II eireulation tres dense 

X eohue 

t ehaos 
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1600 1800 2000 22 00 

590 660 ?1 0 ?60 

80 90 100 110 

+ + + + 

II X + + 
e II II X 
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Il faut noter que les degres de commodite dans le cas de 
la circulation pour les achats ne sont pas les memes que 
dans le cas de spectacles/manifestations, respectivement 
de la circulation ä but socio-professionnel. Afin d'as
surer une marche libre d'entraves, la circulation dans 
le cas d'achats doit etre plus faible, ce qui se con~oit 
immediatement lorsqu'on pense ä la genemutuelle causee 
par les paquets des achats, etc. 

La ligne 7 du tableau 2 indique les degres de commodite 
qu'il faut s'efforcer d'atteindre pour les differents 
types de circulation. Cela signifie donc que 1e~ pointes 
caracteristiques de une minute correspondantes doivent 

etre respectees. 

Les lignes 4, 5 et 6 indiquent les degrees de commodite 
correspondant aux differentes va1eurs de pointes de une 

minute. 

1.7.5 DETERMINATION OE LA LARGEUR D'UN CHEMIN 

Lorsque la densite pietonne devient trop e1evee, 1e 
degre de commodite diminue avec rapidite et 1 'on en 
arrive ä 1a cohue et au chaos. Ce1a indique que 1e mo
ment est venu d'elargir ou de delester les ehernins 
pietons correspondants. 

Supposons que 1ors d'une enquete, on ait constate que 
la circulation par minute pend~nt le mois de decembre, 
dans le cas d'un chemin emprunte pour faire les achats 
et dont la largeur est de 4.00 metres, est de 4000 per
sonnes en 30 minutes (lignes 5 et 6 du tab1eau 1); la 
circulation pietonne caracteristique pour une largeur 
de un metre correspondant ä la ligne 7 est de 1000 per
sonnes. Si 1 'on entre ce nombre ä la ligne 1 du tableau 
2, on lit dans la colonne correspondante la valeur de 
50 pietons pour la pointe de une minute. (Attention: la 
valeur de la pointe de une minute est plus elevee qu'un 
trentieme de 1a va1eur par demi-heure ä cause de 1 'irre-
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gularite des distributions!). A la ligne 4, cette circu

lation pour les achats est decrite comme etant 11 dense 11
• 

La circulation socio-professionnelle presente, elle, une 
11 gene supportable 11

• Comme il s•agit d•un chemin destine 

aux achats, la pointe caracteristique de une minute ne 
devrait pas - selon la ligne 7 - exceder 30 personnes 

(voir ligne 3). A la ligne 1, on peut donc determiner 
que le nombre de pietons par 30 minutes et par metre de 

largeur ne devrait pas exceder 600 personnes. 

Dans le cas d•un afflux de 4000 personnes en 30 minutes, 

on voit donc que le chemin devrait avoir environ 

4000 : 600 = environ 7 m de large afin de permettre une 

circulation a peu pres supportable. La largeur du che

min est ainsi determinee. 

Il est possible d 1 effectuer de maniere analogue n•impor

te quel dimensionnement ou examen critique de chemins. 

Il faut remarquer que le dimensionnement du tableau 2 
est donne par metre de largeur du chemin mais ne conser

ve sa validite que la ou il est possible de se croiser 
librement, c•est-a-dire la ou la largeur du chemin est 

d•au moins 1.50m. 

Note: 

Dans le cas d•une circulation pietonne faible et regu

liere, par exemple dans le cas des villages, un dimen

sionnement par calcul du chemin pour pietons au moyen 

des tableaux 1 et 2 devient superflu. 
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Pour les details du deroule
ment pratique, voir aussi: 
Boesch H./Oswald R.: Schul
wegsicherung und Schulweg
planung - am Beispiel einer 
Gemeinde. Serie des 
publications ALP No 3 

(a) Dans le cas de la Ziste 
d'activites C, inclure 
egalement les nouveaux 
reseaux. 

(b) Dans le cas de la Ziste 
d'activites C, inclure 
egalement les ehernins 
pietons existants dans 
les zones destinees a 
etre baties. 

(c) Dans le cas de la Ziste 
d'activites c et D, il 
faut inclure les buts 
projetes ainsi qu'even
tuellement ceux deja 
existants. 

(d) Dans le cas des zones 
potentiellement a 
batir: estimations. 

(e) Dans le cas des listes 
d'activites C et D, sur 
la base de projets 
generaux de reseaux. 
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1.8 DEROULEMENT DU PROCESSUS 

1.8.1 LISTES D'ACTIVITES 

Le deroulernent de la planifieation des reseaux de 
ehernins pietons s'effeetue selon ehaque liste d'aeti
vites eorrespondante. Ces aetivites peuvent etre repar
ties eornrne suit: 

A Examen eritique, eorreetion et extension des reseaux 
existants. 

B Cornrne point A, mais limite ä eertains eategories 
d'usagers, par exernple reseaux de ehernins pour se 
rendre ä 1 'eeole. 

C Etude et examen eritique de nouveaux reseaux en 
liaison avee des nouvelles eonstruetions. 

D Extension de reseaux ou de parties de reseaux dejä 
existan~dans des agglomerations ä de nouvelles 
zones ä batir. 

1.8.2 PLAN OE TRAVAIL 

On doit tenir eornpte des etapes suivantes du plan du 

travail. 

1. Definition des taehes. 

2. Delirnitation de la zone soumise ä un exarnen eritique. 

3. Reeensernent des rues et du reseau de ehernins 
- reseau de rues existant selon eategories, ef. 

ehapitre 1.6.5 (a) 
- ehernins pietons existants selon etat, largeur, 

reveternent, deelivite, ete. (b) 
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4. Investigation du flux des pietons 
- buts selon eategories de pietons, eornrne eeoles, 

rnagasins, arrets des transports, ete. (e) 
- zones de desserte pour les differents buts, en 

fonetion du nornbre d'eleves, de leur dornieile, 
pour les rnigrants, ete. {fig. 1-38) 

- reeensernent du ehernin effeetivernent pareouru selon 
les eategories de pietons et eonforrnernent au ehapi 

tre 1. 6. 2 ( d) 
- eornptage des pietons (d). 

5. Analyse des reseaux 
situation, nornbre et nature des points dangereux 
dont eeux designes nornrnernent, eeux presents et eeux 
potentiels. 

- elassifieation des liaisons pietones selon les 
eategories de ehernins eonforrnernent au point 3; 
obtention des longueurs de ehernins eonforrnernent 
au ehapitre 1.6.5. 

6. Equilibrage du reseau et des flux de pietons 
- eoneentration des flux observes et estirnes dans la 

rnesure du possible (prendre en eonsideration les 
detours, les possibilites de variations, 1 'attrae
tivite!), repartitionentre le reseau de ehernins 
existant et les parties nouvelles. 

- deterrnination des goulets d'etranglernent ou des 
insuffisanees potentielles du reseau (e) . 

- dirnensionnernent selon les ehapitres 1.7 et 7.2 (e). 
- rnise en evidenee des differentes elasses de points 

de eonflit eornrne les passages superieurs ou sou
terrains, les dispositifs de feux de signalisation, 
ete. (fig. 1-39). 

7. Propositions de reseaux (fig. 1-40). 
rnise a jour des propositions de reseaux, y eornpris 
possibilites ulterieures d•extension, assainisse
rnent, ete. 
diseussion du reseau en ee qui eoneerne les diffe-

Fig. 1-38: 
Zone de desserte d 'un 
etablissement scolaire 
(Etablissement scolaire 
Beewies , Stäfa) 

Fig. 1-39: 
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Mise en evidence des points 
de conflit . Le chemin pour 
se rendre a l 'eco le reJ W 
traverse une rue principale : 
point de conflit (eJ K 
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Fig. 1-40: 
Exemple de proposition de 
reseau dans le cas de la 
planification des ehernins 
pour se rendre a l'ecole. 
(Etablissement scolaire 
Beewies, Stäfa) 

N 

Etablissement scolaire 

Jardin d'enfants 

Point de conflit 

Limitation de la circu
lation necessaire 

...... Chemin pieton a 

-

realiser 

Gonserver le chemin 
pieton existant 

Chemin pieton non 
protege ·longeant 
la chaussee 

Trottoir 

Limite des zones de 
desserte 

Toutes les parties du reseau 
reproduites sont discutees 
dans le rapport sur la pro
position de reseau. ' 
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rentes categories d•usagers, leur domicile et le 

but de leur marche (verification des propositions 
selon point 5, analysedes reseaux). 

8. Concept et rapport, ci-inclu le degre d•urgence 

(ordre de priorite), 1 •estimation des couts, le 

deroulement du processus. 

Reproduit avec l 'autor i sation du 2. 12 . 1982 de l 'o ffice pour 
les ameliorations e t de l 'off ice topographique 
du canton de 



2. PLANIFICATION DU CHEMIN DE L'ECOLE 

Au chapitre 1.8, nous avons illustre les man~eres de 
proceder a l'aide d'un exemple tire de la planification 
des ehernins de l'ecole. Les methodes de planification 
des ehernins empruntes par les ecoliers font l'objet d'une 
introduction detaillee assortie de commentaires dans la 
publication de l'ALP "Schulwegplanung und Schulwegsiche
rung - am Beispiel einer Gemeinde" (d'isponibZe en alZe
mand seulement). Le bureau suisse de prevention des 
accidents (BPA) a publie une brochure intitulee "Securi
te sur le chemin de l'ecole". Les aspects concernant la 
planification et ceux concernant les problemes tech
niques de la circulation sont donc deja couverts de fa
~on exhaustive. Cette section traitera donc avant tout 
des aspects psychologiques et des aspects ayant trait 
au comportement qui entrent dans le cadre de la planifi
cation des ehernins empruntes par les ecoliers. 

La p1anification des ehernins ernpruntes par 1es eco1iers 

constitue une partie de 1a p1anification des ehernins pour 
pietons. Lors de l •enquete statistique concernant les 

eco1iers de 1a Suisse pour 1es annees 1980/81, on a re

cense 120'000 eco1iers de jardin d'enfant et 850'000 
enfants et ado1escents qui frequentent quotidiennernent 

1 'eco1e, dont 450'000 pour l 'eco1e prirnaire. Du 1undi au 
sarnedi, 1es jardins d'enfant et 1es eco1es constituent 

2 fois respectivernent 4 fois 1a destination et 1e point 

de depart de tous 1es ehernins ernpruntes par 1es eco1iers. 

Le ternps passe sur 1e chemin de 1 'eco1e par enfant et par 

jour, dans 1e cas des communes d'une certaine etendue, 

est d'environ 1 heure. Ce1a exige un grand effort de 1a 
part de 1 'enfant lorsque ce1ui-ci doit sans cesse prendre 

garde au danger toujours croissant constitue par 1a 

circu1ation des vehicu1es a moteur. 

Le but de 1a p1anification des ehernins empruntes par 1es 

eco1iers est de 11 restituer .. aux enfants 1e chernin de 

1 ·e~o1e, d'en refaire un chemin de jeux, de bavardages 

et de de1assement. La condition prealable est la 
securite du chemin. 

On n'exigera donc pas 11 1a securite ou 1a decouverte, mais 
bien la securite dans la decouverte ... En plus de l •eli

mination des points dangereux, 1e maintien et 1a creation 
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de ehernins pour se rendre ä 1 'ecole offrant une grande 
variete est une tache irnportante dans la gestioo des 
communes. La planification des ehernins ernpruntes par les 
ecoliers suppose donc une capacite prononcee de s'identi
fier aux enfants et une connaissance precise de leurs 
possibilites. 

2.1 LE CHEMIN DE L1 ECOLE COMME MOMENT DE LIBERTE 

2.1.1 LE JEU COMME BESOIN FONDAMENTAL 

La section qui suit rnontre la siginification du chernin 

de 1 'ecole dans le developpernent de 1 'enfant et forrnule 

quelques conditions qui doivent etre remplies par un 
chernin emprunte par les ecoliers. 

Des le debut de la scolarite, la journee de 1 'enfant 

devient sournise ä un horaire. L'horloge determine le de

but et la fin des classes ainsi que les recreations sou
vent trop breves. C'est pourquoi 1 'enfant est conduit ä 
ehereher ailleurs ces rnornents de liberte dont il a besoin. 

Le chernin de 1 'ecole constitue l'un de ces moments de 

liberte. L'enfant n'est plus a 1 'ecole et pas encore ä 

la rnaison. Il n'est pas sous cantrainte et se sent libre. 

L'itineraire de 1 'ecole possede donc une signification 

decisive pour le developpernen~ de la personnalite: c'est 
a ce rnornent que se parachevent les ~xperiences ludiques 
et sensorielles de 1 'environnement. L'enfant apprend a 
connaitre son environnernent, se trouve dans des Situa

tions nouvelles pour lui et satisfait sa curiosite par 

le jeu. 

Le jeu constitue un besoin fondarnental pour 1 'enfant. 
Il lui perrnet d'exercer sa creativite, d'acquerir un 
sens des relations sociales et de perfectionner celui
ci, d'eva1uer des espaces et de faire enfin 1 'experience 
toujours renouvelee de 1 'univers au fur et ä rnesure que 
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sa force et son agilite s•acroissent et qu•il relate de 

nouvelles experiences a des connaissances nouvelles. 

2.1.2 PRINCIPALES CATEGORIES OE JEUX 

Les jeux peuvent etre classes SOUS trois categories 

principales: 
lors des jeux de mouvement, l •enfant fait appel a ses 

capacites physiques et fait l •experience de sa nature 

corporelle. 
lors des jeux de relations, l •enfant fait l •experience 

des relations sociales et les met en rapport avec le 

developpement de sa propre personnalite. 

lors des jeux de creativite, les impulsions creatri
ces de l •enfant permettent a celui-ci de developper 

son imagination active. 

La plupart des jeux de nos enfants ne peuvent pas etre 
attribues de fa~on unique a l •une ou l •autre des cate

gories principales de jeux. Par exemple jouer a 
••1a tape•• est certainement un jeu de mouvement, mais 

les eleves plus ages mettent plut6t l •accent sur le 

caractere de jeu de relations. 

2. 1.3 LES JEUX OE MOUVEMENT EXIGENT OE LA PLACE 

L•enfant d•age prescolaire prefere les jeux comportant 
des mouvements rythmiques; au debut de sa scolarite, il 

penche vers ceux qui obeissent a des regles definies; 

ces regles peuvent etre preexistantes ou etre etablies 
par lui-meme. Les premieres mises a l •epreuve du Courage 

developpent la conscience de ses propres accomplissements 

qui trouvera plus tard son expression dans les differen

tes activites sportives. Les plus prises sont les jeux 

guerriers encore sauvages avec un code d•honneur non 
ecrit. Les jeux guerriers et les jeux de mouvement con

duisent a des escapades aussi inopinees qu•imprevisibles 

et necessitent donc un espace considerable. 
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2.1.4 LES JEUX OE RELATIONS NECESSITENT DES RETRAITES 

Au stade du jardin d 1 enfants, les enfants se vouent in

tensement aux jeux en groupes resp. aux jeux de relations. 
"Le petit doeteur" ou "le petit marehand" instillent les 
elements de base de la formation soeiale et permettent 

a ehaque enfant de faire 1 1 experienee de differents eom

portements et de S 1 exereer a 1 1 ajustement soeial. C1 est 

i ei que 11 i nfl uenee du mi 1 i eu fami 1 i a 1 , de 1 1 envi ronne
ment soeial et de notre situation eulturelle au sens le 

plus large sont observables de la fa~on la plus preeoee. 

A eöte des eontaets avee d 1 autres enfants, l lenfant a 

sans eesse besoin de proteger son intimite et son moi 

i nteri eur, d 1 une retraite ou i l peut res ter seu l a vee 

se~ pensees. Apr~s avoir ete eonfronte au serieux de 

l 1 eeole et aux exigenees du ehemin pour se rendre 
a eelle-ei, il lui manque souvent au debut de sa sec
larite les jeux anterieurs de relations, leur seeurite 

et leur intemporalite. 

Ces jeux sont maintenant remplaees par la formation de 

groupes et de bandes. La eolleetivite ludique met a 
l •epreuve les r~gles de la vie en eommun, des elubs, 

des groupes sportifs et des soeietes seer~tes se font 

et se defont, se donnent rendez-vous pendant et apr~s 
l •ecole. Les mod~les en sont inspires par la litterature 

enfantine, la television et les bandes dessinees eomme 
"Zora la rouge", "Tom Sawyer" ou les "Stroumpfs". Les 
endroits et les ehernins seront rebaptises et transfigu

res en un monde imaginaire dans lequel on peut vivre des 

aventures, poursuivre des ennemis et organiser des eva

sions. Que eela fasse eourir de grands risques aux en

fants est ehose eonnue. Tout eela fait partie du jeu, 

le danger est reeherehe et söuvent sous-estime. c•est 

aussi pourquoi des reseaux surs de ehernins pietons 

s•av~rent indispensables. 
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2.1.5 LES JEUX OE CREATIVITE NECESSITENT UN 

ENVIRONNEMENT EXCITANT 

Le jeu faisant appel a la creativite n'a encore, dans le 

cas de l 'enfant d'age prescolaire, qu'a peine l 'acheve

ment pour but. Le plaisir consiste bien plus dans le 
processus lui-meme, mais se metamorphose dans le cas des 

enfants en debut de scalarite en la concretisation crea

trice des idees. 

Ce qui lui vient a l 'esprit, l 'enfant doit l 'essayer. 

Jeu de creativite peut aussi signifier le developpement 

de nouveaux jeux, comme par exemple l 'invention de nou

velles regles permettant de jouer au jeu des familles 

sur le chemin de l 'ecole. 

2.1.6 EXPERIENCES SENSORIELLESET APPRENTISSAGE SOCIAL 

Les experiences ludiques de l 'enfant sur le chemin de 

l 'ecole sont completees par les experiences qu'il fait 

de son environnement. Celles-ci concernent aussi bien la 
nature que les chantiers de construction que l 'enfant 

peut contempler des heures durant, la menuiserie et la 

charpenterie ou il peut obtenir des dechets de bois, etc. 

Les materiaux et les objets qui font partie de l 'environ

nement- par exemple les escaliers, les murettes, les 
estrades - influencent le jeu et y sont incorpores. Les 

quatre elements, eau, air, terre, feu doivent etre 

apprehensibles, taut comme les animaux et les plantes . 

Pour leur apprentissage social, les enfants ont donc 

besoin, sans compter le chemin lui-meme, d'endroits ou 
s'attarder, d'endroits ou se livrer a des reflexions 

contemplatives, d'endroits ou l 'on peut se rencontrer 

ou encore jouer a un jeu jusqu'au bout. Des endroits de 
cette nature ne peuvent pas etre planifies a priori, mais 

sont decouverts par les enfants, sont utilises, et tom
bent de nouveau en desuetude. C'est justement pourquoi 

le planificateur doit prevoir l 'environnement propice a 
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Fig. 2-1: 
Les enfants font usage de 
leur environnement autrement 
que nous ne l'avions prevu. 
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Fig. 2-2.1: 
Voiture en stationnement 
du point de vue de l'adulte 

Fig. 2-2.2: 
Voiture en stationnement 
du point de vue de l'enfant 
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leur apparition, c'est-a-dire reserver des endroits "non 
planifies" a 1 'interieur des zones planifiees (fig. 2-1). 

Lorsque 1 'enfant grandit, il veut choisir lui-meme le 

chemin pour se rendre a 1 'ecole, soit qu'il ait envie 
d'accompagner autant que possible ses camarades de classe, 

soit que la vitrine du magasin de jouets 1 'attire. Un en

fant que 1 'on conduit chaque jour a 1 'eco1e en voiture 

rate beaucoup de choses. L'enfant desire 1e changement, 

i1 veut voir des choses nouvelles pour apprendre a les 

conna1tre, il veut decider lui-meme du chemin pour se 

rendre a 1 'ecole. Un choix d'itineraires devrait etre 

disponible (chapitre 1.3.11). En empruntant differents 
chemins, 1 'enfant apprend a conna1tre son quartier ou 

son village, il etend son territoire, toutes conditions 
requises pour etre capab1e de s'identifier a son envi

ronnement. L'identification avec 1 'environnement de 

residence est en effet de la plus grande importance 
pour le developpement de 1 'enfant en un citoyen poli

tiquement majeur et conscient de ses responsabilites. 

2.2 FACULTES D1 APERCEPTION ET DE 
DISCRIMINATION CHEZ LES ENFANTS 

En ce qui concerne 1 'appreciation d'une situation de la 
circulation, le regard d'un adulte est tout a fait diffe
rent de celui d'un enfant. En outre, 1es problemes de la 

circu1ation sont surtout per~us du point de vue de 
1 'automobiliste. 

2.2.1 FACULTES D'APERCEPTION 

La faible hauteur des yeux d'un enfant est d'une impor

tance determinante. Un enfant ne voit pas ce qui se 

trouve au-dela d'un vehicule en stationnement. 

(fig. 2- 2.1 et 2- 2.2) 

Il lui est egalement plus difficile qu'a un adulte 
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d'embrasser d'un coup d'oeil un dos d'ane de la chaussee. 

Si nous voulons evaluer la situation de la circulation 

du point de vue de 1 'enfant, nous devons tout d'abord 

nous 11 rnettre a genoux ~~. ( fi g. 2 - 3) 

On neglige aussi beaucoup trop le fait que les enfants 

ne possedent qu'un champ de vision limite. Le champ de 

vision d'un enfant d'envtron 6 ans se developpe progres
sivement jusqu'a son etendue definitive. Par consequent 

un enfant detecte moins vite les dangers qui se rappro

chent lateralement et se cree moins vite un apper~u de 

situations de circulation complexes. (fig. 2 - 4) 

L'audition directionnelle est egalement encore trop peu 

developpee dans le cas des enfants en debut de scolarite. 

La determination de la direction dans laquelle un vehi
cule s'approche leur cause encore des problemes. Oe plus, 
ils ne sont pas encore capables de filtrer correctement 

Fig. 2-3: 
Dos d'ane du point de vue 
- de l'adulte (en noir) 
- de l'enfant (en rouge) 

Fig. 2-4: 
Champ de Vision 
- de l'adulte (en noir) 
- de l'enfant (en rouge) 

Source: Sharonov (1980) 
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Fig. 2-5: 
L'approche d'un vehicule n'est 
per~ue par l'enfant jusqu'a 
l'age du jardin d'enfants que 
corrrme "devenant plus gras". 
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ces bruits pour les separer du bruitage ambiant et de 
les interpreter de fa~on correcte; or ces bruits sont 
importants pour 1 'evaluation de l'etat de la circu-

lation. 

Il importe de mentionner une fois encore la relation 
entre la Jrequence des accidents et les capacites 
mentales respectivement physiques des differentes tran
ches d'ages exposee au chapitre 1.2. 

2.2.2 FACULTES DE DISCRIMINATION 

L'appreciation des distances et des intervalles de temps 
par les enfants est mauvaise. Un chemin interessant ou 
un evenement interessant sont ressentis comme "trop vite 
passes" et donc comme "vite passes". Cela arrive aussi 
aux adultes, mais ceux-ci parviennent encore dans une 
certaine mesure a estimer de maniere fiable la distance 
effectivement parcourue ou le temps vraiment eccoule. 
Pas l 'enfant! Pour lui, cette illusion est vecue de 
fa~on objective. Le chemin ou le temps sont vraiment 
"vite passes" pour lui. 

Si un vehicule s'approche d'un passage pour pietons, il 
sera en outre per~u par les enfants jusqu'a la premiere 
annee de scalarite comme "devenant plus gros" et non pas 
comme 11 s'approchant". C'est pourquoi l 'enfant n'est pas 
encore en mesure d'estimer l 'eloignement et la vitesse . 

Il ne sait donc jamais s'il dispose d'un temps suffisant 
pour traverser. (fig. 2-5) 

Les enfants voient souvent dans un vehicule un objet 
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anime qui peut etre bon ou mauvais. Mais 11 bOn 11 ou encore 
11 debonnaire 11 ne sont pas associes a 11 danger ... Les dimi

nutifs comme par exemple 11 la coccinelle .. crees par notre 

usage de la langue peuvent donc rendre plus difficile 
une estimation realiste du danger (fig. 2-6). 

L•evaluation d•une situation de la circulation ne s•ef
fectue pas toujours, dans le cas des enfants, sur la 
base de considerations logiques. Le fait de traverser 
la rue est par exemple regarde comme un pari: 11 J•a; 
voulu voir si je pouvais traverser la rue avant 1 •arri
vee de 1 •auto". Et la reussite d•un semblable pari est 
per~u comme un signe du destin: .. J.ai pense que si 

j•arrivais a traverser, j•aurais aussi de la chance pour 

1 •epreuve de calcul de ce matin". 

2.2.3 APERCEPTION DES RELATIONS 

Les differents signaux captes par chaque organe des sens 

doivent etre sans cesse integres et compares en vue d•en 
extraire 1 •;nformation sur laquelle se base la decision. 
Ceci inclut egalement les evenements qui viennent de se 
produire. Cette aperception des relations, le tri des 
impressions et le processus de decision exigent beaucoup 
de 1 •enfant. Celui-ci est souvent surmene, car les capa
cites correspondantes se developpent lentement et ne 
sont de loin pas encore completement presentes lors de 

1 •entree a 1 •ecole. Ce n•est qu•au cours des premieres 
annees de scalarite que 1 •enfant apprend la difficile 

regle de conduite: 11 reflechir avant d•agir 11
• Jusqu•alors, 

une reflexion n•a consiste qu•en un monologue. Le slogan 
11 regarder avant de traverser .. a pour but d 1 inciter 1 •en

fant a la reflexion. Il a toutefois ete observe qu•un 
enfant qui se repete le slogan avec application traverse 
ensuite la chaussee en courant, malgre la circulation. 

Le slogan est reste prive de signification ou a ete vide 
de son contenu et de sa signification par son incessante 

repetition sous forme de 11 babillage". Dans ce cas, l •ap
prentissage de la circulation n•a rien d•accompli de plus 
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Fig. 2-6: "CoccineZZe" 

"Jugend und Strassenverkehr ". 
Publication de Z'association 
suisse des enseignants No 45. 
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que de tirer profit aussi bien que possible des faeultes 

disponibles. Pour eviter un surmenage eonstant des enfants 

preeisement lors des premi~res annees de seolarite, il 

faut adapter les ehernins pour se rendre a l 'eeole aux 
enfants, et non pas les enfants a la eireulation (ee 
qui est impossible). C'est pourquoi nous avons besoin de 

reseaux de ehernins pour pietons adequats. 

2.2.4 FACULTES D'ORIENTATION 

Une eonnaisssanee des faeultes d'apereeption et de diseri

mination des enfants est aussi importante pour pouvoir 

evaluer eorreetement leurs faeultes d'orientation. L'en

fant doit etre familier avee le ehemin menant a son 

eeole. Son sens de la perspeetive est different: la 
palissade devant un batiment est plus proehe de lui et 

plus signifieative que le batiment lui-meme qui eonsti
tue pour les adultes l 'element spat~al determinant. 

Comme le ehamp visuel de l 'enfant est plus etroit, il 

lui manque l 'aper~u general qui est souvent eonsidere 
eomme allant de soi par les adultes. Ces elements 
devraient aussi etre pris en ligne de eompte lors de la 

coneeption des ehernins pour pietons. 
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2.3 RECAPITULATION ET LIGNES DE CONDUITE 

La securite est la condition prealable du chemin pour se 

rendre a l •ecole considere comme moment de liberte, ou 
les experiences sensorielles et ludiques de 1 •environne
ment ainsi que 1 •apprentissage social sont possibles, et 

ou 1 •amour de 1 •environnement peut s•epanouir. Securite 

ne veut toutefois pas dire etre conduit a 1 •eco1e dans 

la voiture des parents. Cela acereit simplement 1a cir

cu1ation et donc 1a menace pesant sur nos enfants au 
voisinage de 1 •eco1e. 

La securite commence par 1 •e1imination des points dan

gereux les plus souvent cites. L•assainissement de ceux

ci peut etre effectue soit par des mesures ayant trait 
a la circulation, soit pardes mesures d•organisation: 

Passages pour pietons 

Bandes longitudinales pour pietons 
Passages superieurs et souterrains, etc. 

Aux environs des etab1issements scolaires, des mesures 

de construction (trottoirs, chicanes, barrieres de pro

tection) sont a envisager, ou encore la segregation de 
la circulation dans le perimetre des etablissements 

scolaires, etc. 

Dans 1e cadre des mesures d•organisation, il faut parti

culierement mettre en relief: 
la separation tempore1le du debut/fin de 1 •ecole et 

des heures de pointe; 
1 •appel aux adultes pour le service d•aide a la cir
cu1ation pres des eco1es; 

la protection des enfants au moyen d•un habil1ement 

ou de parties de celui-ci bien visibles; 

1 1 importance d 1 une education a la circulation, etc. 

Tout cela ne constitue toutefois qu•une liste de propo
sitions de mesures preliminaires destinees a assurer la 
securite sur le chemin conduisant a 1 •ecole. Des mesures 
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a plus long terrne exigent une planification du chernin 
pour se rendre a 1 'ecole s'etendant a l 'ensernble de la 
cornrnune et tenant cornpte non seu1ernent du releve des 
points dangereux et de 1 'etablissernent des priorites 
correspondantes pour leur assainissernent, rnais encore 
des interets des autres pietons (deplacernents journa
liers vers les arrets des transports, itineraires pour 
faire ses achats, etc.) 

La planification du chernin de l 'eco1e doit donc, ainsi 
qu'il a ete rnentionne, etre consideree cornrne faisant 
partie integrante de 1a planification des reseaux de 
ehernins pietons. 11 faut ehereher des solutions nouvel-
1es pour la planification et la conception des ehernins 
pour se rendre a l 'ecole: 

Les ecoliers doivent participer a 1a conception ou a 
la transforrnation des passages souterrains pour 1es 

rendre plus attractifs. 
Le ruisseau du village ne doit pas etre cana1ise 
pour perrnettre d'e1argir la rue rnais doit au con
traire etre integre au reseau loca1 de ehernins pie
tons a 1 'aide de ehernins pietons et de passerel1es 

supplernentaires. 
- Une fontaine rarnenee a la vie constitue toujours 

un lieu de rencontre et de jeu apprecie. 
Un droit de passage officie1 par une propriete privee 
evite aux ecoliers des detours superflus et souvent 
dangereux autour de cette rnerne propriete, etc. 
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3.1 INTRODUCTION 

Les transports publies - et tout particulierernent les 

transports publies a caractere regional cornrne les trarns, 

les bus, les trains de banlieue et les trains express 

transurbains, - sont inseparables de la circulation 

pietonne. Dans la grande rnajorite des cas, c'est a 

pied que l 'on parvient jusqu'a l 'arret de depart et 

c'est a pied egalernent que s'effectuele reste du trajet 

a partir de 1 'arret de destination. Les liaisons pie

tonnes constituent donc les cordans ornbilicaux des 

transports publics. Grace a elles, les transports sont 

incorpores a 1 'agglorneration et c'est par elles qu'ils 

sont rattachesaux lieux de travail, aux centres et aux 

endroits ou l 'on fait ses achats. Si 1 'on decapite ces 

liaisons, le systerne de transports publies reste sus

pendu dans le vide sans points d'appui. (fig. 3-1) 

Cornrne la qualite des liaisons pietonnes et celle des 

transports publies sont interdependantes et cornrne 

toutes deux influent a leur tour sur la qualite de 

l'habitat d'un quartier et la qualite de l'ernplacernent 

des centres, il irnporte de traiter avec la plus grande 

attention le problerne des ehernins pour pietons et pour 

cyelistes qui menent aux arrets des transports. 

Il importe pour eela de distinguer entre trois regions: 

- Le reseau de ehernins pietons, dans la mesure ou il 

doit etre destine a mener a des arrets des transports 

et a des gares; 

- la zone d'influence immediate des arrets des trans

ports comme les esplanades des gares, les acces aux 

quais, les passages pour pietons conduisant aux re

fuges de securite des trams, etc.; 

- l'arret, resp. la gare elle-meme, ci-inclu l'organi

sation interne d'equipements, dont les liaisons aux 

zones annexes telles que stations de taxis, arrets 

·Fig. 3-1: 
Les liaisons pietonnes consti
tuent les cordans ombilicaux 
des transports publies 

Liaison des transports 
publies 

----+ Liaison pie tonne 

• 
• 

Point de depart d'un 
deplacement 

Point d'arrivee d'un 
deplacement 
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Griteres additionnels, 
voir aussi chapitre 1.5 

Voies d'acces aux transports publies 

de bus, parkings de dissuasion, guichets, restaurants, 

cabines telephoniques, WC, etc. 

Dans ce qui va suivre, on donnera principalement des 

indieations sur les reseaux de ehernins pour pietons. 

Ces indications reposent sur les considerations de pla

nification introduites au ehapitre 1. Les zones d'in

fluence immediate des arrets des transports ne seront 

mentionnees que brievement. L'arret lui-meme ne sera 

pas eonsidere plus avant, car cela ferait intervenir 

des connaissanees extremement speeifiques qui sont 

fonction de 1 'exploitation et ne sont entre autres 

accessibles qu'aux specialistes. Il est bien entendu 

aussi indispensable de ne pas perdre de vue les interets 

specifiques des pietons dans les zones ou se trouvent 

ces equipements. 

L'ensemble des criteres les plus importants pour les 

liaisons pietonnes aux arrets des transports publies 

est finalement compose de: 

- Zones de desserte et distanees de marehe 

- Seeurite 

- Attraetivite 
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3.2 LE RESEAU DE CHEMINS POUR PIETONS 

3.2.1 ZONES DE DESSERTE ET DISTANGESDEMARCHE 

Les arrets des moyens de transport public devraient 

etre installes et repartis de facon a ee que les "zones 

de desserte idealisees" (au sens du ehapitre 1.6.1) 
reeouvrent aussi eompletement que possible la zone d'ha

bitation. Pour ee faire, il faut veiller a l'applieation 

des eriteres de la fig. 1-29. 

Les zones de desserte des gares sont sensiblement plus 

etendues que ee1les des arrets de tram et de bus. La 

taille de la zone de desserte depend d'une part de la 

densite du reseau des lignes de transport et d'autre 

part de la distanee du deplaeement. A proximite imme

diate de l'arret, l'ineitation a utiliser les transports 

publies est en general nettement plus elevee que dans 

les zones plus peripheriques. Dans le eas du bus et du 

tram, on peut eonsiderer que eette ineitation est deux 

fois plus elevee dans un rayon de 100 metres qu'a une 

distanee de 250 metres. [Brändli, H. et al ., 1978; 

Walther, K., 1973] 

Les ehernins de fer nationaux neerlandais eonsiderent 

que le taux d'utilisation par habitant d'un express 

transurbain dans une "zone de distanee de 1000 a 5000 

metres de 1 •arret" tombe a 20% du taux d'utilisation 

"a 1 1 interieur de la zone d'influenee immediate qui 

s•etend jusqu•a 500 metres" (fig. 3-2 et Wittenberg, J. 

1980). 

Comme les detours importants sont ressentis de facon 

partieulierement n~gative, il est aussi evident que de 

grands faeteurs de detour dans le eas de 1 •aeees aux 

gares et aux arrets des transports ont une influenee 

dissuasive sur 1 •utilisation des transports pub1ies. 

1500m 

1000m 

500m 

Distance annulaire, 
rapport des surfaces 1:3:5 
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110%1 4% 2% 

Frequence d'utilisation par 
habitant en fonction de la 
distance 

Nombre d'usagers dans chaque 
couronne pour une densite 
d'habitants constante 

Fig. 3-2: 
Frequence d'utilisation des 
transports publics, 
cas d'un express transurbain, 
Hollande 

Source: J. Wittenberg, 1980 
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Fig. 3-3: 
Chemins pietons menant aux 
arrets des transports publies 

Fig. 3-4: 
Exemple de planifieation d'un 
quartier neuf (Sehagen, 
Hol lande), 
Plan et projet de eonstruetion 

Liaisons pietonnes 
prineipales 

Ru es 

Seetion du projet de 
eonstruetion 
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Les liaisons pietonnes rnenant a un arret des transports 

doivent done etre verifiees soigneusernent du point de 

vue des faeteurs de detour. Cela signifie que les ehe

rnins pietons doivent pointer de facon aussi radiale 

que possible en direetion de l 'arret. Il faut deja 

prendre ee faeteur en eonsideration lors de la planifi

eation du quartier. Dans le eas de sites deja batis il 

faut, selon les eireonstanees, introduire les arriere

eours, ete. (fig. 3-3) 

A l 'oeeasion de la planifieation dans un quartier neuf 

des ehernins pietons rnenant a l 'arret d'un express 

transurbain (Sehagen, Hollande), on a d'abord traee 

les ehernins pietons de maniere radiale en partant de 

1 'arret des transports. Ceux-ei etant deterrnines, on a 

alors seulernent proeede au deuxierne stade de la planifi-

. , . . . -' .. : 
I . ~ . . . . . . . . . · .. . .. . . ·.' . .. . . 

. . ' ' ... ·. . . .. .. ·. : 
...... 

''• .. : .. 
. . . . . .. ' , .. . . . 

[J 
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cation consistant a ordonner le r~seau de rues autour de 

cet "~ventail de ehernins pi~tons 11 • (fig. 3-4) 

Dans un pareil cas, il est important que les acc~s aux 

quais soient choisis comme points de r~f~rence. Il de

vient alors clair que dans le cas de stations ferrovi

aires, un seul passage souterrain central ne constitue 

pas une solution satisfaisante. Des acc~s dispos~s aux 

deux extr~mit~s des quais permettent d'exploiter une 

zone de desserte beaucoup plus ~tendue que des ~quipe

ments centralis~s [Brändli, H.; Berg, W. , 1979]. 

Dans de pareils cas, des guichets et des distributeurs 

automatiques de billets sont bien entendu n~cessaires 

a 1 'int~rieur de la zone d'acc~s. Le cas id~al est 

celui d'~quipements centralis~s combin~s a des acc~s 

suppl~mentaires aux deux extr~mites des quais. 

(fig. 3-5) 

Quoique des distances ~lev~es entre les arrets per

mettent d'atteindre une vitesse de croisi~re plus 

~lev~e, cela augmente la longueur des voies d'acc~s, 

ce qui ne r~sulte pas n~cessairement en un temps total 

de d~placement plus court. Les distances entre arrets 

et la longueur des voies d'acc~s doivent donc demeurer 

dans un certain rapport. 

Enfin, il faut encore mentionner que la forme circu

laire de la zone de desserte ne peut etre consid~r~e 

que comme un approximation grossi~re. Dans le cas des 

arrets de bus et de tram le lang de lignes nettement 

orient~es en direction du centre-ville, la zone de des

serte est plut6t asymetrique par rapport a l 'arret. 

Les distances d'acc~s mesur~es sont plus grandes dans 

la moiti~ oppos~e au centre-ville car, pour des raisons 

psychologiques ~videntes, on ne se dirige pas vers un 

arret dans la direction oppos~e a celle du moyen de 

transport. (fig. 3-6) 
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Fig. 3-5: 
Mise en opposition des zones 
de desserte suivantes 
- Acces centraZ au quai 
- Acces aux deux extremites 

du quai 

Fig. 3-6: 
Pourcentage des pietons se 
dirigeant Vers un arret 
s.eZon direction 
Source: BrändZi et aZ., 19?8 
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Voir egalement le ehapitre 
1.5.4: eontrole soeial 

Fig. 3-?: 
Exemple de realisation 
favorable aux pietons 
Ineonvenient: 
La zone pietonne est eoupee 
en deux par les transports 
publies 

Voies d'aeees aux transports publies 

Il faut ajouter que non seulement les pietons mais 

aussi les eyelistes doivent pouvoir se rendre aux 

arrets des transports de la maniere la plus direete, 

eommode, sOre et attraetive possible. Dans ee eas 

s'offre la possibilite d'une eombinaison de ehernins 

pour eyelistes et de passages pour pietons. Attention: 

Les eneombrements eauses par les pietons et les eye

listes dans les quartiers proehes de la gare sont 

nettement moins importants que dans le eas des par

kings de dissuasion pour voitures. Les velos n'ont 

besoin que d'une fraetion de la plaee prise par les 

automobiles. Leurs plaees de stationnement sont aussi 

plus eeonomiques et plus respeetueuses de 1 'environne

ment. 

3.2.2 SECURITE 

En ee qui eoneerne les mesures de prevention eontre les 

aeeidents ainsi que les mesures de seeurite destinees a 
prevenir les importunites et les menaees, les exigenees 

sont eelles qui s'appliquent au reste du reseau de ehe
rnins pietons. Il eonvient aussi de porter une attention 

taute partieuliere a l 'eelairage ear les liaisons avee 

les arrets des transports publies doivent aussi etre 

empruntees de nuit. 

3.2.3 ATTRACTIVITE 

L'attraetivite des aeees a unegare revet une signifiea-
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tion deeisive dans le eadre d•une eoneeption des ehernins 

orientee vers l •usager. Brändli et Berg (1979) ont deter

mine que les navetteurs zuriehois qui utilisent le train 
empruntent generalement la 11 ßahnhofstrasse 11 a pied a 
eause de sa eonception extremement attractive et agreable 
pour les pietons, alors qu•un itineraire de meme long

eur dans le quartier industriel sera evite en faveur du 

tram (fig. 3-7). 

H. Frei a eonstate que, dans le eas de Darmstadt, le pie

ton qui se trouve dans l •ambianee attraetive du eentre

ville eönsidere eomme taut a fait raisonables des distan

ees allant jusqu•a 1100 m pour faire ses aehats d•un 

arret des transports publies a un autre (ee nombre est 

eonsiderablement plus eleve que eelui qui est normalement 
utilise pour la zone de desserte des tramsetdes bus). 

Au eours de ee trajet, le pieton visite en moyenne 5 buts. 

Cela indique que le pieton donne la preferenee aux zones 

attraetives. Quanta l •attraetivite elle-meme, elle est 
aeerue par la presenee de pietons. Taut eela augmente 

simultanement le plaisir de faire ses aehats. 

Dansune etude-pilote de l 1 ALP (1982), il a ete etabli 

qu•a Embraeh-ZH les migrants empruntant le train 

(navetteurs) effectuent le trajet jusqu•a la station 

exelusivement a pied dans un rayon de 500 m~tres, 

qu•entre 500 et 1200 m~tres le velo devient de plus en 

plus utilise et qu•au-dela de 1200 m~tres il n•y a 

presque plus de pietons, mais qu•outre le velo, le bus 

assurant la desserte de la gare est utilise - et pour 

eela les ehernins pietons menant aux arrets du bus en 

question! 

~s magasins destines a satisfaire les besoins quotid~ens 

seront done aussi situes de preferenee dans la zone 
proehe des arrets. Une etude du eonseiller eommunal 
Wottreng montre que dans le quartier du Seefeld a Zurieh, 
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Fig. 3-8: 
Centres locaux et centres de 
quartier (eJ Z 
le lang du chemin situe entre 
l 'arret (eJ et le domicile (eJ 

H W 
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les magasins de ce genre ne pouvaient presque plus sur

vivre qu•a proximite immediate des arrets de transports 

publics. 

Pour le navetteur rentrant a la maison, il est agreable 

de pouvoir effectuer ses achats entre arret de transport 

et domicile. Les centres locaux et les centres de quar

tier devraient donc etre agences de fa~on idoine et leur 

implantation aux endroits favorables encouragee. (fig. 3-8) 

3.3 ZONES D'INFLUENCE IMMEDIATE DES ARRETS 
DE TRANSPORTS 

Avec la convergence des ehernins pietons a 1 •interieur de 
la zone d•influence immediate des arrets de transports, 
les dangers d•accident s•accroissent en proportion, par

ticulierement aux endroits de ces zonesoudes chaussees 

ou des rails supportant un traffic important doivent 
etre traverses. 

Ce danger potentiel est encore accru par le fait que le 

pieton est souvent presse et ne veut par rater un moyen 

de transport public qui arrive ou qui est a 1 •arret. Son 

attention est donc detournee et sa propension a prendre 
des risques s•accroit. Au surplus, la tailledes moyens 
de transport public empeche justement d•apercevoir les 

autres vehicules. 

Cela implique donc que 1 •itineraire des pietons dans les 

zones d 1 influence immediate des arrets ·de transports soit 

choisi et protege avec soin. 

Il est avantageux de disposer d•un itineraire pieton 
donnant directement acces a une zone pietonne tranquille 

a partir des refuges de securite des arrets et des quais. 

Les feux de signalisation qui se trouvent dans les zones 
d•influence immediate des arrets de transports doivent 
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etre disposes selon les besoins des acces pietons. Il 

importe avant tout de reduire au maximum le delai d'atten

te des pietons. Il est ici desirable d'avoir des ''axes 

verts 11 pour le pieton ou pour les moyens de transport 

public qui sont soumis aux feux de signalisation. 

Tout particulierement dans le cas des zones entourant 

les arrets de transports, il importe de veiller a 
l 'accessibilite par les handicapes. Les escaliers doivent 

etre completes pardes rampes. Pierres de bordure et au

tres obstacles doivent etre pour le moins ponctuellement 

abaisses, voire supprimes. 

Les differences de niveau perdues, par exemple dans le 

cas de passages SOUterrains OU superieurs, doivent etre 
eliminees ou tout au moins limitees. 

Les detours superflus devraient etre supprimes; c'est 
aussi pourquoi la presence de distributeurs automatiques 

de billets en nombre suffisant n'est pas uniquement une 

question d'efficacite, mais contribue egalement a 
l 'attractivite des moyens de transport public et a 
l 'efficacite des zones de desserte en raccourcissant 

les voies d'acces. 
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Voir chapitre ?.1 

Frei, H. 19?4 

Fi g. 3-9: 
Exemple de zone d'influence 
immediate des arrets de 
transports realisee de fa~on 
rationne ZZe du point de vue 
technique de Za circulation 
mais moins du point de vue 
de Z 'usager. 
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Fig. 3-10: 
Exemple d'arret con~u de 
fa~on accueillante 
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3.4 ARRETS DE TRANSPORTS 

Dans le cas des arrets de transports de grandes dimensions 

(gares, gares routieres), le pieton doit souvent parcourir 

des distances considerables. Les liaisons pietonnes doi
vent donc ici aussi etre les plus courtes et les plus 

directes possible. Il est ainsi possible de rendre plus 
supportable un changement de train ou de bus qui est nor

malement ressenti comme desavantageux. 

Il faut egalement mentionner ici que la zone de 1 •arret, 
qui contient aussi salles d•attente, toilettes, salle de 

guichets, etc. doit etre consideree comme 1 •endroit ou 

ont lieu la plupart des arrets prolonges. Sa conception 
accueillante et animee influence de fa~on directe 
l •attractivite de l •;tineraire pieton qui mene au moyen 

de transports publies et incite donc a utiliser ceux-ci. 



4. CHEMINS DE DETENTE DANS LES REGIONS D'HABITAT 

4.1 INTRODUCTION 

On designe par detente la regeneration des forces phy

siques et psychiques de 1 'etre hurnain. 

Les ehernins prevus pour la detente doivent en prernier 

lieu etre concus en fonction des exigences correspon

dantes. Les pietons qui empruntent ces ehernins ne 

doivent etre sournis qu'a un nombre aussi restreint que 

possible de tensions dues au bruit, aux dangers, aux 

gaz d'echappernent, a 1 'agitation, etc. 

Dans le passe, une fraction irnportante des zones a vo

cation potentielle de loisirs et de detente (surfaces 

utilisees par 1 'agriculture, rives de lac et berges de 

riviere proches d'une agglorneration) a ete perdue a 

cause de la progression constante des regions d'habitat. 

Ce developpement a conduit a ce que le reste des zones 

a vocation de loisirs et de detente soit utilise par un 

nornbre toujours croissant d'usagers. La planification 

et la realisation de ehernins de detente satisfaisants 

tant sur le plan de la qualite que sur celui de la 

quantite constitue donc un elernent irnportant de taute 

planification au niveau local. 
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~ - ecution 
I ~ Fonction 

Type de · ehemin 

Randonnee pedestre 
(loeale) 

Chemin pour 
promeneur 

Promenade 

Chemin de liaison 
aux equipements de 
loisirs et de 
detente 

Legende: 

() 

() 

() 

() 

Chemins de detente dans les regions d'habitat 

4.2 TYPES DE CHEMINS 

Il faut etablir une distinction entre les ehernins de 

detente proprement dits, ceux dont le parcours en lui

meme est reposant, et qui peuvent donc etre utilises 

pour jouer, effectuer des randonnees pedestres, se pro

mener, et les liaisons pietonnes dont la fonction prin

cipale est d'assurer la liaison avec les differents 

equipements de loisirs et de detente. 

Partieularites de la eonstruetion 

pas de re
vetement 
dur 2) 

avee ou sans 
revetement 
dur 2) 

avee ou sans 
revetement 
dur 2) 

avee ou sans 
revetement 
dur 2) 

1 - 3 m 

a partir 
de 2 m 

a partir 
de 3m 

a partir . 
de 1. 5 m 

oui 

moderee 
seulement 

moderee 
seulement 

moderee 
seulement 

0 

0 

0 

() 

e approprie; () possible; 0 a eviter 

() 

() 

1) Dans le eas de ehernins deja existants, l~ limite 
inferieure de ees Valeurs peut etre franehie 

2) Comparer au ehapitre 7.2 .3 
-

Fig. 4-1: Types de ehernins de detente dans les regions d 'habitat 
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La fig. 4-1 montre les caraet~ristiques les plus irn

portants des ehernins de detente. Comme ees ehernins 

doivent souvent remplir plusieurs fonetions, il est 

diffieile d'etablir en pratique une distinetion nette 

entre les differents types. 

4.2.1 CHEMINS OE RANDONNEE PEDESTRE 

Ces ehernins rendent possible l 'aeees des environs plus 

distants de la region d'habitat, servent prineipale

rnent a la detente au sein de la nature et exigent done 

de l 'usager qu'il s'equipe de facon eorrespondante 

(souliers, ete.). 

Ces ehernins sont en general eoncus pour des distanees 

assez longues et assurent en outre les raeeordernents 

au reseau d ' ordre superieur de ehernins de randonnee 

pedestre. Dans les regions d'habitat, ils sont souvent 

utilises eornrne eireuit de randonnee pedestre . Il est 

avantageux qu'ils debutent et aboutissent aux arrets 

des transports publies. (fig. 4-2, 4-8) 

Fig . 4- 2: 
Exemple de chemin de 
randonnee pedestr e 
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Fig. 4-3: 
Exemple de chemin pour 
promeneur 

Fig. 4-4: 
Exemple de promenade 

Chemins de detente dans les regions d'habitat 

4.2.2 CHEMINS POUR PROMENEUR 

Ces ehernins sont principalement utilises par les gens 

cherchant la detente aux environs immediats de la lo

calite. Ils sont de preference realises a 1 •oree des 

bois, le long de rives ou berges, dans les bois pro

ches de la localite, etc. Ils peuvent etre empruntes 

avec des souliers ordinaires et doivent en parti

culier etre adaptes aux besoins des handicapes. 

(fig. 4-3) 
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4.2.3 PROMENAOES 

Celles~ei sont en general de proportians genereuses, 

plut6t vastes, souvent planes et sont situees a l 'in

terieur d'une zone bien loealisee. Elles sont pour la 

plupart a dominanee urbaine et s'harmonisent spatiale

ment et eoneeptuellement avee l 'environnement. Elles 

passent frequemment par des pares, le lang de berges 

de riviere et de rives de lae ou se trouvent sur des 

terrasses. Les rues eommercantes sont souvent amena

gees en promenades. (fig. 4-4) 

4.2.4 LIAISONS AUX EQUIPEMENTS OE LOISIRS ET OE OETENTE 

Celles-ei relient des zones residentielles ou des 

eeoles aux equipements de loisirs et de detente propre

ment-dits (par exemple terrains de spart, etablisse

ments de bain) resp. a des zones a voeation de loisirs 

et de detente, et ee de maniere adaptee aux pietons. 

La aussi se pose frequemment la question d'une fusion 

eventuelle avee les ehernins pour eyelistes, . ce qu'il 

importe d'examiner avee soin. Ces ehernins sont utilises 

frequemment pardes eeoliers et des adoleseents. Il 

eonvient done de les separer autant que possible de la 

eireulation motorisee. (Fig. 4-5) 
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Fig. 4-5: 
Exemple de chemin servant 
de Ziaison avec des equipe
ments de Zoisirs et de 
detente 
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Fig. 4-6: "Sortie " 

we =Zone d'habitation 

- Sortie prolongee 

Sortie de courte 
duree 

Chemins de detente dans les regions d'habitat 

4.3 PRINCIPES FONDAMENTAUX DE PLANIFICATION 
ET DE CONCEPTION 

4.3.1 11 SORTIE 11 

Le reseau de ehernins pour pietons dans les regions 

d'habitat doit perrnettre a ehaque habitant d'effeetuer 

une 11 sortie 11 (ehernin pour prorneneur/ehernin de randonnee 

pedestre) de plus ou rnoins longue duree. Une 11 SOrtie 11 

de eourte duree eonsiste en une prornenade d'environ 

30 rninutes, tandis qu•une 11 Sortie 11 plus prolongee 

eorrespond a une plus longue prornenade et doit avant 

tout desservir des zones boisees, des points de vue, 

ete. Il faut si possible toujours relier eet itine

raire au reseau de ehernins de randonnee pedestre 

d'ordre superieur. (fig. 4-6) 

Une 11 sortie 11 peut s'effeetuer sur plusieurs types de 

ehernins au sens du ehapitre 4.2. 

4.3.2 IMMISSIONS ET MONOTONIE 

On s'efforeera dans la rnesure du possible d'eviter le 

passage des ehernins pour prorneneur et des ehernins de 
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randonnee pedestre le long d•equipements responsables 

d•immissions importantes tels que voies de chemin de 

fer, autoroutes, routes principales, etc., ou pardes 

zones industrielles peu hospitalieres et monotones. 

(fig. 4-7) 
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Fig. 4-?: 
Les ehernins pour prorneneur et 
les ehernins de randonnee pe
destre le long d'axes respon
sables d'immissions sont a 
eviter 

-----------

Fig. 4-8: 
Desserte des centres d'attraction ••• Chernin principal de randonnee pedestre 

A e = Point de vue 
Ke = Lieu a signifieation culturelle 
S e = Ri ve de lac 
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Fig. 4-9: 
Chemin de Liaison reliant 
directement la zone (WJe 
d'habitation ~ aux 
equipements de loisirs et 
de detente (E)e 

Chemins de detente dans les regions d'habitat 

4.3.3 OESSERTE OE CENTRES o•ATTRACTION 

Les ehernins de randonn~e p~destre a earact~re loeal 

ainsi que les ehernins pour prorneneur doivent desservir 

les lieux qui exereent une attraetion soit par leur 

paysage, soit par leur arehiteeture ou leur earaetere 

eulturel, tels que points de vue, panorarnas, rives de 

lae et berges de riviere, pares, fontaines, eonstrue

tions historiqueset eulturelles, sites eornrn~rnoratifs, 

ete. (fig. 4-8) 

4.3.4 OETOURS 

Les ehernins qui servent de liaison avee les ~quipements 

de loisirs et de detente se pretent partieulierement 

mal aux detours. Ils sont done d•autant plus attraetifs 

que la liaisonentre la zone d 1 habitation et la zone de 

detente peut etre realisee la plus direetement possible. 

(fig. 4-9) 

4.3.5 ZONES OE LA PROTECTION OE LA NATURE 

Les zones de la proteetion de la nature et autres sites 

vulnerables ne doivent etre desservis qu•avee 1 •aeeord 

des organisations ehargees de la proteetion de la na

ture et du paysage. 

4.3.6 CONFIGURATION 

Le traee doit etre etabli de facon a ne pas eauser 

d•empietement majeur sur le paysage. 

Dans le eas des ehernins pour promeneur et des ehernins 

de randonnee pedestre, une eoneeption qui soit en 

aeeord avee la nature est partieulierement irnportante. 

Les revetements durs et autres elements de eonstruetion 

plutöt monotones doivent done etre evites. La merne re-
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eommandation s•applique au eas des promenades lorsque 

eelles-ei sont situees dans un environnement proehe du 

milieu naturel. 

4.4 EQUIPEMENTS AUXILIAIRES 

Le ehoix du traee eorreet est la eondition indispensable 

a ee que les ehernins de detente puissent jouer leur 

r6le. Mais l •attraetivite des ehernins et leur frequenta

tion dependent aussi dans une large mesure de la p1ani

fieation des equipements auxiliaires. 

4.4.1 LIEUX OE REPOS 

Les ehernins pour promeneur, les promenades et aussi 

dans une moindre mesure les ehernins loeaux de randonnee 

pedestre sont utilises par differents groupes de pie

tons. Ceux-ei se distinguent fortement par leur apti

tude a la marehe, 1eur etat de sante, ete. 

Les ehernins pour promeneur et les promenades, en parti

eulier, doivent pouvoir ~tre aussi utilises par les 

personnes ägees, 1es handicapes, les enfants et 1es 

meres avee voiture d•enfant. L•equipement du ehemin 

doit done repondre a des nombreuses exigenees. 

Il est done d•une grande importanee de prevoir entre 

autres des lieux de repos plaees a interval1es regu

liers. Selon le type et l •importanee de 1 •equipement 

du ehemin, i1 peut s•agir aussi bien de simples banes 

de repos que d•une plaee de repos et de jeux bien 

equipee. 

Dans 1e eas des ehernins pour promeneur, les banes de 

repos seront de preferenee plaees a des endroits ou 1e 

paysage est attraetif, par exemple a 1 •oree du bois, a 
un point de vue, pres de eonstruetions a earaetere his-

torique, aupres d•une fontaine ou dans des pares. 
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Spieser, R.; et al: 
Handbuch für Beleuchtung; 
Girardet, Essen, 19?5 

Bn: 
Eclairages des rues -
davantage de securite, 
Berne, 1980 

Chemins de detente dans les regions d'habitat 

4.4.2 ECLAIRAGE 

Les ehernins qui assurent la liaison avee les equipe

rnents de loisirs et de detente ainsi que les prornanades 

et les ehernins pour prorneneur sont tres souvent em

pruntes egalernent le soir, e•est a dire qu'ils sont 

eneore frequentes apres la tornbee de la nuit. De norn

breuses personnes, en partieulier des enfants, des gens 

ages et des fernrnes ont peur d•ernprunter un ehernin de

pourvu d•eelairage. Cela eonduit alors soit a renoneer 

eornpleternent a la prornenade vesperale soit a se refu

gier sur les trottoirs qui sont en general plus anirnes. 

Dans ee eontexte, les exernples les plus frappants sont 

offerts par les parcs situes a 1 'interieur des villes 

qui, bien qu•ils soient inelus dans le reseau de ehe

rnins pietons, ne sont guere plus frequentes le soir. 

Afin de pallier au sentiment ct•inseeurite des usagers, 

il est extr~rnernent irnportant que les ehernins de liai

son et les ehernins pour prorneneur tres frequentes 

soient bien eelaires. 

Il faut en outre veiller a ee que les ehernins prinei

paux, les plus frequentes le soir, soient sournis au 

eontröle soeial en les faisant passer autant que pos

sible par des zones habitees et anirnees. 

4.5 ENTRETIEN 

L'entretien des ehernins de detente au niveau loeal 

doit s•effeetuer avee regularite au rn~rne titre que 

eelui des routes servant a la eireulation rnotorisee. 

Le deblayage de la neige doit ~tre eonsidere eornrne 

aussi urgent et irnportant dans les deux eas, etant bien 

entendu que, dans le eas qui nous oeeupe, on peut se 

dispenserde deblayer jusqu•au sol. 



5. COMBINAISONS 

5.1 INTRODUCTION GENERALE 

La place est devenue restreinte et le terrain couteux 

dans nos villes et dans les communes de nos agglomera
tions. Une utilisation optimale de 1•espace existant 

s•avere necessaire. 

Il est aussi possible s•assurer une meilleure securite 

du pieton vis-a-vis des composantes plus fortes de la 

circulation (avant taut de la circulation automobile), 
de la criminalite et une motivation accrue pour la 
marche a pied grace a une combinaison de differentes 
dispositions. Par combinaison, il faut entendre des 

equipements qui ne sont pas exclusivement reserves au 

pieton, mais sont egalement utilises pardivers moyens 
de transport (velo, voiture, etc), soit de fa~on con
tinue, soit encore seulement pendant certaines periodes; 

soit des equipements lineaires dans des zones pietonnes; 

soit encore des ehernins sur terrain prive accessibles a 

chacun ( fi g. 5-l ) . 

Les nouveaux equipements pour la circulation sont souvent 

crees au detriment des espaces verts. Etant donnee cette 
situation de concurrence entre l •asphalte et la verdure, 

il peut etre preferable pour le pieton de renoncer a un 

chemin pieton, a un trottoir ou bien encore a un chemin 
pour cycliste etabli selon les regles de l •art en faveur 
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Fig. 5-1: 
Les equipements combines 
sont utiZises a Za fois par 
Zes pietons et par Zes vehi
cuZes a moteur. 

Fig. 5-2: 
Un trottoir impieterait de 
fa~on significative sur Zes 
jardins; on a donc conserve 
a Za rue une "utiZisation 
combinee" par Zes pietons 
et Zes vehicuZes. 
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Fig. 5-3: 
Trottoir prolange le long 
d'une rue principale. 

Fig. 5-4: 
Retrecissement de la chaussee 
dans le cas d'une bifurcation 
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d•une solution combinee. Une politique genereuse de con

servation des espaces verts correspond aussi a 1 •interet 

du pieton (fig. 5-2). 

Les combinaisons apportentune plus grande versatilite 
et une plus grande vari ete - ~~~a bouge 11

• Ma 1 gre 1 • ob

ligation d•interrompre sa marche - par exemple a cause 

de 1 •approche de vehicules - interruption parfois 

ressentie comme un inconvenient, ces tron~ons de chemin 
constituent un complement precieux et enrichissant du 

reseau de ehernins pietons. 

5.2 LES PIETONS SUR LES ROUTES PRINCIPALES 
ET LES ROUTES DE DESSERTE COLLECTIVE 

Le long des axes importants et a grande densite emprun

tes par la circulation particuliere, il importe de pro
teger le pieton grace a la presence d•un trottoir ou 

d 1 Un chemin separe, au besoin combine a un chemin pour 

cyclistes. Il faut absolument accorder la preference 
au systeme de la division ou du parallelisme plutöt 

qu•au systememixte (voir chapitre 4.1 ). Dans le cas de 
bifurcations de routes secondaires, on peut prolanger 

le trottoir dans l •interet des handicapes et de la com

modite des pietons en general. Dans ce cas, il faut · 

veiller a ce que les vehicules qui tournent n•entravent 
pas de fa~on excessive la circulation sur la route 

principale (fig. 5-3). 
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L'elargissement en forme d'entonnoir des routes secon

daires (ainsi que des routes de desserte collective 

d'importance secondaire) la oQ celles-ci debouchent sur 

une route principale peut etre reduit au minimum neces
saire a la circulation des vehicules motorises en faveur 
de la place laissee au pieton - avec ou sans pavage 

correspondant de la chaussee (fig . 5-4). 

Le but principal a atteindre dans le cas des routes 

principales et des routes de desserte collective 

consiste a faire en sorte qu'elles puissent etre 

traversees en toute securite. Ce but sera atteint 

grace aux passages pour pietons (avec bord du trottoir 

en pente pour faciliter le passagedes voitures d'en
fants) et aux feux de signalisation (avec changement 
de feu ne penalisant pas les pietons) ainsi qu'aux 

passages superieurs et souterrains . Dans le cas de 
routes de desserte collective d'importance secondaire, 
il est aussi possible de prendre les mesures suivantes: 
(fig. 5-5) 

Pavage d'une bifurcation au meme niveau que letrottoi r. 

- Pavage d'un passage pour pietons important. Si la signi
fication et l 'utilite de la difference de niveau sont 
evidentes pour l 'automobiliste, il y prendra garde au 

lieu de la considerer comme une brimade . 

- Retrecissement de la chaussee avec elargissement cor-
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Dans un pro j et de norme de 
l 'Union des prof essionnels 
suisses de la r oute , on 
distingue entr e les routes 
destinees a la cir culation 
de t r ansit et celles desti
nees a l 'utilisation locale . 
Les mesur es proposees ci
dessous s 'appliquent aux 
t roncons de routes destines 
a l 'utilisation locale . 

Fig. 5-5: 
Exemple de pavage et d'elar
gissement du trottoir 
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)4-- 20m~ 

------=-----------
1.-- 20m __J 

Fig. 5-6: 
Lignes de zigzag 

Fig. 5-?: 
Adequation aux besoins lors 
de la construction et de 
l'extension de rues de 
quartier 
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respondant du trottoir et, dans un cas extreme, une 

bande unique de circulation etroite, par exemple de 

3,5 m. Dans un cas pareil, il importe particulierement 
de ne pas oublier les cyclistes. 

- Presence de lignes en zigzag sur la chaussee avant les 
passages pour pietons conformement aux recommendations 

du groupe de travail pour la securite de la circulation 
dans 11 Securite sur les Passages pour Pietons .. 

(Sicherheit an Fussgängerstreifen, EJPD 1978). 
(fig. 5-6) 

5.3 COMBINAISONS DANS UN QUARTIER 

Les rues de quartier ont ete baties en vue de la 
desserte d'un quartier d'habitation soit a pied, soit 

en velo, soit en voiture et taute circulation de transit 

devrait donc en etre exclue. Elles sont con~ues comme 
voies de depart du domicile et voies d'acces a celui-ci, 

dans le cas ou l 'usager de la rue fait partie du voisi

nage et ou l 'on peut esperer une certaine consideration 

envers son prochain. La rue de quartier appartient a 
tous et c'est pourquoi a Bale par exemple, une telle 

rue se nomme 11 Allmend 11 (terrains communaux). 

Les facteurs ci-dessus doivent etre pris en considera
tion lors de construction et d'extension. Les rues de 

quartier doivent etre adaptees aux contraintes dues au 

fait qu'elles sont habitees. L'envie de conduire en 

rase-mattes ne doit pas etre ce qui vient immediatement 
a l 'esprit des automobilistes. Les rues de quartier dont 

la largeur invite a conduire a grande vitesse sont con

traires a l 'interet du pieton. De plus une rue etroite, 

ou dominent les jardins devant les maisons, les arbres 
et autres agrements pour le promeneur est incomparable

ment plus interessante qu'une large bande asphaltee, 

sans parler de l 'amelioration du microclimat (fig. 5-7). 

Des rues ou des ehernins d'acces etroits (3-5m) offrent 
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au pieton - rnalgre le rnanque eventuel de trottoir - une 

protection adequate dans la plupart des cas. Dans ce 

cas, la nature de la rue d 1 acces - rue de transit ou 
voie sans issue - ne joue aucun röle. La circulation 

y est faible et l 1 autornobiliste responsable y adapte 

sa vitesse aux conditions. Des rues de cette nature 

doivent etre considerees cornrne etant des 11 rues a faible 

circulation 11 dans lesquelles le spartet le jeu sont 

autorises au sens de l 1 article 50, paragraphe l de 

1 1 0rdonnance sur 1a Circu1ation Rautiere (OCR). 

Dans 1e cas des voies sans issue, 1e pieton (eventuelle

rnent 1e cycliste aussi) devrait etre en rnesure de pour
suivre son chernin. Ainsi, le pieton aura a disposition 

dans son quartier un reseau de ehernins distinct des 
rues a grande circu1ation. Dans 1e cas des nouve11es 
surfaces a batir, il irnporte de deja prevoir 1ors de la 

planification du quartier, outre des rues de desserte 
accueil1antes pour 1e pieton, un reseau separe de ehe

rnins pietons. Ce1ui-ci doit etre con~u en fonction des 
souhaits des pietons: acces aux arrets des transports 

pub1ics, itineraire pour le jardin d 1 enfants, 1 1 ecole, 

les rnagasins, le travail, etc. 

Dans 1e cas des rues de desserte, on renoncera systerna
tiquernent aux passages pour pietons, car 1eur presence 

signifie aussi pour 1e pieton qu 1 i1 est interdit de 

traverser 1a chaussee dans une zone de 50 rn de part et 

d 1 autre du passage. 

5.3.1 RUES RESIDENTIELLES 

Avec 1 1 introduction de la reglernentation sur 1a circu-
1ation routiere: circulation a droite, separation 
trottoir/chaussee et ainsi de suite, 1a jouissance 

sirnu1tanee et ega1itaire du rnerne terrain pour tous a 
ete abandonnee. Cornrne cela a ete souvent en defaveur 
du pieton, on essaie rnaintenant de revenir a 1 1 idee de 
base avec 1a rue residentielle: le pieton a le droit 

d 1 utiliser ia rue taute entiere et a partout 1a prio-

Voir chapitre 8.3.1 

Fig. 5-8.1: 
Rue residentielle selon 
OSR Art. 43 
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Fig. 5-8.2: 
Rue d'un viZZage tessinois 
qui, avec ses meandres, sa 
Zimitation de vitesse et Za 
priorite accordee au pieton 
respresente deja depuis Zong
temps- sans Z'aide de mesu
res de construction supple
mentaires malvenues - une 
veritable "rue residentieZZe" 
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rite. Le jeu est explicitement autorise. La rue resi

dentielle est une zone con~ue de fa~on particuliere: 

on y applique un systeme de combinaison au lieu d•une 

division. Comme le pieton jouit de la priorite par rapport 
aux automobilistes, la rue residentielle offre une 

protection similaire a celle d•un trottoir. Il convient 

donc d•examiner si l•utilisation de proprietes fonci-

eres dont le bail est echu pour la realisation d•une 

rue resi'dentielle n•est pas preferable a 1 •extension 

d•une rue de quartier ou a la pose d 1 Un trottoir. 
(fig. 5-8) 

5.3.2 RUES A VOCATION PIETONNE 

Des moyens analogues a ceux mis en oeuvre dans le cas 

d•une rue residentielle contraindront egalement 1 •auto
mobiliste circulant dans les rues considerees comme 

etant a vocation pietonne a maitriser son vehicule. Oe 
longsbouts droits et une rue tiree au cordeau inclinent 
le conducteur a la vitesse. Les contre-mesures correspon

dantes sont: franchissement du trottoir pour penetrer 
dans la zone d 1 habitation, retrecissement de la chaussee 

a une largeur minimale (mesure de construction, elargis
sement du trottoir; mesure visuelle, planter des arbres), 
pavages des places, carrefours d•importance secondaire 

et surelevation de la chaussee au niveau du trottoir, 
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modification de la nature du revetement, marques diago
nales, stationnement alterne, etc. Le stationnement 

alterne diminue le danger auquel s'expose le pieton 

lorsqu'il traverse la Chaussee grace a la visibilite 

d'un des deux c6tes de la rue et au contact visuel avec 
l 'automobiliste. S'il existe un danger que les automobi

l i s tes montent sur l e trottoi r pour croi ser ( a ttent i on 

aux rampes existantes), il faut les en empecher en utili
sant des moyens correspondants tels que bornes, poteaux, 
arbres. Lors de la conception des rampes et des pavages, 
il faut tenir campte des cyclistes. 

Les dangers dQs a une circulation rampante dans les rues 
de quartier qui sont en partie depourvues de trottoir 
sont loins d'etre negligeables: si le detour doit appor

ter un gain de temps, on ne rampera plus mais on 

courra. La protection du pieton doit etre assuree en 
prenant des mesures energiques a l 'encontre de la cir

culation de transit. Pour cela, il faut recourir a des 

mesures 11 dures 11
: barricades, verrouillage, barrage en 

diagonale, bande unique dans les deux sens. Il faut de 

preference barrer l 'acces aux equipements ou se pose le 

problerne de la protection: jardins d'enfants, ecoles, 

liaisons avec zones de verdure. Il ne s'agit pas ici de 
tracasseries pour les automobilistes mais bien plut6t 

d'ameliorations essentielles a la securite des pietons. 
( fi g. 5-9) 

Fig. 5-9: 
Exemple de rue a vocation 
pietonne avec mesures 
"aimab le s " e t "dure s " 
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Fig. 5-10: 
Rue hier - place de jeux 
aujourd'hui 
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Dans le cas d'une rue a vecatien pietenne qui est en 

general equivalente a une rue a faible circulatien, ce 

qui suit centinue d'etre appliquable, centrairement au 

cas d'une rue residentielle: Les pietens fent usage du 

tretteir, resp. du berd de la chaussee (LCR, Art. 49). 

L'autemebiliste garde la prierite sur la reute, bien 

entendu avec la prudence requise par les principes fen

damentaux de la lei sur la circulatien reuti~re. 

5.3.3 RUE DESAFFECTEE; "RUE POUR JOUER" 

Il arrive qu'une rue ne seit plus utilisee ni peur le 
transit ni peur l 'acces aux immeubles. La rue peut denc 
etre desaffectee par rappert a sa fenctien initiale et 

une utilisatien differente peut lui etre treuvee: 
extensien d'une zene de verdure, terrain de jeux, preau 
de jardin d'enfants, piste de patins a reulette, lieu 
de reneentre entre pietens, etc. La deneminatien "rue 
peur jeuer" est sans deute ambigue car il ne s'agit 

plus d'une rue a preprement parler, meme si dans une 
premiere etape la cenversien se limite a la pese de 

quelques equipements de jeux.(fig. 5-10) 
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5.3.4 INTEROICTION OE CIRCULER, ZONES INTEROITES 

(INTEROICTION OE CIRCULER ET OE STATIONNER 

SUR TERRAIN PUBLIC) 

Une interdietion de eireuler pour les v~hieules a mo

teur ~tendue a des rues ou a 1 'int~gralit~ de zones d~

terrnin~es - rnerne lorsque eette interdietion ne s'applique 

pas a eertaines eat~gories eornrne les fournisseurs, les 

riverains, les gens qui se rendent a l ·~glise - dirninue 

les possibilit~s de eonflits entre pi~tons et autorno

bilistes. 

5.4 COMBINAISON AVEC LA CIRCULATION AGRICOLE 

Les ehernins ruraux r~alis~s pour r~pondre aux besoins 

de 1 'agrieulture eonstituent des ehernins pour prorne

neur ad~quats (~galernent lorsque eornbin~s avee un 

itin~raire pour eyelistes). Au eours de ees dernieres 

ann~es, un eonflit d'int~rets s'en est suivi, du au 

fait que le reeours fr~quent a l 'asphaltage du ehernin 

va a l 'eneontre de son earaetere de ehernin pour prorne

neur. Le randonneur pr~fere un ehernin ernpierr~. 

Ces ehernins, ainsi que par exernple les routes rnenant a 
des harneaux isol~s sont, au point de vue juridique, a 
rnettre aussi dans la eat~gorie des ehernins a voeation 

pi~tonne. 

5.5 COMBINAISON AVEC LA CIRCULATION LEGERE A 
DEUX ROUES 

Oe tous les partieipants a la eireulation, e'est le 

eyeliste qui r~ussit le rnieux a vivre en banne harrno

nie avee le pi~ton. Il existe entre eux une parent~e 

~troite tant pour la vitesse que pour le rnanque de 

proteetion. 'rous deux peuvent eornrnuniquer naturelle-

101 

Velos, mobylettes 
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ment, soit du regard, soit par la voix. A cause de la 

vitesse peu elevee, 1 'environnement est per~u de la 

meme fa~on et avec une intensite similaire. En un clin 

d'oeil, le cycliste se transforme en pieton en descen

dant de son velo. C'est donc pourquoi les pietons 

comme les cyclistes seront consideres comme relevant 

de la circulation a vitesse peu elevee. (fig. 5-11) 

Fig. 5-11: Association pietons-cyclistes 

"Des villes meilleures 
grace a une circulation 
reduite" 

Lors de la conference de 1 'OCDE (Organisation pour la 

Cooperation et le Developpement Economique) qui s'est 

tenue en 1975 a Paris SOUS le titre "Setter towns with 

less traffic 11
, 1 'une des recommandations acceptees a 

ete la suivante: 11 Les facilites pour cyclistes et pie

tons peuvent etre combinees utilement a proximite des 

endroits habites, sur les itineraires separes de la 

circulation automobile et aux croisements equipes de 

feux de signalisation". Une restriction est formulee: 
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la vitesse des mobylettes devrait etre limitee a 20 km/h 

pour 1 'utilisation de tels equipements. 

Il importe d'avoir une idee precise du but de ces 

equipements: le cycliste qui se rend a son travail 

souhaite y arriver le plus rapidement possible et n'est 

pas particulierement enclin a se laisser distraire. Il 

en va toutefois autrement du cycliste dont le but est 

la detente; celui-ci est pret a ralentir ou a attendre 

qu'un pieton lui fasse de la place. Et il en va en

core autrement dans le cas du coureur cycliste ama

teur qui lui ne s'ecarte pour ·ainsi dire pas des 

routes principales et n'a pratiquement bas besoin de 

ehernins velo/pieton separes. Lors du dimensionne-

ment d'equipements destines a la circulation pieton/ 

cycliste, leur largeur ainsi que leur realisation 

(revetement, etc), dependent donc aussi bien du nombre 

d'usagers (pietons plus cyclistes) que de leur type 

(navetteurs, randonneurs a velo, promeneurs, etc) et 

des cycles de deplacement journaliers et hebdoma

daires correspondants. Si par exemple un chemin pour 

promeneur est frequente par de nombreuses personnes 

d'age mOr, la largeur de ce chemin doit etre choisie 

de facon plus genereuse. (fig. 5-12) 

En principe, la mobylette devrait etre traitee de facon 

similaire au velo, tout au moins dans le cas la circu

lation des migrants. Il existe toutefois des diffe

rences: vitesse et poids plus eleves, bruit, et com

portement plus "fringant" dans le cas de nombreux jeunes 

et correspondant a leur periode de contestation. S'il 

est pratiquement impossible de resoudre les conflits 

potentiels (par exemp1e dans 1e cas ou 1a 1argeur de la 

chaussee est insuffisante) ou s'il existe un itineraire 

de remp1acement pour mobylettes, il est a1ors concevable 

d'interdire a celles-ci l'utilisation du chemin selon 

1 'article 1~ de 1 'OSR a 1 'aide du signa1 de prescription 
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Fig. 5-12: 

Chemin pour promeneurs et 
cyclistes de largeur 
"insuffisante" 

Fig. 5-13 
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Fig. 5-14: 
Le tram coupe le domaine 
des pietons 

Fig. 5-15: 
Promenade hivernale sur 
la plage 
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2.06 ou 2.14- exeeption faite des mobylettes dont le 

moteur est arrete. On peut esperer des ameliarations a 
la suite de 1 'intraduetian debut 1978 de plaques de 

plus grande dimension (passibilites de eantröle) ainsi 

que du renforeement des preseriptians qui tauehent a la 

eanstruetion et a 1 'equipement des mobylettes. (fig. 5-13) 

5.6 COMBINAISON AVEC TRAM ET BUS 

La eampatibilite entre les pietons et les transparts 

publies eireulant au meme endrait est plutöt medioere. 

Taut d'abord, le tram etant sur rails ne dispase que 

d'une faible mobilite et neeessite un lang pareours de 

freinage - sans parler du fait qu'un freinage d'urgenee 

peut aussi representer un danger pour les passagers. 

Cette eombinaisan exige plus d'attentian et de prudenee 

de la part du pieton; non seulement il ne lui est plus 

guere possible de revendiquer taute la largeur de la 

rue, mais il devra se eontenter la plupart du temps du 

trottoir. La vitesse de eireulatian reduite des trams 

et des bus est a son taur eompensee par 1 'avantage d'un 

aeees immediat aux arrets sans lang trajet d'appraehe. 

(fig. 5-14) 

5.7 UTILISATION EN TEMPS PARTAGE 

Le besoin qu'a un graupe d'usagers d'employer un equipe

ment peut varier selon les jaurs, les semaines ou les 

saisons; les bains publies ne remplissent leur fonetion 

partieuliere qu'en ete, 1 'armee n'utilise son terrain 

d'exereiee et sa easerne que les jours d'exereiee et 

d'entrainement, une zone a vaeation de loisirs et de 

detente proehe d'une agglomeration est surtout fre

quentee en fin de semaine. Oe nos jaurs, il n'est presque 

plus passible de reserver de telles zanes et equipements 

dans une regian d'habitat pour une seule eategorie 
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d'usagers et de les laisser "en friches" le reste du 

ternps. 

La liste d'exernples donnes ci-dessous, cornposee en partie 

d'idees bien connues et en partie de nouvelles suggestions, 

ouvre de nouvelles possibilites: 

- Les bains publies doivent rester accessibles au public 

apres la fin de la saison (acces lateral necessaire) et 

cornblent, en hiver tout au rnoins, des lacunes dans une 

prornenade sans interruptions le long de la rive du lac. 

(fig. 5-15) 

- Les ehernins pour prorneneur qui passent par les zones de 

tir de l 'arrnee sont accessibles en dehors de la periode 

de tir. 

Les ehernins et routes de randonnee pedestre qui pre

sentent un caractere attractif sont interdits a la cir

culation rnotorisee le dirnanche et les jours feries. 

- Les ehernins pietons ou les cyclistes sont adrnis pendant 

la sernaine leur sont interdits le dirnanche. (fig. 5-16) 

- L'acces des vehicules dans les zones pietonnes de la 

vieille ville n'est autorise qu'a certaines heures de 

la journee. 

Fig. 5-16: 
Interdiction generale de circuler exception 
faite des cyclistes pendant les jours ouvrables 

Fig. 5-17: 
Aire de stationnement 
reconvertie 
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Fig. 5-18: 

Exemple d'extension de 
liaisons pietonnes 

Combinaisons 

-La rue passant devant un ~tablissement scolaire est 

ferm~e a taute circulation pendant les r~cr~ations et 

sert de terrain de jeux. 

- Le march~ aux puces a lieu sur les places de parking. 

(fig. 5-17) 

- Le stationnement est interdit pendant la journ~e sur 

les trottoirs ou sur les aires de stationnement des 

r~sidents du quartier - le pi~ton et le riverain 

disposent ainsi de plus de place - tandis qu'il est 

permis d'y stationner de nuit lorsque le besoin en 

places de stationnement dans les zones d'habitation 

urbaines est le plus fort. 

5.8 LIAISONS PIETONNES LINEAlRES DANS LES 
ZONES POUR PIETONS 

Les zones et surfaces pi~tonnes servent a une foule 

d'activit~s: arrets prolong~s, jeux, flanerie, lieux de 

rencontre, contemplation du spectacle de la rue, bavar

dage. Les zones pi~tonnes qui sont cr~~es et concues 

pour le pieton constituent donc aussi des itineraires 

attractifs pour se rendre d'un endreit a un autre. 

A 1 'interieur des zones pietonnes, une protection suf

fisante devrait etre accordee au pieton du point de 

vue juridique egalement, comme cela est le cas pour les 

rues residentielles: droit de preseance, limitation de 

vitesse pour les vehicules a moteur, temps d'arret li

mite, resp. stationnement interdit pour ces vehicules. 

L'Allemagne applique deja ce genrede reglement. 

Lors de 1 'extension de zones pietonnes situ~es dans le 

centre-ville au quartier des affaires ou a la vieille 

ville, on doit absolument y incorporer le r~seau de 

ehernins pedestres lineaire (celui qui existe comme ce

lui qui est en projet). La meme recommandation s'app-
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lique aux zones pietonnes des centres de quartier. Il 

est ainsi possible d'atteindre sirnultanernent deux buts: 

arnelioration du reseau de ehernins pietons gräce ä un 

troncon attractif et animation de la zone pietonne. 

Les forrnes d'extension ponctuelles des liaisons pie

tonnes aux surfaces pietonnes sont entre autres, outre 

la traditionnelle zone pietonne: (fig. 5-18) 

- Places, places de repos, places de rnarches 

- Rues residentielles 

- Cours interieures 

- Rues reconverties, par exernple en ehernins pietons 

et places de jeux 

- Terrasses avec panorarna, point de vue, fortifications 

- Espaces verts: prornenade sur la plage, passage par des 

jardinets, cirnetieres, terrains cornrnunaux, parcs arne

nages. Dans ce cas egalernent, le fait que par exernple 

les parcs soient ferrnes la nuit ne constitue qu•un 

inconvenient rnineur etant donne qu'il est preferable 

de les eviter la nuit ä cause de la crirninalite. 

5.9 LIAISONS PIETONNES SUR TERRAIN PRIVE 

Du point de vue de l •usager, les relations de propriete 

ne jouent aucun röle - aussi longternps bien sur que le 

droit de passage lui est accorde. La propriete ne joue 

un röle irnportant qu'en ce qui concerne la responsabi

lite, l •entretien et le nettoyage. Une servitude peut 

rernplacer l •acquisition du terrain concerne. Les rues et 

ehernins prives, les ehernins forestiers des corporations 

forestieres, ainsi que les sentiers prives, les liaisons 

ä travers les cours ou les arrieres-cours privees, sont 

ä rnerne de forrner ou de cornpleter utilernent des liaisons 

au sein du reseau de ehernins pietons d'une ville ou 

d'une cornrnune. L'adrninistration doit donc incorporer ä 
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Fig. 5-19: Areade 
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Fig. 5-20: 

Passage a travers d'un 
batiment 

Combinaisons 

temps les terrains priv~s dans se planification et 

assurer un droit de passage au pi~ton: dans le plan de 

desserte, lors du processus de planification du quartier, 

dans les directives de r~alisation des ehernins pi~tons 

et des arcades, lors de discussions avec les particu

liers. Un passage couvert protege des immissions dues a 
la circulation et des caprices du temps; il sert souvent 

au pi~ton de raccourc i et d'~chapp~e bienvenus. Dans le 

cas ou le trottoir est ~troit, les arcades donnent une 

plus grande libert~ de mouvement au pi~ton et permettent, 

grace au passage naturel d'un endreit priv~ a un endreit 

public et vice-versa, de communiquer une exp~rience 

diff~rente de l 'environnement. Il devrait aller de soi 

que la commune montre 1 'exemple sur son propre terrain. 

(fig. 5-19) 

Une liaison pi~tonne d'un caractere peu conventionnel, 

mais qui permet souvent de circuler - avant tout dans le 

centre-ville - a l 'abri des intemp~ries, est constitu~e 

par le passage a travers les grands-magsins et autres 

commerces ou par les batiments publics. (fig . 5-20) 



6. ASPECTS DE LA PLANIFICATION 
DES EQUIPEMENTS A DEUX DIMENSIONS 

6.1 INTRODUCTION 

Font partie des equipements pietons a deux dimensions 

aussi bien chacune des places pouvant dans une large me

sure etre parcourue librement par les pietons que les 

reseaux de rues interdependantes telles que rues resi

dentielles, rues de jeux ou d'achats. Dans ce dernier cas, 

il faut ajouter les passages ouverts ainsi que les arri

ere-cours. (fig. 6-1) 

Reseau interdependant d'equipements pietons 

Fig. 6-1: Equipements pietons a deux dimensions 

Les equipements a deux dimensions peuvent etre utilisees 

pour la detente et pour le jeux et contribuent donc a 
la qualite de l 'habitat d'un quartier. Ils permettent 

cependant aussi d'ameliorer l •attractivite d'une zone 

centrale et d'inciter par exemple aux achats. 

Les jonctions de la circulation, qui servent en premier 

lieu a la circulation motorisee, et dans le cas desquelles 

le pieton est cantraint dtutiliser la peripherie de 

1 'equipe~ent et ne dispose que d'un itineraire limite, 

ne font pas partie des equipements pietons a deux 
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Fig. 6-2: 
Livreur dans la vieille 
ville: chariot motorise 

Voir fig. 1-29 et 
chapitre 1.6.1 

Aspects de la planification des equipements 
a deux dimensions 

dimensions. Dans de pareils cas, ni l'aisance ni la 

liberte des mouvements ne sont possibles et peuvent 

m§me §tre dangereuses. 

Dans de nombreux cas, il n'est pas absolument indispen

sable - ou simplement pas possible - d'eliminer compl~te

ment la circulation motorisee des surfaces pietonnes, 

mais il importe toutefois que le pieton ait partout la 

priorite ainsi que la plus grande liberte de mouvement 

possible. Il importe donc de rendre l 'automobiliste 

conscient de ces circonstances particuli~res. 

La possibilite de limitations dans le temps ou selon 

categorie d'usager doit etre soigneusement clarifiee en 

tenant compte des conditions d'autorisation locales. 

Dans de telles circonstances, il faut tenir compte des 

exigences des residents et du commerce; il est par ex

emple impossible d'effectuer des livraisons a toute 

heure du jour ou de la nuit a cause du bruit. (fig. 6-2) 

6.2 TAILLE ET DELIMITATION 

Il n'est pas possible d'avoir des zones pietonnes arbi

trairement etendues, ce qui compliquerait les probl~mes 

de livraison et rendrait egalement trop longue la voie 

d'approche depuis leur peripherie. Il importe bien en

tendu d'ajouter que les transports publics, lorsque leur 

densite est suffisante, sont tout a fait en mesure d'as

surer une desserte satisfaisante aussi bien pour les 

acheteurs que pour les habitants. 

La zone d'equipements pieton a deux dimensions devrait 

§tre recouverte par la zone de desserte aux arrets des 

transports en accord avec les distances de marche de la 

fig. 1-29. Elle devrait etre compl~tement entouree d'une 

couronne d'arrets de transports; dans le cas d'equipe

ments de taille et d'importance plus considerable, des 
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arrets devraient egalernent exister a l 'interieur de la 

zone pietonne elle-rnerne. 

Les equipernents a deux dimensions dans les zones een

trales, dont le röle est avant tout de soutenir l 'eeono

rnie du eentre, seront plaeees avantageusernent entre deux 

pöles d'attraetion, par exemple entre les grands rnaga

sins et la gare, ete. Les pöles d'attraetion qui en

eerelent un reseau d'equipements pietons eontribuent a 

l 'anirnation au sein de la zone. 

Il faut prendre garde au fait que la ou l 'attraetivite 

et la seeurite sont elevees, les pietons - en partieulier 

les usagers du train - doivent s'attendre a des distanees 

d'approehe plus elevees. Des etudes effeetuees dans une 

grande ville d'Allernagne ont rnontre qu'une distanee de 

rnarehe d'environ 1100 rn entre deux arrets de transport 

etait aeeeptee sans autres, etant donne que plusieurs 

buts seront visites dans ee eas. Cela signifie que la 

rnarehe doit etre interrornpue a de frequents intervalles 

par des points d'arrets et des ernplettes afin de la 

rendre plus interessante. 

Dans les eas des zones pietonnes eentrales, il irnporte 

de porter la plus grande attention au problerne des li

aisons avee les zones d'habitation avoisinantes; eelles

ei sont d'une irnportanee deterrninante pour la vitalite 

eornmereiale du eentre. La liaison ne devrait pas seule

rnent etre assuree par les rnoyens de transport publie, 

rnais egalernent par des ehernins pietons (et des ehernins 

pour eyclistes) sQrs et varies. 

Cela eonduit a la necessite de relier les quartiers ou 

des parties de eeux-ei au centre-ville a l 'aide d'un 

reseau effieaee et eommode de ehernins pietons. Cela est 

aussi neeessaire paree que tout autour d'equipernents 

pietons a deux dimensions d'une eertaine etendue - avant 
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a deux dimensions 

taut dans le centre-ville - le stationnement, les de

chargements, les automobilistes faisant un detour pour 

eviter le centre-ville, etc. peuvent creer des surfaces 

desertiques que le pieton ne traversera pas volontiers. 

Il faut concevoir la limite des equipements pietons de 

facon a ce que celle-ci soit aussi bien reconnaissable 

par les automobilistes que par les pietons. 

6.3 CONCEPTION ET INVENTAIRE 

Les reg1ons pietonnes a deux dimensions ont besoin, la 

ou elles sont tangentes a des foyers de construction ur

baine, d•une conception tout particulierement elaboree. 

Elles constituent un reflet de la ville et doivent a ce 

titre y etre incorporees avec soin . . Oe purs criteres de 

circulation et de technique de construction des routes 

ne sont plus du tout suffisants. Outre le specialiste de 

la planification, il faut faire appel a 1 •urbaniste, 

voire a l •architecte paysagi~te. 

Il est inutile de poursuivre sur le theme de 1 •;mpor

tance de la creativite etant donne qu•;1 est possible 

de se rapporter a une abondante litterature specialisee. 

Par contre, on donnera quelques 11 tuyaux 11 touchant a 

1 •;nventaire des places. La encore, le type et la taille 

de la place donne lieu a de fortes variations. 

Les mesures qui sont ct•une importance primordiale, prin

cipalement au vu du röle de la place comme lieu de commu

nication, sont celles qui rendent un arret prolange -

egalement pour les personnes ftgees et les enfants - agre

able. Il faut principalement porter son attention sur 

les elements suivants: 

- Possibilites de s•assoir - Eau 

- Arbres - Eclairage 
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Les possibilites de s•assoir consistent en bancs, 

chaises, marches, parapets, etc. 

Les arbres ne contribuent pas seulement a assainir l •atr 

et a etouffer le bruit, mais ils abritent ~galement des 

etres vivants (oiseaux, insectes) et illustrent par leur 

feuillage, leur floraison et leurs fruits la ronde des 

saisons. Ils permettent par la meme occasion une ame

lioration sensible du microclimat en servant de regula

teurs de temperature, en prevenant le rayonnement calo

rifique produit par exemple par des facades elevees et 

en protegeant le revetement du sol d•un ensoleillement 

trop eleve. La temperature des rues bordees d•arbres 

est en plein ete de quelques degres plus basse que celle 

des rues ou des places denudees. La fraicheur incite a 
la marche et ameliore la qualite du sejour dans les 

batiments avoisinants. 

Jouer avec 1 •eau correspond a un besoin ancestral . Les 

observations effectuees pendant les beaux jours de 

l •annee montrent que les fontaines constituent de loin 

les endroits les plus significatifs, les plus frequen

tes et les plus employes d•une place. (fig. 6-3) 
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Fi g. 6-3: 
Fascination de Z'eau 
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Fig. 6-4: 
Exemple de place avec espace 
reserve pour la halte, le 
mouvement et diverses 
activites 

Aspects de la planification des equipements 
a deux dimensions 

Outre les lampes a SUSpension et les reverberes, les 

vitrines, les devantures, etc. peuvent egalement contri

buer a l •eclairage. 

Les elements suivants seront utilises pour la conception 

d•une place: 

Cabines telephoniques, bo1tes a lettres, distributeurs 

automatiques de timbres 

- Toilettes, cabine a langer 

- Refuges a proximite des arrets de transportspublies 

- Plans de la ville, plans de quartier, panneaux d•in-

formation 

- Distributeurs automatiques de produits alimentaires, 

kiosque 

~ Stand de boissons, restauration de jardin public 

- Pavillons, auvents contre la pluie 

- Colonnes barometriques 

- Etang avec animaux, volieres, petit zoo 

- Materiaux pour place de jeux, arbres pour grimper, 

toboggan, etc. 

Il faut eviter la surabondance des equipements afin de 

conserver le plus d1espace possible pour la halte, le 

mouvement et diverses activites. (fig. 6-4) 
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7.1 CONSIDERATIONS GENERALES 

Les ehernins pietons doivent etre realises de fa~on a 
etre plaisants et varies. Dans la grande majorite des 

cas, les largeurs normalement en vigueur qui vont de 

2.00 a 3.00 m suffisent et 1 'on peut s'abstenir d'ef

fectuer un dimensionnement au sens du chapitre 1.7, 

etant donne qu'un chemin pieton etroit vaut mieux que 

pas de chemin pieton du tout. 

Le trace ne camporte pas d'exigences particulierement 

elevees. Dans le cas de ehernins pietons, il peut sans 

autres comporter des angles draits. Mais sit6t qu'une 

utilisation partagee avec les cyclistes ou les vehicules 

agricoles entre en ligne de campte, il convient de pren

dre en consideratian les contraintes topographiques de la 

circulation et la visibilite. Il importe en taus cas de 

proceder avec une certaine souplesse. Il faut imposer 

aux cyclistes et aux tracteurs des vitesses peu elevees, 

en particulier pour eviter aux pietons les dangers super

flus. 

Les equipements pietons et leur qualite pour les Usagers 

doivent toujours etre evalues du point de vue du pietan 

et en particulier de celui de 1 'enfant et du handicape, 

jamais du seul point de vue de 1 'automobiliste! 

Normes correspondantes: 
SNV 640 153: Trottoirs 
SNV 640 376:. Rampes a gradins 
SNV 640 390 ff: Passages in-

ferieurs pour 
pietons 

SNV 640 863: Passages pour 
pietons 

Fig. 7-1: 
Visibilite de la chaussee 
insuffisante pour le 
pieton 
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Pour l'etdblissement de vi
tesses maximales s 1ecartant 
de la norme, voir directives 
du Departement federal de la 
justice, 11.3.80 

Fig. ?-2: 
Exemple de passage superieur 
avec rampe separee 

Aspects de construction et d'exploitation 

Cela est evidemment aussi valable la ou les pietons et 

la circulation des vehicules se croisent ou se melangent. 

Dans le cas d'une visibilite insuffisante mettant en 

question la possibilite de freiner a temps ou de traver

ser sans risques la chaussee (par exemple a la suite 

d'une visibilite de la circulation insuffisante pour le 

pieton), il importe de considerer l 'application de li

mitations de vitesse. (fig. 7-1) 

La pose de miroirs est risquee a cause des difficultes 

d'interpretation et des illusions optiques. 

7.2 ASPECTS DE CONSTRUCTION 

7.2.1 PENTES 

Les pentes doivent e~re largement adaptees aux categories 

d'usagers. Les pentes jusqu'a 6% ne posent en general 

aucun probleme; dans la plupart des cas, les handicapes 

sont capables de mouvoir eux-meme leur chaise roulante, 

taut au moins sur de courtes distances; il est cependant 

extremement souhaitable de prevoir des points de repos 

tous les 20 - 50 m. 

Les pentes jusqu'a 12% sont encore admissibles pour le 

pieton. Il devient difficile de pousser une voiture 

d'enfant; les chaises roulantes sont encore en mesure de 
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franchir une rampe de longueur modeste avec 1 'aide de 

tiers. Dans le cas des passages pour pietons inferieurs 

et superieurs qui, outre les marches, devraient tou

jours posseder des rampes pour les acces importants, une 

pente de 12% ne devrait etre depassee qu'exceptionnelle

ment. La oQ il est impossible de disposer de rampes Se

parees, les escaliers devraient tout au moins etre equi

pes d'une rampe pour les voitures d'enfants. (fig. 7-2) 

Des pentes jusqu'a 18% sont encore negociables, campte 

tenu du risque de deraper. Dans le cas de pentes com

prises entre 12 et 18%, il est conseille d'avoir recours 

aus rampes a gradins. (fig. 7-3) 

Dans le cas de ehernins pietons dont la pente excede 12% 

la presence d'une main courante est necessaire. La pre

sence de celle-ci est deja conseillable pour une pente de 

6% ou plus a cause des gens ages et des handicapes. 

Dans le cas des passages superieurs ou inferieurs, il 

faut veiller a ce que la difference de niveau soit aussi 

faiole que possible pour l 'usager. Dans le cas d'un ter

rain plat, cette difference est generalement plus faible 

(env. 3 m) pour un passage inferieur que pour un passage 

superieur (env. 5 m). Il est possible de reduire le ni

veau des passages superieurs lorsque le niveau de la rue 

a traverser est abaisse. (fig. 7-4) 
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Fig. 7-3: 
ExempZe de rampe a gradins 

.€3 • 

t - -
w-f~Jiu~ 

Fig. 7-4: 
Passage inferieur et 
superieur 

Passage inferieur: h env. 3m 
Passage superieur: h env. Sm 
Rue abaissee: h < Sm 
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Fig. ?-5: 

r---r t----...,. 
I I 
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Element de base pour le dimen
sionnement de trottoirs et de 
ehernins pietons 

Largeurs: 
a = 0.?5m 1 pieton 
b = 1.20m 1 chaise roulante 
c = 1.?5m 1 pieton et 

1 voiture d'enfant 
d = 2.00m 2 pietons et de

blayage de la neige 

Hauteurs: 
h1 = 2. 50m hauteur souhaitee 
h2 = 2.20m hauteur minimale 

Supplements: 
f = 0.25-0.5m cote chaussee 
g = 0.25m cote maisans 

Voir les recommandations du 
BPA concernant la signalisa
tion des trottoirs qui peuvent 
etre egalement utilises par 
les velos et les mobylettes, 
1980. 

Aspects de construction et d'exploitation 

7.2.2 LARGEURS ET HAUTEURS 

Chemins: 

Pour eviter la monotonie, il est indique de ne pas in

sister sur une largeur constante pour un chemin pieton. 

Des elargissements, des recoins, des passages etroits 

sont admissibles et souhaitables. Dans le cas d'une lar

geur demoins d'un metre, il devient toutefois difficile 

de se croiser; il devient patiquement impossible de ma

noeuvrer une voiture d'enfant. Il peut etre tres attrac

tif de voir l 'herbe pousser sur le chemin. 

Trottoirs: 

La largeur depend des circonstances locales. Par exemple 

dans le cas ou une machine assure le nettoyage des rues, 

il est souhaitable d'avoir une largeur de 2 mau moins. 

La place qui reste disponible pour les pietons est limitee 

par les poteaux, reverberes, parcometres, obstacles 

destines ä empecher le stationnement, etc. Cela est parti

culierement le cas pour les chaines de protection et 

autres balustrades qui ne reduisent pas l 'espace de marche 

de facon ponctuelle, mais sur tout leur longueur. Il est 

particulierement important de se rappeler que de telles 

installations peuvent compliquer 1 'emploi du chemin pour 

ceux dont la vision est deficiente. (fig. 7-5) 

Des largeurs de trottoir de 3.50 m - dans des cas excep

tionnels on peut se contenter de moins - suffisent pour 

planter une allee d'arbres. Dans les rues secondaires de 

quartier, il est aussi concevable d'utiliser cette allee 

d'arbres comme ligne de demarcation entre la chaussee et 

le trottoir, ce qui permet de faire 1 'economie d'une 

bordure de pierre. (fig. 7-6) 

L'emploi commun du trottoir par les pietons et les cyc

listes est possible a partir d'une largeur de 2.50 m et 

sous certaines conditions. 

Dans le cas d'etranglements et d'obstacles tels que les 

reverberes, les normes en vigueur dans la ville de Munich, 
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par exemple admettent encore une largeur restante de 

0.80 m dans le cas des ehernins pour cyclistes et de 

1.25 m pour les pietons. 

Passages inferieurs et souterrains pour pietons: 

La largeur depend de la longueur, resp. de la penetra

tion de la lumiere du jour - il faut cependant s'effor

cer d'atteindre une largeur de 4 m, meme dans le cas de 

passages de faible longeur. Avec une pareille largeur, 

il est possible d'autoriser 1 'utilisation simultanee du 

passage inferieur par le cycliste (en general avec mar

quage), meme a posteriori. (fig. 7-7, 7-8) 
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Fig. ?-6: 
Une aZZee d'arbres separe 
Ze trottoir de Za chaussee 

Fig. ?-?: 
PossibiZite de separation 
des pietons et des cycZistes 
aux endroits critiques 

Fig. ?-8: 
Rampe destinee aux voitures 
d'enfants et aux veZos avec 
raiZ-guide 
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Fig. ?-9: 
Elements de base pour le 
dimensionnement d'un chemin 
pietons/cyclistes 

Largeurs: 
a = 0.?5m 1 pieton 
b = 1.00m 1 cycliste 
c = 3.25m largeur minimale 

Hauteurs: 
h1 = 2. 50m hauteur souhaitee 
h2 = 2.20m hauteur minimale 

Supplements: 
s = 0.25m supplement late

ral minimum 

Aspects de construction et d'exploitation 

La hauteur du gabarit est de 2.50 m; son minimum est de 

2.20 m. 

Graee a 1 'am~nagement arehiteetonique et a une utilisa

tion appropri~e (par exemple vitrines~ kiosques, rnaga

sins), il est possible d'am~nager a son gr~ les passages 

souterrains. Un ~largissernent et des parois plus basses 

aux deux extr~rnit~s les rendent plus elairs et rnieux 

~elair~s. 

ehernins pi~tons/eyelistes eornbin~s: 

Une largeur du gabarit de 3.25 rn est en g~n~ral suffisante. 

Elle permet le eroisernent ou le d~passernent sans entraves 

de deux partieipants a la eireulation. Les largeurs plus 

faibles sont tol~rables dans le eas de ehernins sur les

quels on eireule peu tant a pied qu'en v~lo, dans le eas 

d'un eerele homogene d'usagers, lorsque les usagers sont 

avant taut des jeunes, lorsque la plaee est eornpt~e, ete. 

Un surero1t de largeur s'irnpose par eontre par exernple 

dans le eas des pointes de eireulation pronone~es dues 

aux navetteurs (pi~tons eomme eyelistes), dans le cas de 

la pr~senee de mobylettes, dans eelui de d~elivit~s pro

none~es, mais ~galement dans le eas des ehernins pour 

promeneur qui sont souvent fr~quent~s pardes gens d'un 

eertain Age, des meres avee leur voiture d'enfant, ete. 

(fig. 7-9) 

7.2.3 REVETEMENTS 

On peut distinguer les eat~gories suivantes de rev~te

ment: 

Chemins de terre: 

Les ehernins destin~s a la d~tente et aux loisirs ainsi 

que les ehernins peu fr~quent~s peuvent ~tre laiss~s a 
1 ·~tat de ehernins de terre. Afin de faeiliter leur utili

sation rneme lorsque les eonditions rn~t~orologiques sont 

d~favorables, il est reeomrnand~ de les reeouvrir d'une 

eouehe de sable de 3-5 rnrn; norrnalement, eette eouehe est 

tassee tres rapidernent par le passage des pi~tons. 
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Chemins empierres: 

Les ehernins empierres pour lesquels un revetement natu

rel est utilise (couche de roulement hydraulique faite 

d'argile, couche de recouvrement liee a la chaux) sont 

d'une utilisation agreable mais peuvent presenter 1 'in

convenient de devenir boueux lors de longues periodes de 

pluie et de temps humide. Ils peuvent aussi etre em

pruntes par les cyclistes, mais pas par les cavaliers. 

Une pente laterale de 3 a 5% assure un drainage satis

faisant. En general, 1 'eau s'ecoule sur le sol avoisi

nant; dans ce cas, des pierres de bordure ne sont pas 

necessaires. Les pierres rendes de petite dimension ne 

se pretent pas a 1 'utilisation comme revetement supe

rieur. (fig. 7-10) 

Revetements durs: 

Lorsque le chemin est davantage solicite par la circula

tion motorisee et dans le cas de declivites plus pro

noncees, le danger d'innondation conduit a preferer des 

revetements durs (traitement de surface avec un agglo

merant bitumeux, couche de fondation malaxee a chaud, 

pavage). 

Le da11age et pavage en pierres naturelles ou travaillees 

se prete a 1 'amenagement attractif de surfaces pietonnes; 

1 'adaptation a un environnement tel que des constructions 

historiques n'offre que peu de difficultes. (fig. 7-11) 

Les revetements en aspalte sont generalement moins coO

teux. Ils sont d'un entretien simple et particulierement 

commodes pour les chaises roulantes, les voitures d'en

fants et les handicapes. 

7.2.4 DETAILS OE CONSTRUCTION 

Les bordures de trottoirs ne doivent pas etre trop sur

e1evees. Une hauteur de six centimetres est suffisante 

pour canaliser aussi bien la circulation que 1 'eau de 

pluie. Une difference de niveau de cet ordre n'est pas 

insurmontable pour les chaises roulantes. Cela facilite 
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Couche de recouvrement 

Goffrage en pierres 
concassees 30-40 cm 

Fig. 7-10: 
Structure d'un chemin 
empierre 

Fig. 7-11: Pavage 

SNV 521 500 : 
Mesures a prendre dans 
la construction en faveur 
des infirmes moteurs 
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Fig. 7-12: 
Exemples de mesures 
destinees a empecher le 
stationnement illicite 
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aussi les choses pour ceux qui ont de la peine a mar

cher, pour les personnes agees, les petits enfants, 

les voitures d•enfants et les petits chariots desti

nes aux achats. 

La partie de la bordure du trottoir qui correspond a 
un passage pour pietons doit etre abaissee de deux a 
trois centimetres. Occasionnellement, il est necessaire 

de prendre les dispositions necessaires pour empecher 

la circulation motorisee d•utiliser deliberement le 

trottoir; cela est particulierement necessaire lorsque 

le trottoir est surbaisse dans les virages et aux carre

fours. 

Bien que les trottoirs soient reserves aux pietons, ils 

sont de plus en plus souvent - dans 1 'environnement ur

bain encombres de voitures a 1•arret. L•experience de

montre que 1 •attention pretee aux panneaux d 1 interdiction 

est mediocre. Dans ce contexte, des mesures de construc

tion et des equipements mecaniques destines a empecher 

le stationnement peuvent se reveler utiles. (fig. 7-12) 
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7.3 EXPLOITATION 

7.3.1 ENTRETIEN 

Il est neeessaire de regulierement eontröler, nettoyer 

et maintenir en bon etat les ehernins pietons. Il faut 

eviter qu'ils ne soient inondes, reeouverts pardes 

ehutes de pierres ou des eoulees de neige ou eneore em

bourbes, taut en utilisant pour eela des moyens teeh

niques aussi simples que possible afin de ne pas ab1mer 

leur earaetere intime et proehe de la nature. (fig. 7-13) 

Les mesures pour eviter les ehutes doivent etre in

stallees et eoncues de facon a ee que meme les petits 

enfants soient proteges. 

Les soins dont doivent jouir les amenagements auxili

aires tels que plaees de repos, points de vue, banes, 

fontaines, plantes, parterres floraux, jeux, eelairage, 

panneaux indieateurs iront de pair avee 1 'entretien du 

ehemin. Ce travail peut etre eonfie le eas eeheant a des 

riverains ou a des eorporations d'interet publie. 

Le deneigement doit etre organise avee le meme soin 

dans le eas des equipements pour pietons que lorsqu'il 

s'agit du reseau routier. Il faut pour eela organiser 

des degres d'urgenee qui soient independants de la 

priorite du deneigement de la ehaussee, mais doivent 

etre determines par le type d'utilisation pietonne. La 

priorite de deblayage la plus elevee va aux ehernins 

qui sont regulierement et fortement frequentes tels 

que les ehernins pour navetteurs, eeux pour eeoliers, 

les ehernins proehes de maisans de retraite et eeux qui 

se trouvent a proximite des transports publies. Lors 

du deneigement des rues et des plaees, il faut veiller 

a ee que les exigenees des pietons soient eonsiderees . 

Dans ee eontexte, la methode de deneigement devrait etre 

determinee en fonetion de la eategorie des usagers du 

ehemin et de la topographie. Le nettoyage integral au 

Fig. 7- 13: 
Vehicule servant au 
nettoyage des ehernins 
pietons . 
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Fig. ?-14: 
Eclairage.complementaire 
assure par les vitrines 

Fig. ?-15: 
Eclairage bien adapte 
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chasse-neige et avec salage se justifie ä la rigueur 

au voisinage des homes pour gens ages et infirmes. Le 

raclage et l 'emploi subsequent de gravier devrait con

stituer la norme pour tous les ehernins ä forte fre
quentation; exception: les ehernins pour lugeurs. 

Le degre d'urgence et 1a methode de Qeneigement em

ployee devraient etre deterrnines 1ors de 1a planifi

cation. 

7.3.2 ECLAIRAGE 

Pour des raisons de securite, 1 'eclairage des ehernins 

pour pietons dans les ~ones d'habitation c1airsemees 

est particu1ierement souhaitab1e pour les parties du 

reseau qui sont aussi uti1isees de nuit par les femmes 

et les enfants. 

Dans les zones commercantes, l 'illumination des vitrines 

devrait etre incorporee dans le concept d'eclairage. 

(fig. 7-14) 

L'eclairage devrait etre adapte au caractere du chemin. 

La hauteur des reverberes ne devrait pas etre trop 

elevee; d'autre part, 1es Sources lumineuses ne 

devraient pas causer d'eblouissernent. (fig. 7-15) 

Dans le cas d'une conception parallele des chemins, ou 

un chernin est concu pour etre particulierement anime, 

tandis que l 'autre est destine ä etre extremement tran

quille - une combinaison par laquell~ on espere sou

vent repondre aux desirs du plus grand nombre possible 

d'usagers - 1 'eclairage peut sans autres etre limite ä 

1a partie animee du reseau. 

La ou les coQts ou d'autres raisons empechent 1a rea1i

sation d'une i11umination integrale, des sources 1umi

neuses iso1ees p1acees re1ativement 1oin l 'une de 

l 'autre permettent cependant dejä de dissiper l 'inquie

tude de 1 'usager. Ces Sources 1urnineuses devraient etre 

avant tout placees aux endroits ou la visibi1ite est 



Aspects de construction et d'exploitation 

importante et devraient par la meme occasion se trauver 

dans l •alignement d•un troncon de chemin aussi long que 

possible afin qu•il soit au moins possible de se faire 

une idee de la dispositiondes lieux. Cela s•avere par

ticulierement precieux en cas de pluie (reflexions). 

Dans le cas des passages inferieurs, un bon eclairage 

(avec l •aide des vitrines si besoin est) et une pene

tration aussi bonne que possible de la lumiere du jour 

constituent des facteurs determinants pour l •ameliora

tion de la qualite de l •equipement et constituent donc 

un garant de sa pleine utilisation. 

7.3.3 ASPECTS TECHNIQUES AYANT TRAIT A LA CIRCULATION 

Les passages pour pietons doivent repondre aux condi

tions de la norme SNV 640 863. Afin de les rendre plus 

visibles et mieux localisables, le pavage des rues de 

quartier a hauteur du trottoir est souhaitable. 

Il importe de preter une plus grande attention au 

prob l eme des changements de feux de s i gna l i sa t i on pour 

les pietons. La phase initiale (vert pour les pietons) 

doit durer au moins 5 secondes. La phase de .. deblayage .. 

(jaune pour · les pietons) pour la traversee de la chauss~e 

devrait etre calculee sur la base de 1,2 secondes par 

metrede chaussee, particulierement la ou circulent des 

personnes agees et infirmes, des meres accompagnees d•en

fants en bas age, des femmes portant leurs achats ou 

poussant une voiture d•enfant. La methode de calcul habi

tuelle basee sur une valeur de ou meme de 0,8 secondes 

par metre parcouru ne laisse aux groupes d•usagers cites 

ci-dessus qu•une marge de securite trop etroite. 

Cela signifie que les changements de feux pour les pie

tons ne doivent en aucun cas etre determines en faveur 

des automobilistes. Le pieton lui aussi a droit a son 
11 axe vert .. a 1 •endroit des noeuds de communication, tout 

comme 1 •automobiliste. Tout cela doit etre examine et 

pris en ligne de campte lors de la determination du 

cycle des changements de feux. 
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Fig. ?-16: 
Indicateurs de l'ASTP et 
de la ville de Zurich 

Fig. ?-1?: 
Detail du plan "Zurich 
pour pietons" 
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7.3.4 MOYENS o•oRIENTATION ET SIGNALISATION 
Les ehernins de randonnee pedestre sont de nos jours 

deja signales eomme tels, non seulement dans la region 

de randonnee pedestre eoneernee mais eneore a 1 •endroit 

ou se trouvent des points de depart appropries, par 

exemple les gares. Cette eoneeption plutot globale ct•in

diquer les ehernins qui a eours dans toute la Suisse 

neeessite des extensions au niveau loeal: au niveau des 

zones periurbaines de loisirs, en föret, dans le eentre

ville (pour le tourisme urbain!), ete. 11 est reeommande 

d•utiliser les indieateurs jaunes de 1 •Assoeiation 

Suisse du Tourisme Pedestre (ASTP), eventuellement eom

pletes par les armoiries de la eommune. Dans les zones 

de loisirs et de detente qui se trouvent a proximite 

d•un eentre urbain, un complement d•information peut 

etre donne sous forme moins eonventionnelle, par ex

emple a 1 1 aide de panneaux de bois graves. (fig. 7-16) 

Pour eompleter les eartes de randonnees bien eonnues, 

il est possible de realiser au niveau local des plans 

pour promeneur. Ces plans indiquent non seulement les 

ehernins deja signales mais rendent aussi attentif aux 

raeeourcis pleins d•attraits, aux itineraires alter

natifs, aux euriosites, aux equipements de loisirs. 

Des plans de ce genre sont taut partieulierement 

apprecies par les gens ages et les touristes. (fig. 7-17) 



8. PROBLEMES JURIDIQUES 

8.1 BUTS ET PRINCIPES JURIDIQUES 

Des declarations qui touchent a la planification, la 

construction, 1 'exploitation et 1 'entretien des ehernins 

pour pietons dans les regions d'habitat sont emises 

dans le cadre de plusieurs domaines de loi. Outre les 

prescriptions du droit public (par exemple concernant la 

planification, ou la reglementation de la circulation), 

il faut aussi prendre en consideration celles du droit 

prive (par exemple droit a la propriete, droit de voi

sinage, garantie de la possession, responsabilite). Dans 

le cadre du principe general selon lequel le droit fede

ral a preseance sur le droit cantanal et celui-ci sur le 

droit communal, les arretes en vigueur prevoient parfois 

des solutions differentes de l 'un ou 1 ' autre problerne 

juridique. 

En l 'occurence, il n'est possible d'etablir qu'une liste 

comportant les plus importantes regles fondamentales du 

droit qui peuvent directement ou indirectement influer 

sur la planification, la construction, l'exploitation et 

l 'entretien des ehernins pour pietons. 

8.1 . 1 LIEUX D'HABITATION AMENAGES SELON LES BESOINS OE 

LA POPULATION 

La loi federale sur l 'amenagement du territoire (LAT) 

reclame entre autres l 'amenagement de 1 'habitat selon 

les besoins de la popu1ation. Un milieu d'habitation doit 

etre cree et entretenu. La creation de ehernins pour pie

tons et de ehernins pour cyclistes doit etre encouragee. 

Ces ,buts et pri nc i pes doi vent et re gardes presents a 
l 'esprit, comme etant ceux "dont le legislateur, 1 'admi

nistration et les tribunaux tiendront campte dans 

l 'accomp1issement de cel1es de leurs taches qui influent 

sur 1 'organisation du territoire". 

c.f. Art. 3 al. 3 LAT 
Art. 1 al. 2 

let. b LAT 
Art. 3 al. 3 

let. c LAT 

Etude relative au LAT 
Art. 1 n. 4 
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L'article 3?quater Cst. 
a ete accepte le 18.2.19?9 
par le peuple a une majorite 
de 3.5 contre 1 

Voir aussi Chap. 5.3.3 

Voir a ce sujet 
SCHAUWECKER 18 

Problemes juridiques 

8.1.2 ENCOURAGEMENT DES CHEMINS POUR PIETONSET DES 

CHEMINS OE RANDONNEE PEDESTRE 

Le vif interet du pub1ic pour 1a rea1isation et 1a con

servation des ehernins pour pietons se ref1ete aussi dans 

la nette acceptation de 1 •article 37quater de 1a Con

stitution federa1e. Sa teneur est 1a suivante: 

Art. 37quater Cst. 

La Confederation etablit les principes applicables 
aux reseaux de ehernins et sentiers pedestres. 

L'amenagement et l'entretien de ces reseaux re
levent des cantons. La Confederation peut soutenir 
et coordonner leur activite. 

Dans l'accomplissement de ses taches, la Confedera
tion menage les reseaux et remplace les ehernins et 
sentiers qu'elle supprime. 

La Confederation et les cantans collaborent avec les 
organisations privees. 

8.1.3 LIMITATION OE LA CIRCULATION 

Les mesures visant a 1a 1imitation de la circu1ation 

peuvent representer soit une 1imitation de 1 •affectation 

a cette uti1isation (entrant dans 1e cadre du droit 

routier) soit aussi une mesure de po1ice (entrant dans 

1e cadre du droit sur 1a circu1ation routiere). Toute

fois, 1a frontiere qui separe 1es mesures touchant au 

droit des routes et ce11es qui sont du ressort du droit 

sur 1a circu1ation routiere n•est pas bien definie. Les 

instances chargees des mesures varient en consequence. 

Les mesures visant a 1a 1imitation de 1a circu1ation 

ont pour but: 

- d•ameliorer la qua1ite de 1 •habitat d•un quartier et 

- de repondre aux besoins touchant a 1a securite des 

habitants. 

El1es sont prises dans 1 •interet du pieton et du cyc

liste et doivent donc etre bien accueil1ies. Le droit 

federa1 prescrit ce qui suit: 
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Art. 3, al. 3 let. b LAT 

Les territoires reserves a l'habitat et a l'exer
cice des activites economiques seront amenages 
selon les besoins de la population et leur etendue 
limitee. Il convient notamment: 

b. De preserver autant que possible les lieux 
d'habitation des atteintes nuisibles ou in
commodantes, telles que la pollution de l'air, 
le bruit et les trepidations. 

Art. 26 LCR 

Chacun doit se comporter, dans la circulation, de 
man~ere a ne pas gener ni mettre en danger ceux qui 
utilisent la raute conformement aux regles etablies. 

Une prudence particuliere s'impose a l'egard des 
enfants, des infirmes et des personnes agees, et de 
meme s'il apparait qu'un usager de la raute va se 
comporter de maniere incorrecte. 

Dans ce contexte, l 'article 24septies al. 1 de la Cst. 

a aussi son importance: 

Art. 24septies Al. 1 Cst. 

La Confederation legifere sur la protection de 
l'homme et de son milieu naturel contre les attein
tes nuisibles ou incommodantes qui leur sont por
tees. En particulier, elle combat la pollution de 
l'air et le bruit. 

En se r~f~rant aux dispositions de droit ci-dessus, ren

forc~es, compl~t~es et concr~tis~es par les dispositions 

du droit cantonal' on parviendra a: 
planifier et r~aliser des quartiers ou la circulation 

est limit~e, 

- empecher une planification qui ne tienne pas assez 

compte de ces principes fondamentaux. 
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Art. 3 al. 3 let. b LAT 

Art. 26 LCR 

Art . 24septies a l. 1 Cst . 
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§ 36 Abs. 2 AG-BauG von 19?1* 

* Traduction non officielle: 

ZIMMERLIN N 5 zu AG-BauG 
Art. 36 
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8.1.4 PRIORITE ACCORDEE AU PIETON 

Il existe plusieurs possibilites de privilegier le pie

ton - telles que les rues residentielles, la reglemen

tation de la circulation etc. Le privilege le plus 

efficace accorde au pieton sera toutefois obtenu par 

l'application stricte du systeme de separation de la 

circulation, ce qui - cela va sans dire - n'est ni 

possible ni judicieux en toutes circonstances. Les prin

cipes fondamentaux pour la realisation du systeme de 

separation se trouvent dans le droit cantanal saus 

forme de prescriptions de construction et de planifi

cation. Par exemple, le droit argovien dit que: 

§ 36 Abs. 2 AG-BauG * 
Die einzelnen Verkehrsarten sind so gut wie möglich 
zu trennen. Beim Bau und Ausbau von Kantonsstrassen 
mit starkem Verkehr ist die Erstellung von Ent
lastungs-, Umfahrungs- und Parallelstrassen sowie 
von Schutzanlagen für Fussgänger und Radfahrer zu 
fördern. 

"Les differents types de circulation doivent etre 
separes aussi bien que possible. Lors de la construc
tion et de l'extension de routes cantanales a grande 
circulation, il faut promouvoir la realisation de 
delestages, itineraires de remplacement et routes 
paralleles ainsi que d'equipements destines a pro
teger le pieton et le cycliste." 

Les 11 equipements destines a proteger le pieton" men

tionnees dans la disposition ci-dessus sont par exemple 

des ilots de protection, des ehernins pour pietons, des 

passages inferieurs ou superieurs et des trottoirs. 
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8.2 QUELQUES DISPOSISITONS LEGALES 

8.2.1 PLANIFICATION, ETUDE ET CONSTRUCTION OE CHEMINS 

POUR PIETONS 

Des prescriptions qui touchent a la planification, 1 •e

tude et la construction de ehernins pour pietons se trou

vent dans le droit federal et cantanal ainsi qu•en partie 

au niveau des communes. 

Confederation: les principes fondamentaux et les buts de 

la confederation ont ete mentionnes plus haut. Oe sur

croit, les prescriptions ayant trait a la responsabilite 

des proprietaires des routes et a la reglementation de 

la circulation sont indirectement applicables. La respon-
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c . f. Chap. 8.1.1 et 8.1.3 

sabilite est consideree dans le codedes obligations (CO), Art . 58 co 
tandis que la reglementation de la circulation 1 •est avant 

tout dans la loi sur la circulation routiere (LCR). 

Cantons : les prescriptions de la Confederation sont par

tiellement mises en application par les cantans eux-memes; 

toutefois,un domaine de competence autonome concernant les 

ehernins pour pietons leur echoit. Les prescriptions canta

nales correspondantes se trouvent dans les lois ayant 

trait a la construction et a la planification ainsi que 

dans les lois routieres. Dans ce contexte, les lois ayant 

trait a la planification et a la construction reglent 

entre autre le deroulement du processus de planification 

ainsi que le droit public de batir, tandis que les lois 

ayant trait au droit routier contiennent des prescriptions 

sur 1 •etude, le financement et la participation lors de 

la construction de routes . Certains cantans ne possedent 

pas une loi routiere et une loi ayant trait a la planifi

cation et a la construction. 
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c.f. Chap. 7 

Voir aussi le guide "Heute 
Strasse, morgen Wohnstrasse" 
("Rue residentielle, rue de 
l'avenir") p. 99 ff. 

c.f. enumeration art. 25 
al. 2 ZH-StrG (1981) 

Voir a ce sujet l'art. 58 CO; 
dans celui-ci, les routes 
sont considerees sur le 
meme pied que les ouvrages. 

Problemes juridiques 

Cornrnunes: 1 'etendue des cornpetences des cornrnunes lors 

de la planification, de l'etude et de la realisation de 

ehernins pour pietons varie de canton a canton et peut 

merne ne pas etre partout la rnerne dans un canton donne 

(exernple: canto~ de Zurich). 

8.2.2 ASPECTS D'EXPLOITATION 

Parrni les aspects ayant trait a 1 'exploitation des ehe

rnins pour pietons se trouve la reglernentation de la cir

culation. Dans le cas des ehernins pour pietons acces

sibles au public, cette reglernentation est basee sur les 

prescriptions de la loi sur la circulation routiere (LCR). 

La question de savoir si le canton ou la cornrnune est 

responsable de la reglernentation de la circulation -

c.a.d. de 1 'arrete des rnesures correspondantes - est 

reglee par le droit cantanal. Il irnporte dans chaque cas 

particulier de deterrniner si le chernin ou la route est 

publique. 

8.2.3 ENTRETIEN 

L'entretien - qui inclut en particulier le rnaintien en 

bon etat, la reparation des degats, la lutte contre la 

poussiere, le nettoyage, le service hivernal et la reou

verture a la suite de phenornenes naturels irnprevus, -

incornbe en general a 1 'organisrne de la cornrnunaute 

responsable des travaux publics. Dans le cas des routes 

privees, en particulier, il est aussi concevable d'obli

ger des personnes privees a participer a 1 'entretien. 

La negligence en rnatiere d'entretien des routes peut 

conduire au versernent de dornrnages-interets conforrnernent 

aux prescriptions sur la responsabilite de 1 'entre

preneur. 
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8.3 PROBLEMES PARTICULIERS 

8.3.1 JEU ET SPORT 

Le jeu et le sport sur les routes a faible circulation 

ainsi que sur les trottoirs sont autorises sous cer

taines conditions. Celles-ci sont etablies dans 1 •or

donnance du 13 novembre 1962 sur les regles de la cir

culation routiere (OCR). Le texte dit que: 

Art 50 al. 1 et 2 OCR 

IZ est interdit, sauf sur Zes routes a faible cir
culation (p. ex. dans Zes quartiers d'habitation), 
de jouer ou de pratiquer des sports sur Za chaus
see, notamment de circuler en ve.Zo d'enfant, en 
patins a roulettes, a skis a roulettes, etc., 
ainsi que d'aZZer en Zuge ou a skis. En jouant ou 
en pratiquant des sports sur Zes routes a faible 
circulation, on ne doit ni gener ni mettre en 
danger Zes autres usagers de Za route. 

IZ n'est permis de jouer ou de pratiquer des 
sports sur Ze trottoir que si Zes pietons et Za 
circulation sur Za chaussee ne sont pas mis en 
danger ou genes. 

La notion de 11 route a faible circulation .. est ct•une im

portance capitale pour les exceptions juridiques faites 

a 1 •;nterdiction generale de jouer sur la chaussee. Le 

tribunal federal interprete cette notion de facon plut6t 

restrictive afin ct•eviter de trop frequentes exceptions 

a l 1 interdiction generale. 

Selon le tribunal federal, la densite de circulation 

determinee selon des donnees statistiques ne constitue 

pas un critere determinant de la notion de 11 route a 
faible circulation 11

• Par contre, les considerations qui 

suivent jouent un r6le decisif: 

- Conformement a la mention des routes a faible circula

tion (qui existent par exemple dans les quartiers re

sidentiels), il doit etre clair au vu de sa fonction 

et de son agencement que la raute en question est une 

route a faible circulation parce que seule une circu

lation reduite de vehicules motorises est a prevoir. 

Art. 50 al. 1 et 2 OCR, 
etat du 22.12.19?6 

Voir a ce sujet et pour 
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ce qui suit: ATF 105 (19?9) 
IV 25? ff.; repris dans 
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p. 11? ff. 
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ATF consid. 2a 
(voir ci-dessus) 

ATF consid. 2a 
(voir ci-dessus) 

ATF consid. 2a 
(voir ci-dessus) 

ATF consid. 2b 
(voir ci-dessus) 

c.f. egalement 
SCHAUWECKER 21 ff. 

Art. 33 al. 2 LCR 

Art. 49 al. 2 LCR 

Problemes juridiques 

- Les rautes a faible circulatian sant paur la plupart 

celles au la circulatian de transit canstitue l 'excep

tian et qui sant principalement utilisees par les 

riverains ainsi que par les tierces persannes se ren

dant chez ceux-ci, danc de raute ne servant que de 

paint de depart et d'arrivee a la circulatian rive

raine. 

- Il existe aussi des rautes a faible circulatian en 

dehars des zanes d'habitatian. 

-
11 La canfiguratian des equipements routiers que l •an 

peut classer camme etant a faible circulatian est sau

vent telle (faible largeur, virages) qu'elles inter

disent au canducteur d'atteindre une vitesse elevee. 11 

Le tribunal federal cansidere camme n'etant 11 pas a 
faible circulatian 11 au sens de l'ardannance sur le cir

culatian rautiere (OCR) les rautes de transit classees 

camme rautes principales n'ayant qu•une circulatian 

relativement reduite. Le tribunal federal cansidere que 

la 11 faiblesse de la circulatian 11 d'une route est inde

pendante de la presence d'un trattair. 

8.3.2 PASSAGES POUR PIETONS 

Le campartement du pietan et de l •automabiliste a ete 

reglemente par la legislatian federale au mayen de diffe

rentes dispasitians. Il faut en particulier tenir campte 

des prescriptians suivantes: 

Art. 33 al. 2 LCR 

Avant les passages pour pietons, le conducteur cir
culera avec une prudence particuliere et, au besoin, 
s'arretera pour laisser la priorite aux pietons qui 
se trouvent deja sur le passage ou s'y engagent. 

Art. 49 al. 2 LCR 

Les pietons traverseront la chaussee avec prudence et 
par le plus court chemin en empruntant, ou cela est 
possible, un passage pour pietons. Ils beneficient 
de la priorite sur de tels passages, mais ne doivent 
pas s'y lancer a l'improviste. 
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Art. 6 al. 1 OCR 

Avant les passages de securite pour pietons ou le 
trafic n'est pas regle, le conducteur reduira sa vi
tesse assez tot, de maniere a pouvoir laisser la 
priorite aux pietons, notamment a ceux qui font un 
signe de la main. Il est tenu d'accorder la priori
te a tout pieton qui s'engage sur le passage de 
securite avant le vehicule. 

Art. 47 OCR 

Les pietons s'engageront avec circonspection sur la 
chaussee . .. et traverseront la route sans s'attar
der. Ils utiliseront les passages de securite ainsi 
que les passages amenages au-dessus ou au-dessous 
de la chaussee qui se trouvent a une distance de 
moins de 50 m. · 

Sur les passages de securite ou le trafic n'est pas 
regle, les pietons ont la priorite sauf a l'egard 
des tramways et des ehernins de fer routiers. Lors
qu'un refuge coupe un passage de securite en deux 
troncons, chacun de ceux-ci doit etre considere 
comme un passage independant. 

Les pietons qui veulent user de leur droit de prio
rite doivent annoncer leur intention au conducteur 
du vehicule qui s'approche, en posantun pied sur 
la chaussee ou en faisant clairement un signe de la 
main. Ils n'useront pas de leur droit de priorite 
lorsque le vehicule ne pourrait s'arreter a temps. 

Lorsque la circulation est dense, les pietons tra
verseront la chaussee sur la partie droite du pas
sage et si possible en groupes. 

Bors des passages de securite, les pietons accorde
ront la priorite aux vehicules. 

Il importe de preter une attention toute particuliere a 
la prescription selon laquelle le pieton doit eviter de 

s'engager a l 'improviste sur un passage de securite. Ce

la est le cas lorsque le vehicule se trouve a une dis

tance du passage de securite qui est trop faible pour 

permettre a son conducteur de s'arreter ou de s'arreter 

sans difficultes. Dans ce cas, il est determinant de 

savoir s'il lui aurait ete objectivement possible de 

s'arreter devant le passage de securite. "Le devoir qu'a 

le conducteur de moderer la vitesse de son vehicule a 
proximite d~un passage de securite a pour but d'empecher 
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ATF 91 [1965} IV consid. 1b 

Art. 4? al. 2 OCR 

Gorrune SCHAUWECKER 22, 84 ff. 
SCHAUWECKER 84 f. 

En particulier Art. 33 al. 2 
LCR et Art. 6 al. 1 OCR 

c.f. Chap. ? 
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que sa vitesse elevee ne rende impossible au pieton 

1 'exercice de son droit de priorite. L'eloignement du 

vehicule determinant pour 1 'exercice de son droit de 

priorite par le pieton ne doit par consequent pas etre 

laisse a la libre disposition du conducteur du vehicule. 

Il appartient au contraire a celui-ci de s'approcher du 

passage de securite avec une vitesse assez moderee pour 

laisser a~ pieton le temps necessaire pour traverser le 

passage de securite sans encombre. Le pieton exercant 

son droit de priorite de maniere conforme a 1 'ordre 

doit donc pouvoir attendre du conducteur du vehicule 

qu~ celui-ci se comporte envers lui conformement a ses 

obligations ... , c.a.d. qu'il reduise sa vitesse assez 

töt pour pouvoir s'arreter devant le passage de securite 

si besoin est." 

La question de savoir si le conducteur d'un vehicule qui 

s'approche d'un passage de securite est en mesure de 

s'arreter assez töt pour qu'un pieton puisse revendiquer 

la priorite n'est pas vraiment une chose que le pieton 

est en mesure d'apprecier de facon appropriee. Comme 

SCHAUWECKER remarque a juste titre, cela serait beaucoup 

plus aise pour le conducteur puisqu'il connait la vi

tesse de son propre vehicule. 

Il importe de remarquer que les prescriptions en vigueur 

seraient suffisantes si elles etaient respectees dans la 

pratique. Trois point sont notamment susceptibles d'ame

liorations: 

- Meilleure application des prescriptions ayant trait a 

la vitesse. Le conducteur du vehicule doit reduire sa 

vitesse devant les passages de securite. 

- Visibilite. Les passages de securite devront etre dis

poses de maniere a ce que 1 'approche des vehicules 

soit toujours visible; dans le cas contraire, les ob

stacles a la visibilite doivent etre elimines ou une 

reduction de vitesse appliquee. 

- La phase verte des feux doit etre prolongee pour le 

pieton. 
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8.3.3 PASSAGE-TROTTOIRS ET SURFACE PAVEE 

Les passage-trottoirs facilitent la traversee de la 

route pour le pieton car cela lui permet d•atteindre 

1 •autre cöte par une surface pavee au meme niveau que 

le trottoir. Oe tels passage-trottoirs ne necessitent 

aucun changement en ce qui concerne la qualification de 

la route du point de vue des questions juridiques tou

chant a la circulation. En particulier, la presence de 

passages de ce genre a proximite de croisements de 

plusieurs routes ne modifie pas les regles de priorite, 

la route pavee ne devient pas par exemple un debouche · 
de routes au sens de 1 •art. 1 al. 8 de 1 •ordonnance 

sur les regles de la circulation routiere (OCR). 

Le passage-trottoir a fait ses preuves dans la pra

tique. Le sens de la conduite du vehicule pousse son 

conducteur a reduire sa vitesse lorsqu•il se trouve de

vant 1 •un de ces passages. Dans les cas ou le droit a 

la priorite n•est pas evident - comme lorsque une sec

tion de route est deja pavee - le passage pour pietons 

sera signale par des zebrures. (voir fig. 5-3, 5-5) 

8.3.4 RESPONSABILITE 

Les proprietaires de routes et de ehernins - en regle 

generale, il s•agit du canton ou de la commune - ont a 

repondre de certaines des deficiences constatees. L•ar

ticle du codedes obligations (CO) ayant trait aux 

responsabilites pour les batiments et autres ouvrages 

les y astreint. Cet article est le suivant: 

Art. 58 CO 

Le proprietaire d'un batiment ou de tout autre 
ouvrage repond du dommage cause par des vices de 
construction ou par Ze defaut d'entretien . 

Est reserve son recours contre Zes personnes respon
sables envers Zui de ce chef. 
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Pour justification, 
c.f. OFTINGER II/1 53 ff. 

ATF 59 (1933) II 395 

Art. 4 LAT 
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C'est-a-dire que quatre conditions doivent etre remplies 

afin que la responsabilite pour les batiments et autres 

ouvrages puisse s'appliquer: un dommage [1] doit etre 

cause [2] par la deficience [3] d'un ouvrage [4]. Les 

rues et les ehernins doivent etre consideres comme des 

ouvrages dans le sens de 1 'art. 58 CO ainsi que 1 'in

diquent les jugements repetes du tribunal federal. 

En hiver notamment, la question se pose de savoir si un 

deblayage parcimonieux de la neige constitue une defi

cience. La personne responsable du deneigement et du de

glacage de l'ouvrage est le proprietaire de la rue

meme si le droit cantanal designe une autre personne 

comme etant responsable de ce travail. La question de 

savoir si et quand un deneigement et un deglacage in

suffisants d'un chemin pour pietons constituent un de

faut de 1 'ouvrage doit etre determine pour chaque cas 

particulier. L'engagement financier et personnel en ce 

qui concerne le deblayage constitue aussi un facteur 

significatif. Le deneigement ne doit pas pousser au 

perfectionnisme. 

8.3.5 PARTICIPATION DES CITOYENS ET DES GROUPES OE 

CITOYENS 

Autorites et citoyens collaborent a l 'occasion de la 

planification des equipements pietons. Les autorites 

s'y sont engagees avec l 'entree en vigueur de la loi 

sur 1 'amenagement du territoire (LAT) en 1980. 

Art . 4 LAT 

Les autorites chargees de Z'amenagement du terri
toire renseignent Za population sur Zes pZans dont 
la presente loi prevoit Z'etabZissement, sur Zes 
objectifs qu'ils visent et sur le deroulement de la 
procedure. 

Elles veillent a ce que la popuZation puisse par
ticiper de maniere adequate a Z'etablissement des 
plans. 

Les plans prevus par la presente loi peuvent etre 
consultes. 
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Les modalites que prendra cette collaboration ne sont 

pas definies par la legislation. Il n'est possible de 

parler de participation au sens de la loi sur l 'amenage

ment du territoire (LAT) que "lorsque la population se 

voit offrir des moyens reels d'intervenir effectivement 

dans le processus d'elaboration des plans, en exercant 

ainsi uneveritable influence sur le but a atteindre." 

Le "simple droit de s'exprimer" est insuffisant, "con

siderant qu'un tel droit resterait sans effet parce que 

denue de taute force obligatoire". 

Les associations de quartier existantes, les groupes 

de citoyens, etc. sont frequemment invites a participer 

a la planification. Il est impossible de tirer des con

clusions generales quant au statut juridique de tels 

groupes. La constitution d'une association au sens du 

code civil suisse (CC) offre des garanties quant a une 

certaine continuite du groupe de citoyens. Dans le cas 

de groupes pratiquant une politique d'ouverture, il est 

possible a chacun de participer. Dans le cas des con

tacts entre les autorites et les groupes de citoyens -

contacts qui s'etendent souvent sur plusieurs annees -

la perseverance de tels groupes acquiert une certaine 

importance. Cela est non seulement le cas lorsque l 'ini

tiative pour les contacts avec de tels groupes est 

prise par les autorites, mais taut particulierement 

lorsque les groupes sont crees dans le but de faire 

adopter leurs propres vues sur la planification. Si 

les vues en question doivent etre soumises a une initi

ative, il importe particulierement de prendre garde 

aux points suivants: 

- La structure federaliste de notre pays. Il est par 

exemple impossible de modifier a un niveau inferieur 

ce qui est stipule dans les plans d'ordre plus gene

ral. 

- Le principe de base de l 'unite de la matiere: une 

initiative ne doit concerner qu'une seule matiere. 

Etude relative a la LAT 
Art. 4 n. 10 

Ibid. 

Art. 60 ff. CC 
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Des indications complemen
taires sont contenues dans la 
brochure "Heute Strasse, 
morgen Wohnstrasse" ("Rue resi
dentielle, rue de l'avenir"), 
p. 29 ss. 
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- Le contenu de 1 1 initiative doit etre un texte de loi 

a portee generale (disposition generale de caractere 

abstrait) et non par exemple une enumeration de cas 

particuliers. 

Pour garantir une utilisation aussi variee que possible 

des equipements pietons, il importe en particulier -

ceci egalement dans 1 1 interet des autorites- de rendre 

obligatoire la participation des autorites scolaires, 

des associations de parents et des associations de quar

tiers lors-de la planification et de l 1 etude de ehernins 

pour pietons au niveau communal et, selon les cas, au 

niveau regional. 

La participation des groupes de citoyens au processus de 

planification ne consistera pas seulement a collaborer 

avec les autorites, mais aussi a informer leurs citoyens, 

a obtenir des SOUrces de financement, a inviter les VO

lontaires a contribuer au travail et a la realisation, 

etc. 

Les groupes de citoyens trouveront une oreille d 1 autant 

plus attentive aupres des autorites que leurs projets 

sont plus profondement enracines au sein de la popula

tion; la prise de contact doit s 1effectuer au stade ini

tial de la planification. Mais ce qui est indispensable 

avant taut est une idee claire du but a atteindre. Les 

contacts avec les autorites peuvent s 1 accompagner d 1 un 

travail de relations publiques soutenu et objectif lors 

de reunions d 1 information et dans les media. Les desi

derata doivent non seulement etre en accord avec les 

lois concernees, en particulier celles de la planifi

cation cantanale et celles qui se rapportent a la con

struction, mais aussi satisfaire aux aspects juridiques 

de la circulation. 
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8.4 ABREVIATIONS ET EXPLICATIONS 

al. Alinea 

art. Article 

ATF Recueil oJficiel des arrets du tribunal 
federal suisse 

BauG Loi sur les constructions (Baugesetz) avec 
indication du canton; par exemple AG-BauG 

CC Code civil suisse du 10 decembre 190? 
(RS 210) 

eh. Chiffre 

CO Loi Jederale du 30 mars 1911 completant le 
code civil suisse (cinquieme partie: code 
des obligations) 

consid. 

Cst. 

LAT 

LCR 

let. 

n. 

OCR 

OSR 

p. 

Pr. 
RS 

s(s) 

StrG 

(CO; RS 220) 

Consideration 

Constitution federale de la Confederation 
suisse du 29 mai 18?4 (Cst; RS 101) 

Loi Jederale du 22 juin 19?9 sur l'amenage
ment du territoire (Loi sur l'amenagement 
du territoire, LAT; RS ?00) 

Loi Jederale du 19 decembre 1958 sur la 
circulation routiere (Loi sur la circulation 
routiere, LCR; RS ?41.01) 

Lettre 

Note 

Ordonnance du 13 novembre 1962 sur les regles 
de la circulation routiere (Ordonnance sur 
les regles de la circulation routiere, 
OCR; RS ?41.11) 

Ordonnance du 5 decembre 19?9 sur la signa
lisation routiere (Ordonnance sur la signa
lisation routiere, OSR; RS ?41.2) 

Page 

Die Praxis des Bundesgerichts (Bale) 

Recueil systematique du droit federal 

et suivants 

Loi sur les routes (Strassengesetz) avec 
indication du canton; par exemple AG-StrG 

141 



142 BIBLIOGRAPHIE 

ARF/Berg, W.; Maurer, E.; Odermatt, F. (1982): 
Fusswege zum Bahnhof, Pilotstudie, Arbeitsgemeinschaft 
Rechtsgrundlagen für Fuss- und Wanderwege (ARF), Zürich. 

Bahrenberg, G.; u.A. (1980): 
Kein Platz für Kinder, Universtität Bremen, Materialien 
und Manuskripte, Heft 4, Bremen 1980 

Basler und Hofmann (19?3) 
Belastung der Umwelt durch den Verkehr, Bern 19?3 

BfU - BPA (Bureau suisse de prevention des accidents) 
19?9: 
Schulwegsicherung, Schweizerische Beratungsstelle für 
Unfallverhütung (BfU), Bern 19?9 

BfU - BPA (Bureau suisse de prevention des accidents) 
1980: 
Strassenbeleuchtung - mehr Sicherheit, Schweizerische 
Beratungsstelle für Unfallverhütung (BfU), Bern 1980 

Blumentrath, L.; u.a. (19?9): 
Verkehrsberuhigung, Schriftenreihe des Bundesministers 
für Raumordnung, Bauwesen und Städtebau, Nr. 03.0?1, 
Bann 19?9 

Boesch, H.; Dietrich, K. (19?1): 
Verkehrsprobleme körperlich Behinderter, Lehrstuhl für 
Verkehrsingenieurwesen ETH Zürich, Prof. M. Rotach, 
Zürich 19?1 

Boesch, H.; Oswald, R. (1981): 
Schulwegsicherung und Schulwegplanung, Arbeitsgemein
schaft Rechtsgrundlagen für Fuss- und Wanderwege (ARF), 
Schrift Nr. 3, Zürich 1981 

Bovy, Ph.H. (19?3): 
Le role du pieton dans les transports urbains, EPF 
Lausanne 19?4, publication No 138, tire a part du 
"Bulletin technique de la suisse romande", 19.3.?4 

Brändli, H.; Berg, W. (19?9): 
Einfluss von neuen Bahnhofzugängen auf das Fahrgastver
halten, Institut für Verkehrsplanung und Transporttech
nik ETH, Zürich 19?9 

Brändli, H.; u.a. (19?8): 
Einfluss des Anmarschweges auf die Benützung öffentli
cher Verkehrsmittel, IVT-Bericht Nr. ?8/3, Institut für 
Verkehrsplanung und Transporttechnik ETH, Zürich 19?8 

Bundesamt für Statistik (1981): 
Zeitverwendung in der Schweiz, Statistische Quellenwerke 
der Schweiz, Heft 669, Bundesamt für Statistik, Bern 1981 



Bibliographie 

Bundesminister für Raumordnung, Bauwesen und Städtebau 
(19?9): 
KinderfreundZiehe Umwelt, Schriftenreihe des Bundes
ministers für Raumordnung, Bauwesen und Städtebau, 
Nr. 03.0?5, Bonn 19?9 

Bundesminister für Verkehr, Abt. Strassenverkehr (19?9): 
Gemeinsam planen, gemeinsam handeln, Bonn 19?9 

Büschges, G.; Wittenberg, R. (19?6): 
Strassenverkehrsbeteiligung älterer Menschen, Bundes
anstalt für Strassenwesen, Bereich UnfaZZforschung, 
BieZefeZd 19?6 

Eichenauer, M.; u.A. (1980): 
Innerstädtische Planung als EinfZussgrösse der Verkehrs
sicherheit, Band 4, Forschungsberichte der Bundesanstalt 
für Strassenwesen, Bereich UnfaZZforschung, Köln 1980 

Eichenauer, M.; u.a. (1982): 
Planungsfibel zur Verkehrsberuhigung, Schriftenreihe 
des Bundesministers für Raumordnung, Bauwesen und 
Städtebau, Nr. 03.090, Bonn 1982 

EJPD (Departement federaZ de justice et poZice) 19?8: 
Eidgenössisches Justiz- und Polizeidepartement (EJPD), 
Arbeitsgruppe Verkehrssicherheit: Sicherheit am Fuss
gängerstreifen, Bern 19?8 

EJPD/BRP /1981): 
Erläuterungen RPG, Bern 1981 (zitiert: Erläuterungen 
RPG) 

Frei, H. ( 1 9 ? 4) : 
Ermittlung vorhandener und zurnutbarer Gangweiten in 
Stadtkerngebieten, Forschungsauftrag F6/?0-A? 3?/?0, 
Institut für Verkehrsplanung und Verkehrstechnik, 
Technische Hochschule, Darmstadt 19?4 

Garbrecht, D. (1981): 
Gehen, Plädoyer für das Leben in der Stadt, BeZtz 
Verlag, Weinheim und Basel 1981 

Girnau, G.; BZennemann, F. (19?0): 
Verknüpfung von Nahverkehrs-Systemen, Forschung + 
Praxis, DüsseZdorf 19?0 

Geh Z, J. ( 19 ? 8) : 
Leven tussen huizen, Zutphen (NL) 19?8 

GZissmeyer, H. (19?4): 
Städtischer Verkehr, VEB BerZin 19?4 

143 



144 Bibliographie 

Heidemann, C. ( 1966): 
Gesetzmässigkeiten städtischen Fussgängerverkehrs, 
Technische Hochschule Braunschweig, (Dissertation), 
Braunschweig 1966 

Heinz, W.; Monheim, H.; u.a. (19?8): 
Verkehrsberuhigte Zonen in Kernbereichen, Schriften
reihe des Bundesministers für Raumordnung, Bauwesen 
und Städtebau, Nr. 03.065, Bonn- Bad Codesberg 19?8 

Hoogenberk, E.; u. a. (19?8): 
A safer way to school, international Jederation of 
pedestrial organisations (I.F.P.), Den Haag 19?8 

HUK (1980): 
Verkehrsberuhigung in Wohnbereichen, Empfehlungen 
der Bera~ungsstelle für Schadenverhütung, Nr. 1, 
Köln 1980 

HUK (1980): 
Schulwegsicherung, Empfehlungen der Beratungsstelle 
für Schadenverhütung, Nr. 2, Köln 1980 

HUK (1982): 
Radverkehrsanlagen, Empfehlungen der Beratungsstelle 
für Schadenverhütung, Nr. 3, Köln 1982 

Jacsman, J.; Schubert, B. (19??): 
Gestaltungsgrundsätze für Fuss- und Wanderwege, 
ORL ETH, Zürich 19?? 

Kirchhoff, U.; u.a. (19?9): 
Massnahmen zur Verbesserung des Wohnumfeldes, Schrif
tenreihe des Bundesministers für Raumordnung, Bauwesen 
und Städtebau, Nr. 03.0?9, Bonn 19?9 

Oeding, D. (1963): 
Verkehrsbelastung und Dimensionierung von Gehwegen und 
anderen Anlagen des Fussgängerverkehrs, Forschungs
berichte, Strassenbau- und Strassenverkehrstechnik, 
Heft 22, Bundesminister für Verkehr, Bann 1963 

Oftinger, K. (19?0): 
Schweizerisches Haftpflichtrecht, Band II/1: Besonderer 
Teil, 1. Hälfte. Unveränd. Nachdruck 19?? der 3. Aufl. 
Zürich 19?0 

ORL (1980): 
Quartiererneuerung, Studienunterlagen zur ORL-Planung 
Nr. 4?, ORL-Institut an der ETH, Zürich 1980 

Machtemes, A.: u.a. (19?9): 
Raum für Fussgänger, Bände 1-3, Schriftenreihe des 
Institutes für Landes- und Stadtentwicklungsforschung 
des Landes Nordrhein-Westfalen, Essen 19?9 



Bibliographie 

Peter-Habermann, J. (19?9): 
Kinder müssen verunglücken - Von der Aussichtslosigkeit, 
bei uns Kinder vor Autos zu schützen, Rororo Aktuell 
426?A, Harnburg 19?9 

Pfundt, K.; u.a. (19??): 
Verkehrsberuhigung in Wohngebieten, Mitteilungen der 
Beratungsstelle für Schadenverhütung (HUK), Köln 19?? 

Rotach, M.; Bachmann, P.; u.a. (1981): 
Forschungen zum Wohnschutz, IVT-Bericht Nr. 81/3, 
Institut für Verkehrsplanung und Transporttechnik ETH, 
Zürich 1981 

SGU (Societe suisse pour la protection du milieu vital) 
u.a. (1981: 
Heute Strasse - morgen Wohnstrasse (Rue residentielle, 
rue de l 1avenir) Pro Juventute, Zürich 1981 

Schauwecker, D. (19?6): 
Verkehrsfreie Innenstädte, Zürcher Beiträge zur Rechts
wissenschaft 496, Zürich 19?6 

Schubert, B. (19?9): 
Grundlagen zur Planung von Erholungsgebieten, ORL ETH, 
Zürich 19?9 

Sharonov, Y.A. (1980): 
Designing Children's spatial environnements, in: 
EKISTICS, Vol. 4?, Nr. 281, s.121, March/April 1980 

Spieser, R.; u.a. (19?5): 
Handbuch für Beleuchtung, W. Girardet, Essen 19?5 

Stadtpolizei Zürich (19?8): 
Leben ... Das Kleinkind im Strassenverkehr, Zürich 19?8 

Stadtplanungsamt Zürich (o.D.): 
"Wohnstrassen", Periodische Mitteilungsblätter, Zürich 
o.D. 

VSS (Union des professionnels suisses de la route) 
(1968): 
Passages inferieurs pour pietons, VSS, Vereinigung 
Schweiz. Strassenfachleute, Zürich 1968 

VSS (Union des professionnels suisses de la route) 
Normes, norme speciale SNV 640 1863 (Passages pour 
pietons) 

Walther, K. (19?3): 
Nachfrageorientierte Bewertung der Streckenführung 
im öffentlichen Personennehverkehr, Diss. RWTH, 
Aachen 19?3 

145 



146 Bibliographie 

Winterthur Versicherungen, Generaldirektion (1983): 
Kinder kennen heisst, Kinder schützen, Generaldirek
tion Winterthur Versicherungen, Winterthur 1983 

Wittenberg, J. (1980): 
de Weg naar het station (Der Weg zur Haltestelle), 
Technische Hochschule Delft und NW Nederlandse 
Spoorwegen Utrecht, Delft 1980 

Zapf, K.; u.a. (1980): 
Kinderfreundliche Umwelt, Kinderspiel im Strassenraum, 
Schriftenreihe des Bundesministers für Raumordnung, 
Bauwesen und Städtebau, Nr. 03.08?, Bonn 1980 

Zimmerlin, Erich (19??): 
Baugesetz des Kantons Aargau, Kommentar, Aarau 19?? 



ORIGINE DES PHOTOS 

Rene Oswald (ALP): 1-5, 1-15, 1-1?, 1-28, 3-9; 
Jean Roland (ALP): 1-14, 1-16, 1-23, 1-26, 3-?, 4-4, 
5-8.1, 5-18, 5-19, 5-20, 6-4, ?-11; 
Pro Juventute: 2-1; 
Lukas Fierz (VCS): 2-2; 
Peter Knup et Ruedi Ott ( Stadtplanungsamt Zürich): 
3-10, 5-2, 5-3, 5-4, 5-5, 5-?, 5-8.2, 5-9, 5-10, 5-11, 
5-12, 5-13, 5-14, 5-15, 5-16, 5-1?, ?-2, ?-3, ?-6, ?-?, 
?-8-?,12, ?-13, ?-14, ?-15, ?-16; 
ALP: 4-2, 4-3, 4-?; 
Peter Bernasconi (Office federal des forets): 4-5, ?-1; 
Hans Boesch: 6-2; 
Candid Lang: 6-3; 

Frontispice: Rene Oswald (ALP). 

147 



148 PUBLICATIONS DE L1 ALP 

No 1 
Les sentiers et ehernins pedestres 

Situation reelle; influence de la Confederation et 
pourquoi elle doit s'occuper des ehernins pietons et de 
tourisme; but de l'article constitutionnel; bases 
legales existantes qui touchent les pietons. 

Format A4, 43 pages, 19?8 
Prix Fr. 10.--

No 2 (en allemand seulement) 
Fuss- und Wanderwege - ihre volkswirtschaftliche und 
soziale Bedeutung 

14 articles de divers auteurs. 

Format A4, ?4 pages, 6 illustrations, 19?9 
Prix Fr. 10.-

No 3 (en allemand seulement) 
Schulwegsicherung und Schulwegplanung - arn Beispiel 
einer Gemeinde (Securite et planification des ehernins 
empruntes par les ecoliers - sur 1 •exernple d•une 
commune) · 

Brachure qui donne de nouvelles et precieuses idees aux 
parents, autorites scolaires et specialistes pour la 
realisation des mesures a prendre pour la protection 
des ecoliers dans le trafic. 

Format A4, 53 pages, 10 croquis, 1981 
Prix Fr. 18.--; Fr. 15.-- pour les membres de l'ALP 

No 4 
Le cas des ehernins pour pietons et des ehernins de ran
donnee pedestre dans la planification des reseaux de 
ehernins du Plateau 

Guide effectue par la corrunission d'experts "chemins 
ruraux" et destine aux autorites, administrations, 
auteurs de projets, proprietaires et instituts d'en
seignement. 

Format A4, 4? pages, 4 croquis, 1981 
Prix Fr. 18.--; Fr. 15.-- pour les membres de l'ALP 



Publications de l'ALP 

No 5 
Le cas des chemins . pour_pi~tons et des.chemins de ran
donn~e p~destre . dans la planification des reseaux de 
ehernins de montagne 

Guide effectue par la commission d'experts "chemins 
ruraux" et destine aux autorites, administrations, 
auteurs de projets, proprietaires et instituts d'en
seignement. 

Format A4, 69 pages, 11 sections de cartes, 3 croquis, 
5 photos, 1982 
Prix Fr. 18.--; Fr. 15.-- pour les membres de l'ALP 

No 6 
Chemins pour pi~tons dans les zones d'habitation 

Recommandations touchant a l'amelioration des equipe
ments pietons, s'adresse aussi bien aux specialistes, 
aux praticiens et aux representants de l'administra
tion qu'aux profanes. 

Format A4, 149 pages, 106 figures (photos, dessins, 
graphiques, tables), 1983 
Prix Fr. 30.--; Fr. 25.-- pour les membres de l'ALP 

Les publications peuvent etre obtenus au secret ariat 
de l'ALP, Klosbachstrasse 48, 8032 Zurich 
(tel. 01 1 47 62 40J 

149 






